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Comment diver-
sif ier les usages 
de la Seine et de 
ses berges pour 
les Parisiennes et 
les Parisiens, tout 
en végétalisant 
ses abords et en 
limitant les nui-
sances ? Comment 
préserver la biodi-
versité du fleuve et 
améliorer la qualité 
de son eau, tout en 
y développant une 

logistique décarbonée et en y maintenant les acti-
vités industrielles encore nécessaires à la ville ? 

Voilà résumées en quelques mots les équations 
que notre Mission d’information et d’évaluation 
(MIE) se devait de résoudre, tout en dégageant en 
son sein un consensus qui ne soit pas un compro-
mis. Ces 6 mois de travaux, d’auditions, de déplace-
ments, nous ont ainsi permis d’y parvenir, éclairés 
par les analyses des spécialistes et les expériences 
des usagers et des professionnels. 

Il est vrai que de nombreux supports existaient 
déjà, que la Ville n’avait pas attendu cette MIE pour 
penser les rapports avec son fleuve et que l’on 
avançait éclairés notamment par les travaux issus 
des Ateliers Seine coordonnés par l’APUR. 

La vision partagée par l’ensemble des groupes 
politiques représentés au Conseil de Paris qui 
émerge de ce rapport et découle de ces nombreux 
mois de travail est celle d’un fleuve à la fois objet 
et acteur du changement climatique.

Objet du changement climatique, il est exposé à 
d’imprévisibles crues, certainement bientôt à de 
lourds épisodes de sécheresse. Il est également 
éprouvé par les activités humaines d’un bassin 
dense et industriel, qui ont durant plusieurs siècles 
pollué ses eaux et tari sa biodiversité. Mais, il serait 
injuste de ne pas reconnaître que jamais la Seine 
n’a fait l’objet d’un tel soin qu’actuellement, et 
que l’amélioration constante de la qualité de 
ses eaux, baignade en vue, constitue en cela un 
baromètre efficace.

Acteur du changement climatique, il est une 
trame verte et bleue qui traverse plusieurs métro-
poles, il est un corridor de fret écologique et un 
outil de structuration des filières biosourcées, de 
l’économie circulaire et du réemploi, il est un accélé-
rateur d’innovations au service de la transition éner-
gétique à travers l’objectif d’une flotte décarbonée. 

Les préconisations formulées dans ce rapport 
dessinent le visage nouveau d’un fleuve et de 
sa relation avec Paris et le bassin de la Seine. 
Elles alimenteront désormais le débat et serviront, 
espérons-le, de point d’appui à la mise en œuvre 
de prochaines politiques publiques.

La mission d’infor-
mation et d’éva-
luation dédiée à la 
Seine a été créée 
en novembre 2020 
à la demande des 
élus du groupe 
Changer Paris et 
de sa présidente 
Rachida DATI, à la 
suite des contro-
verses sur le pro-
jet d’extension de 
l’usine du cimen-
tier Lafarge au Port 

de Javel (XVe arrondissement) qui avait obtenu 
l’accord de la Mairie de Paris et des soupçons de 
rejets de matériaux polluants dans la Seine à Bercy 
(XIIe arrondissement).

Avec mes collègues issus de toutes les formations 
politiques du Conseil de Paris, nous avons eu à cœur 
d’établir un état des lieux des enjeux de la Seine avec 
impartialité, transparence et ouverture. Au cours de 
nos travaux, nous avons auditionné une soixantaine 
de personnes différentes, cherché à consulter l’en-
semble des acteurs concernés, et envisagé le fleuve 
dans son bief parisien mais aussi plus largement en 
amont et en aval jusqu’au port du Havre. 

Ces longs mois d’études nous ont fait appréhender 
les défis qui se posent au fleuve : la propreté des 
eaux, la gouvernance des activités économiques, la 
lutte contre les nuisances, la saleté ou l’insécurité, 
la protection des paysages et du patrimoine des 
rives de Seine. Ils nous ont aussi permis d’établir des 
préconisations adoptées à l’unanimité qui nous l’es-
pérons déboucheront sur des décisions concrètes de 
la mairie de Paris et des autres acteurs liés au fleuve.

En premier lieu, je me félicite que les préconisa-
tions suivantes aient été adoptées : la limitation des 
activités industrielles sur les bords de Seine, l’inter-
diction de tout nouveau site et de toute nouvelle 
extension ainsi que la reconversion progressive des 
sites actuels au profit d’activités vertes. L’emprise 
des centrales à béton devra diminuer, avant de 
disparaître à terme. Nous avons également mis l’ac-
cent sur la propreté dont on sait qu’elle préoccupe 
particulièrement les parisiens, les nuisances sonores 
et visuelles avec l’installation de capteurs Bruitparif 
sur les quais ou l’interdiction des spots éclairant 
les bâtiments depuis les bateaux-mouches. Nous 
nous sommes aussi penchés sur les problèmes de 
sécurité et nous pensons qu’une réflexion doit être 
engagée sur l’extension de la vidéo protection sur 
les quais de Seine et que l’expérimentation prévue 
par la loi qui permettra d’attribuer des pouvoirs de 
police judiciaire à la future police municipale pari-
sienne devra être demandée par la Ville de Paris.

Enfin, soucieuse de la protection accrue du patri-
moine, la mission préconise de rendre obligatoire la 
concertation avec les maires d’arrondissement pour 
toute utilisation évènementielle des espaces verts 
du Champs-de-Mars et de ceux inclus dans le péri-
mètre inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO.

MOT 
DU PRÉSIDENT 

MOT 
DU RAPPORTEUR
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SYNTHÈSE  
DU RAPPORT

 SYNTHÈSE DU RAPPORT 

La délibération votée en Conseil de Paris à l’origine de la présente Mission résumait assez bien les enjeux 
entourant la Seine :

-  Ayant dessiné le visage de Paris, elle est au cœur de son patrimoine et doit être protégée et valorisée 
en tant que telle ; 

-  Dévolue à un usage industriel ou longée par des autoroutes urbaines, elle a été éloignée trop long-
temps des Parisiennes et des Parisiens, qui se la réapproprient ; 

-  Traversant un bassin d’emploi et de développement au rayonnement européen voire mondial, elle 
est régie par un ensemble complexe de collectivités, d’institutions et d’autorités, au moyen d’un 
enchevêtrement parfois baroque de normes et de compétences, nuisant à l’efficacité et à la lisibilité 
des politiques la concernant ; 

-  Corridor vert et bleu, elle est un espace de biodiversité, une trame de fraîcheur, tout en étant un point 
d’appui à la logistique fluviale, alternative essentielle et décarbonée à l’encombrement des routes. 

Ces contradictions ont constitué le théâtre des échanges durant les 6 mois de travaux, les 62 auditions, 
les 4 déplacements, qui se sont achevés par le vote du rapport et de ses propositions le 19 mai 2021. 
Travaux qui ont permis de réunir dans un même cadre l’ensemble des acteurs concernés par le fleuve : 
qu’il s’agisse de ceux qui habitent dessus ou à ses côtés ; des collectivités qu’il traverse ou qu’il longe ; des 
institutions ou autorités qui le régissent et le protègent ; des professionnels qui en vivent ; des industries 
qui l’utilisent ; et même des passionnés qui le chérissent.

Ces échanges ont permis de dégager un équilibre, une ligne de crête, entre tous les usages et rapports 
à la Seine : il s’agit de permettre une diversification des usages du fleuve au bénéfice des habitants, un 
renforcement de la logistique fluviale comme alternative écologique à la route, tout en le protégeant 
mieux, tout en favorisant l’épanouissement de sa biodiversité. 

C’est là la problématique globale de notre mission d’information dont le rapport se structure autour des 
quatre grandes parties suivantes. 

1. La Seine, un fleuve de proximité 

L’histoire de la ville et de son fleuve, dont il est question dans cette partie, témoigne de la richesse du 
patrimoine bordant le fleuve, tout en actant un éloignement progressif des habitants de ce dernier, 
auquel il est remédié depuis deux décennies. 

Il convient d’amplifier ce mouvement : intégrer au mieux la Seine dans la ville et la protéger davantage, 
au moyen notamment des outils réglementaires dont dispose la Ville, à savoir le PLU, le cahier des pres-
criptions architecturales et paysagères. Ce mouvement doit s’envisager en cohérence avec l’effort de 
végétalisation des abords du fleuve, voire au moyen de la reconstitution d’une ripisylve là où cela sera 
matériellement possible. 

Ces outils permettent de poursuivre l’effort de réappropriation du fleuve par les parisiens et l’objectif 
d’une continuité piétonne et cyclable tout au long de ses berges, sur les deux rives, y compris sur les 
portions dévolues aux activités industrielles ou de logistique. 

Enfin, la mixité des usages du fleuve se pose pour ses abords, en allant d’un usage industriel à un usage 
culturel, mais également pour son chenal, qui doit être mieux partagé pour permettre à des activités 
sportives et ludiques de s’y émanciper, à commencer par la baignade. 
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4. La Seine, outil efficace de la transition écologique 

C’est là certainement une des contradictions apparentes que la Mission a dû tenter de résoudre : poser 
comme priorité la protection du fleuve, tout en considérant que des activités logistiques et industrielles 
doivent continuer de s’y épanouir. En réalité, ces axes sont parfaitement complémentaires et tendent 
au même objectif : la préservation de notre environnement.

Le développement de la logistique fluviale et la préservation d’activités industrielles le long de la Seine 
participent de la protection de l’environnement dès lors qu’ils permettent de répondre aux besoins des 
habitants de l’ensemble urbain. Ce faisant, le fleuve devient une alternative essentielle à la route, à la 
présence des camions si polluants et encore si nombreux, et c’est pour cette raison que les membres 
de la Mission se sont entendus pour convenir de sa nécessité, bien que le modèle économique durable 
reste à trouver.

La logistique fluviale doit par ailleurs devenir un point d’appui du développement des filières de matériaux 
biosourcés. L’attention de la Mission a notamment été retenue sur l’exemple du bois, qui est transformé 
au bout du monde alors qu’il est produit, par exemple, à quelques dizaines de kilomètres de Paris, le long 
de l’Yonne, affluent majeur de la Seine. Mais les filières du recyclage, du réemploi, l’économie circulaire 
gagneraient aussi à s’appuyer encore davantage sur le fret fluvial. 

Enfin, la Mission a noté la volonté des acteurs du fleuve, soutenue en ce sens par les acteurs institution-
nels, d’investir en vue de créer une « flotte 0 carbone », c’est-à-dire intégralement propulsée au moyen 
d’énergies propres. Evidemment, les investissements publics seront nécessaires afin d’accompagner la 
grande transition écologique au moyen du fret fluvial.

 SYNTHÈSE DU RAPPORT  SYNTHÈSE DU RAPPORT 

2. La Seine, objet institutionnel complexe

La gouvernance du fleuve s’opère selon une répartition des compétences disloquée entre les acteurs 
institutionnels, les acteurs satellites gestionnaires, les associations et également des acteurs qui mani-
festent leur souhait d’être plus impliqués dans la gouvernance. 

Si la fusion des ports de Paris, Rouen et Le Havre est de nature à clarifier en partie ce mille-feuille, cette 
diversité d’acteurs n’en soulève pas moins un grand nombre d’interrogations sur la pertinence de cette 
répartition et sur l’efficacité des actions menées sur le fleuve et ses berges. En témoigne notamment 
l’émiettement des polices spéciales liées à la protection du fleuve.

Outre ce constat, la MIE a souhaité se concentrer sur l’épineuse question de l’occupation des berges, 
partant du constat que les collectivités étaient laissées à l’écart du processus de décision. La Mission voit 
dans cette dépossession des communes du contrôle d’espaces stratégiques de leur territoire un sujet 
démocratique fort et structurant.

La fusion des ports ainsi que la volonté politique affirmée par les maires des trois grandes villes longées 
par la Seine permettront la structuration d’un Axe Seine, outil de développement et de rayonnement 
essentiel pour l’avenir de la vallée de la Seine. 

3. La Seine, révélateur de l’urgence écologique

Un fleuve traversant en plein cœur une ville comme Paris vit avec une intensité accrue les enjeux qu’elle 
affronte. L’urgence écologique est celle d’un fleuve dont la biodiversité avait presque disparu à la fin du 
XXe siècle. L’urgence écologique est aussi celle d’un fleuve encore parfois victime de pollutions et des 
effets de certaines activités humaines, malgré le soin croissant qui lui est apporté par tous les acteurs 
et, singulièrement, par la Ville de Paris. 

La MIE a travaillé sur la question des nuisances dues aux différents usages des berges et a été alertée 
sur les questions de propreté, de tranquillité et de régulation des déplacements. La mise en œuvre de 
la police municipale constituera notamment un élément de réponse, dès lors que la coordination sera 
effective avec les services de la Préfecture de police. 

La question de la prévention des crues a constitué un axe de travail majeur de la mission, qui a constaté 
une mobilisation efficace des acteurs concernés, bien que certaines améliorations peuvent être appor-
tées, dans la coordination et dans la définition du PPRI1. En revanche, la question de la prévention des 
risques liés aux sécheresses reste trop embryonnaire et devra faire l’objet d’une attention poussée.

La qualité de l’eau fait, par ailleurs, figure de baromètre de l’état de protection d’un fleuve. S’agissant de 
la Seine, la Mission a constaté que son eau n’avait probablement jamais été aussi propre depuis l’avène-
ment de l’ère industrielle. En dehors des épisodes de fortes pluies qui saturent les réseaux d’assainisse-
ment et provoquent des déversements d’eaux usées, la Seine est aujourd’hui baignable et le sera encore 
davantage d’ici à 2024. Reste que cet objectif de baignabilité en vue des JOP2024 est surtout un moyen 
de poursuivre le combat en faveur de l’amélioration de la qualité des eaux de la Seine. 

1.  PPRI – Plan de prévention des risques d’inondation
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1. La gouvernance de la Seine et de ses berges
La Seine et ses berges sont gérées par des administrations d’État et territoriales nombreuses et soumises 
à des règlementations foisonnantes. Cette complexité nuit à la lisibilité et à l’efficacité de la gestion des 
nombreux usages du fleuve (mobilité, activités économiques, tourisme,…).
Sur la base du diagnostic de la gouvernance actuelle, la mission a mené une réflexion en vue de proposer 
une organisation plus efficiente de la gestion des espaces du fleuve et des berges afin de renforcer la 
cohérence des politiques publiques.

2. Les objectifs environnementaux
La mission a étudié le rôle de la Seine et des berges comme corridor écologique, comme trames bleue 
et verte en lien avec les canaux et les espaces végétalisés limitrophes. 
Dans le cadre des Jeux olympiques et paralympiques de 2024, des épreuves sont prévues dans la Seine, 
et l’engagement est pris de réaliser des sites de baignades à partir de 2025 pour les saisons estivales.
Cet objectif a nécessité d’appréhender les mesures prises pour l’amélioration de la qualité des eaux de 
la Marne et de la Seine en amont et dans Paris et pour l’accroissement des biodiversités faunistiques et 
floristiques.

3. Les enjeux économiques
Depuis le Moyen-âge, la Seine est un vecteur économique de premier plan pour Paris et sa région. La 
mission considère qu’aujourd’hui la lutte contre le réchauffement climatique nécessite un renforce-
ment de la part modale du fleuve dans le transport des marchandises en lien avec les professionnels 
de la logistique. Les activités touristiques autour du fleuve doivent aussi être valorisées. Enfin, la MIE a 
réfléchi à l’intégration des activités portuaires et industrielles dans le tissu urbain et à la limitation des 
nuisances qu’elles induisent. 

4. La reconquête du fleuve et de ses berges par les habitants
Plus généralement, l’un des enjeux majeurs des travaux de la mission a porté sur l’équilibre et la mixité 
des usages de la Seine. Elle a porté une attention particulière aux mesures à proposer pour dévelop-
per autant que possible l’accès aux berges et la continuité des usages au-delà du territoire parisien. La 
reconquête du fleuve et de ses berges a nécessité notamment d’ouvrir une réflexion sur un partage des 
espaces où pourraient se superposer des activités industrielles, de loisirs ou de tourisme.

IV - La méthode retenue 

1. Les auditions et les contributions écrites
La mission a procédé à 13 séances d’auditions en séance plénière entre le 13 janvier et le 5 mai 2021 et a 
entendu 62 personnes. (annexes 5 et 6). 
La Mission a aussi demandé des contributions écrites à divers organismes ou experts. Elle a ainsi solli-
cité, en accord avec le Secrétariat général de la Ville de Paris, les données et l’expertise de nombreuses 
directions de la Ville qui contribuent à l’action de la collectivité parisienne sur et aux abords du fleuve. 
(annexe 7). 
L’ensemble des groupes politiques et membres de la mission ont participé à son élaboration collective. 
Certains ont formalisé des contributions écrites qui sont ci-après annexées (annexes 8 et 9).

2. Les questionnaires 
La mission a transmis un questionnaire aux conseils des quartiers qui bordent le fleuve afin de mieux 
connaître leur perception actuelle et leurs souhaits d’évolution des usages de la Seine et de ses berges. 
41 des 66 conseils de quartier sollicités ont transmis une synthèse. (annexe 10).

 INTRODUCTION  INTRODUCTION 

Introduction

Le Conseil de Paris a décidé lors de sa séance des 17 et 18 novembre 2020 de créer une quinzième Mission 
d’Information et d’Evaluation (MIE), la première de la présente mandature, sur la Seine.

I - La création de la mission 

Présentée par le groupe Changer Paris, la demande de création de cette mission (annexe 1) a reçu une 
réponse favorable de la Maire de Paris le 16 novembre 2021 (annexe 2) et a fait l’objet d’un projet de déli-
bération adopté à l’unanimité par le Conseil de Paris (annexe 3). Les objectifs de la mission sont précisés 
dans l’exposé des motifs de cette délibération comme suit : 

« dresser un état des lieux des usages de la Seine et des projets en cours, en ce qui concerne 
particulièrement :

-  les activités portuaires et les usages industriels, notamment les cimenteries, avec leurs dimen-
sions économiques et environnementales,

-  les projets d’aménagement urbains et d’occupation du domaine public, en particulier s’agis-
sant des rives et de leur accessibilité, au regard des objectifs environnementaux, paysagers et 
climatiques de la Ville,

-  la pollution des eaux et l’état d’avancement des actions visant à sa réduction et au retour de 
la biodiversité. » 

La MIE, installée le 2 décembre 2020, a porté à sa présidence Grégory CANAL (groupe Changer Paris). 
Son rapporteur est Thomas CHEVANDIER (groupe Paris en Commun). La mission est composée de 
conseillers de Paris appartenant à tous les groupes politiques désignés à la représentation proportion-
nelle (annexe 4).

II – Le périmètre de la mission

La Seine constitue un lien entre une pluralité de territoires qui dépassent les limites parisiennes. La mis-
sion a inscrit l’essentiel de ses travaux dans le cadre métropolitain et régional. Elle a néanmoins étendu sa 
réflexion à l’ensemble du fleuve jusqu’à son embouchure chaque fois que les problématiques abordées, 
notamment environnementales et économiques, l’exigeaient. 

III - Les axes de travail 

Au-delà du vaste périmètre géographique, la Seine est un objet transversal qui embrasse le champ de 
multiples enjeux et politiques publiques, que la mission a choisi d’organiser en 4 axes de travail.

- 11 -- 10 -



- 13 -- 12 -

Par ailleurs, pour bénéficier d’un éclairage international, elle a adressé un questionnaire à 37 villes par-
courues par un fleuve ou possédant une façade maritime, auquel cinq villes (Amsterdam, Buenos Aires, 
Prague, Québec, Rotterdam) ont répondu par écrit et deux autres (Bâle et Mannheim) lors d’une séance 
d’auditions. (annexe 11).

3. La documentation
La MIE a bénéficié d’une large documentation sur les questions intéressant le fleuve (rapports, ouvrages 
spécialisés, …) dont la liste figure dans la bibliographie. (annexe 12). 

4. Les visites
Enfin, des délégations de la mission ont effectué quatre visites de terrain. Elles ont ainsi pu prendre 
connaissance sur place du fonctionnement de la salle de crise (après la crue de la Seine du début d’an-
née), effectuer une navigation commentée sur le fleuve, visiter l’usine de production de béton Unibéton 
située à Issy-les-Moulineaux ainsi que le port du Havre, où une rencontre avec de nombreux représentants 
des communautés portuaires havraise et rouennaise a été organisée. (annexe 13).

IV Le plan et les préconisations du rapport

Ce rapport est constitué des quatre parties suivantes :
• Première partie : La Seine, fleuve de proximité
• Deuxième partie : La Seine, objet institutionnel complexe
• Troisième partie : La Seine, révélateur de l’urgence écologique
• Quatrième partie : La Seine, outil efficace de la transition écologique

Au terme de ses travaux, la mission a adopté à l’unanimité les préconisations qui sont présentées au fil 
des développements et récapitulées en conclusion du rapport. 

- 13 -- 12 -
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 LA SEINE, FLEUVE DE PROXIMITÉ 

Paris s’est construite autour et à partir de la Seine. Au fil des siècles, s’est déve-
loppé, par stratifications successives, un « théâtre d’eau » qui fait aujourd’hui l’ob-
jet d’une protection particulière. 

1. La Seine et Paris, un lien structurant depuis l’antiquité

Dès les origines de la Capitale, les Nautes, puissante corporation de bateliers de la Seine de la tribu des 
Parisii, réalisent d’importants échanges sur le fleuve entre Lutèce et le monde antique. Leur rôle prépon-
dérant est rappelé par la nef figurant, aujourd’hui encore, sur le blason de Paris. Daniel DUCHÉ2 a présenté 
à la mission un panorama de l’histoire fluviale de la ville dont les principales étapes sont décrites ci-après. 

Le site naturel a été façonné par les hommes pour leurs besoins
La ville de Paris s’est développée sur un site alluvionnaire cerné de coteaux aux pentes assez douces, 
ponctuées de monceaux. La carte ci-dessous, représentant l’époque préhistorique, montre le méandre 
originel et le creusement du nouveau lit majeur. Ce bras fossile a disparu au fil du temps, mais l’enceinte 
de Charles V a repris globalement son tracé, de même que les Grands Boulevards.

 

Carte n°1 - Site naturel de la Seine - Source : Ministère de la Culture

L’oppidum des Parisii sédentaires se situe sur l’île de la Cité, au-dessus du niveau des crues. L’île est traversée 
par ce qui est devenu à l’ère romaine son cardo maximus3, empruntant le grand pont et le petit pont prolongé 
par une voie sur digue au niveau de la rue Saint-Séverin. L’axe est-ouest, rive nord, est parallèle à la Seine. 

2. Daniel DUCHE, architecte urbaniste, audition du 10 février 2021
3. Voie d'axe nord-sud la plus importante d'une ville romaine

A. Le fleuve qui a dessiné le visage de la ville

Ce fleuve, si profondément lié à l'histoire et à l'identité de leur ville, constitue 
pour les Parisiens un ensemble patrimonial dont la valeur universelle exception-
nelle a été reconnue par l’UNESCO. Il doit être protégé et valorisé (A). La politique 
d’aménagement urbain mise en œuvre par la Ville vise à retisser les liens de Paris 
et son fleuve pour en permettre des usages plus nombreux et divers (B). La Seine 
pourrait ainsi accueillir des évènements culturels et festifs valorisant ses berges 
et sera au centre des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 (JOP2024). Afin 
de contribuer à cette réflexion et pour mieux connaître la perception actuelle du 
fleuve par les Parisiens, la mission a effectué une enquête auprès des conseils de 
quartiers qui le bordent (C).

LA SEINE, FLEUVE  
DE PROXIMITÉ
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Durant les XVIIe et XVIIIe siècles, la Seine devient un « théâtre d’eau » dont les berges se parent de monu-
ments prestigieux. Apparait ainsi une séquence emblématique entre la place Dauphine et le Champ de 
Mars qui correspond à une volonté politique de mise en scène du fleuve par Henri IV et ses successeurs. 
Trois grandes compositions nord-sud ponctuent le parcours ouest. Il s’agit de l’axe palais Bourbon-église 
de la Madeleine, les Invalides, et de l’École militaire. 

Au lendemain de la Révolution, les projets de distribution d’eau potable, de salubrité des quais ainsi 
que le souci d’une meilleure rentabilité du transport et du commerce sont à l’ordre du jour. Les 
travaux de contournement de Paris par les canaux et le déplacement des ports vers le nord, sauf ceux 
des pondéreux, sont commencés sous le Consulat et terminés en 1815 avec les canaux de l’Ourcq et de 
Saint-Denis. Le canal Saint-Martin et le port de l’Arsenal sont, pour leur part, opérationnels en 1825. 

Au XIXe siècle, la Seine prend peu à peu sa physionomie actuelle 

Après Napoléon Ier, les progrès techniques et l’absence de l’effort de guerre ont permis de réguler pro-
gressivement la Seine et d’engager un gigantesque chantier de réfection de l’ensemble des berges 
et des quais parisiens. L’aménagement du fleuve s’inscrit dans le plan d’ensemble de 1833 le divisant 
en 12 bassins. À la veille du Second Empire, la Seine est endiguée et les quais monumentaux terminés. 
Le traitement des quais hauts et bas, avec leur mise en œuvre, leur dessin et leurs détails spécifiques, a 
été décliné sur toute la traversée de Paris. 

Sur les terrains encore libres ont été construits les pavillons et chefs-d’œuvre des expositions univer-
selles qui s’inscrivent dans les grandes perspectives de mise en scène du fleuve. Certains d’entre eux, 
conservés, ont marqué de façon spectaculaire le paysage urbain parisien. L’exposition de 1889 a ainsi vu 
se dresser aux abords du Champ du Mars la Tour Eiffel. L’exposition de 1900 laissera les Grand et Petit 
Palais, la perspective des Invalides et le pont Alexandre III. 

Au début du XXe siècle, des sites industriels bordent le fleuve, telle l’usine de fabrication de tanks trans-
formée par la suite en chaînes automobiles, dans le 15e arrondissement. La voie express inaugurée en 1967 
par le Premier ministre Georges POMPIDOU, dans le cadre du plan autoroutier pour Paris, emprunte les 
quais bas. Les tronçons les plus étroits sont construits en encorbellement sur le fleuve. 
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L’essor économique médiéval de Paris se développe autour de la Seine

Dès l’époque mérovingienne, la Seine et ses affluents assurent les grandes voies commerciales. 

Les différents quartiers de la ville sont peu à peu façonnés par les activités qui se développent autour de 
la Seine. Daniel DUCHÉ explique, par exemple, comment « les ports aux vins sont implantés sur la rive droite 
à Bercy et sur la rive gauche sur le quai Saint-Bernard, et Jussieu ensuite. Le bois arrivait par flottage de 
radeaux ; celui qui est destiné au chauffage et le charbon de bois est déchargé vers Saint-Paul et Louviers ; le 
bois d’œuvre en amont de l’anse de la Bastille ce qui contribuera au développement du quartier du meuble 
dans le Faubourg Saint-Antoine.4 ». 

La ville, et en particulier l’activité fluviale, est administrée par le Prévôt des marchands et les échevins, issus des 
corporations des marchands de l’eau, et des bateliers. Elle est aussi gérée par le Lieutenant général qui, depuis le 
Grand Châtelet, organise et contrôle toutes les activités des berges. Parmi les très nombreux métiers engendrés 
par le fleuve, les plus importants sont ceux liés directement au transport : les mariniers et les haleurs. 

Au XVIe siècle, la Seine devient l’axe de la représentation du pouvoir

À partir du règne d’Henri IV, le fleuve devient l’axe fédérateur d’un urbanisme représentatif du pouvoir. 
L’illustration ci-dessous montre l’exemple de l’évolution de la pointe ouest de l’île de la Cité entre 1560 et 
1665. Daniel DUCHÉ indique que le pont Neuf « programmé sous Henri III et mis en œuvre sous Henri IV 
(…) est le premier pont non bâti, véritable belvédère sur la Seine, permettant, entre autres, la perception 
de l’ensemble des maisons de la place Dauphine ».

Illustrations n°1 – évolution de la pointe de la Cité – Source : Cabinet BLANC/DUCHE 

4. Daniel DUCHE, audition du 10 février 2021 

- 17 -- 16 -



- 19 -

 LA SEINE, FLEUVE DE PROXIMITÉ 

- 18 -

 LA SEINE, FLEUVE DE PROXIMITÉ 

Illustrations n°2 – ponts de la Seine – Source : DRAC IDF

Un classement par l’UNESCO et un projet d’extension

Cet ensemble d’architecture fluvio-urbaine est inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 199110 
au titre de sa « valeur universelle exceptionnelle » dans sa portion comprise entre le pont de Sully et le 
pont d'Iéna, et jusqu'au pont de Bir-Hakeim pour la rive gauche. Couvrant 365 hectares, il inclut 23 des 
37 ponts de Paris et les îles Saint-Louis et de la Cité.

Laurent ROTURIER indique que « l’UNESCO a accepté cette inscription sur deux critères : le premier est le 
rappel que les quais de Seine sont jalonnés d’une succession de chefs-d’œuvre dont nous retiendrons 
particulièrement Notre-Dame, le Louvre, l’Institut, l’Hôtel de Ville, la Concorde, l’École militaire, etc... Le 
deuxième critère est celui d’un urbanisme haussmannien qui a marqué la partie ouest de la ville et 
a inspiré la construction de grandes villes du nouveau monde, en particulier en Amérique latine11 ».

La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP) du 7 juillet 2016 qui inscrit 
pour la première fois dans le droit français la notion de patrimoine mondial12 précise que, « pour assurer 
la protection du bien, une zone, dite " zone tampon " incluant son environnement immédiat, les pers-
pectives visuelles importantes et d'autres aires ou attributs ayant un rôle fonctionnel important en 
tant que soutien apporté au bien et à sa protection est, sauf s'il est justifié qu'elle n'est pas nécessaire, 
délimitée autour de celui-ci en concertation avec les collectivités territoriales concernées puis arrêtée par 
l'autorité administrative ». Afin d’assurer la préservation de la valeur universelle exceptionnelle du bien, 
elle prévoit également un plan de gestion, comprenant des mesures de protection, de conservation 
et de mise en valeur. Il est élaboré conjointement par l'État et les collectivités territoriales concernées, 
pour le périmètre de ce bien et de sa zone tampon, et transmis au Comité du Patrimoine Mondial. 

10. Page dédiée à « Paris, rives de la Seine » sur le site de l’UNESCO : https ://whc.unesco.org/fr/list/600/
11. Laurent ROTURIER, audition du 10 février 2021
12. article L612-1 du code du patrimoine

2. Un bien commun à la « valeur universelle exceptionnelle »

Les transformations successives de la Seine et de ses abords à Paris ont fait naître un ensemble urbain 
d’une grande cohérence, au caractère affirmé, qui a été inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO.

Un patrimoine original et homogène

Le site de la Seine est un patrimoine vivant qui n’a cessé de faire l’objet d’évolutions successives, comme ont 
permis de le constater les auditions revenant sur l’aspect historique. Laurent ROTURIER, Directeur régional 
des affaires culturelles d’Île-de-France (DRAC IDF), souligne qu’il « s’est constitué au fil du temps par des stra-
tifications harmonieuses qui sont venues, à chaque période, compléter et magnifier ce que les générations 
précédentes avaient laissé5 ».

Il en résulte ainsi un ensemble patrimonial d’une remarquable homogénéité : « Cette particularité pari-
sienne, note Patricia PELLOUX, directrice adjointe de l’APUR, est d’avoir un système urbain très constitué et 
très régulier que l’on ne retrouve pas ailleurs (…). Ce système régulier est constitué (…) par le système des quais 
bas, des quais hauts, qui passe par des dispositifs assez simples et des couleurs ». Elle souligne la présence de 
« tout un vocabulaire commun, qui passe par (…) les matériaux, les transparences, les vides et la continuité 
de promenade au bord de l’eau, variant selon les largeurs des berges de Seine6 ».

Cette unité d’ensemble n’exclut pas une certaine diversité, comme elle le précise : « On a un certain nombre 
de séquences avec quelques situations singulières. On a des berges minérales dans certains secteurs, parfois 
plus végétales ; on a des séquences, soit en courbe, soit en retrait, qui font que le système accueille à la fois 
des bâtiments bas ou quelques bâtiments portuaires sur certains sites. C’est aussi une particularité qui vient 
rythmer ce parcours et ce système régulier ».

Daniel DUCHÉ relève lui aussi plusieurs marqueurs typiques de Paris : « Une composition urbaine longitudinale 
formant un front continu le long des quais constitue l’architecture remarquable ou plus ordinaire s’inscri-
vant dans les hauteurs homogènes. Des compositions urbaines perpendiculaires au fleuve qui ont généré 
les quartiers et souvent en forme de U, un monument remarquable ou un ensemble urbain duquel émerge 
un signal7 ». Il remarque que l’organisation de la séquence historique qui s’étend entre la gare d’Austerlitz et le 
pont de Bir-Hakeim, permet plusieurs types de perceptions, « les vues plongeantes depuis les quais hauts 
vers l’eau et les vues depuis les quais bas à partir desquels il semble que les immeubles, se découpant sur le 
ciel, reposent sur un double soclage ». 

L’audition de Karen TAIEB, adjointe à la Maire de Paris en charge du patrimoine, de l’histoire de Paris et des 
relations avec les cultes, a permis d’évoquer les ponts qui relient les rives, et les édifices qui les bordent. Elle 
note ainsi que « leur reflet dans la Seine marque un lien très fort entre le bâti et le fleuve. Fleuve et bâti sont 
indissociables »8. Elle considère que « la Seine est un élément d’une beauté exceptionnelle du patrimoine pari-
sien, un élément à la fois vital, environnemental et esthétique de Paris » et rappelle qu’« au fur et à mesure des 
siècles, toute une architecture s’est écrite de part et d’autre des rives droite et gauche (…) qui constituent une 
trace du génie humain à travers les chefs-d’œuvre architecturaux édifiés entre le moyen âge et nos jours9 ». 

5. Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France, audition du 10 février 2021
6. Patricia PELLOUX, directrice adjointe de l'Atelier parisien d'urbanisme (APUR), audition du 10 février 2021
7. Daniel DUCHE, audition du 10 février 2021
8. Karen TAIEB, adjointe à la Maire chargée du patrimoine, de l’histoire de Paris et des relations avec les cultes, audition du 10 février 2021
9. Idem
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La gouvernance de ce dossier est une responsabilité partagée au sein d’un comité de pilotage coprésidé 
par le Préfet de région Île-de-France, la DRAC IDF et la Ville de Paris, en association avec l’ensemble 
des services responsables – HAROPA, Voies Navigables de France (VNF). Laurent ROTURIER indique 
que « les objectifs de ce comité sont de rappeler les enjeux de protection, les enjeux de conservation, 
de mise en valeur du bien. Le maître mot est évidemment la concertation permanente et conjointe 
entre l’État et la Ville de Paris16 ».

L’Atelier Seine et le Livre blanc

En 2019, dans le cadre d’une délibération sur l’extension du périmètre du bien « Rives de Seine », 
le Conseil de Paris a décidé la création de l’Atelier Seine afin de disposer d’un lieu de dialogue de 
toutes les parties prenantes concernées par le fleuve et ses abords et d’établir une vision commune 
pour la Seine à Paris. Ont notamment participé à ses travaux, outre la Ville de Paris et l’Atelier pari-
sien d’urbanisme (APUR), l’Etat (Préfecture de Région, Préfet délégué interministériel à la vallée 
de la Seine, DRAC IDF, Préfecture de police), HAROPA-Ports de Paris, Voies navigables de France, 
la Communauté portuaire de Paris et des associations et porteurs de projet. Cet atelier a conduit 
à la rédaction d’un Livre Blanc définissant un corpus commun stratégique qui a été présenté à la 
mission par Dominique ALBA, directrice de l’APUR17. 

Il synthétise les travaux suivants qui se sont déroulés en 2019 :
 − atelier 1 (29 janvier) : Séance d’installation,
 − atelier 2 (25 mars) : Vision patrimoniale du site de la Seine,
 − atelier 3 (24 avril) : Vers la construction d’une vision commune des projets en bord de Seine,
 − atelier 4 (27 juin) : Les usages du site de la Seine, 
 −  atelier 5 (20 septembre) - Réflexions autour d’une actualisation du cahier des prescriptions 
architecturales et paysagères liée à l’évolution des usages et de l’urgence climatique.

Le Livre Blanc a été présenté et discuté au Conseil de Paris du 11 décembre 2019.

3. Un patrimoine fragile à préserver et valoriser

Au-delà des prescriptions permettant d’assurer la protection du patrimoine séquanien, divers projets 
d’ensemble ou portant sur des secteurs bordant le fleuve peuvent aussi améliorer sa mise en valeur.

Des outils institutionnels et urbanistiques pour renforcer sa protection

L’UNESCO et la Ville de Paris ont déployé un ensemble d’outils institutionnels qui garantiront une meil-
leure protection du fleuve et de ses abords.

16. Laurent ROTURIER, audition du 10 février 2021
17. Dominique ALBA, directrice générale de l’Atelier parisien d’urbanisme (APUR), audition du 13 janvier 2021

En 1998 et 1999, le Conseil de Paris13 a approuvé le principe de création d’une zone tampon ainsi qu’une 
proposition d’extension mineure du périmètre de protection des rives de la Seine au titre du patrimoine 
mondial de l’UNESCO. L’objectif est de remédier au caractère approximatif des plans initiaux et d’inclure 
certains éléments oubliés lors de l’inscription en 1991, tels que le Muséum national d’Histoire naturelle, 
les deux théâtres du Châtelet et de la Ville, la Tour Saint-Jacques, l’île aux Cygnes ou le Palais d’Iéna, etc.

Carte n°2 – Paris, Rives de seine – source : DRAC  

Karen TAIEB indique que la Ville est actuellement en attente d’une réponse de l’UNESCO sur cette pro-
position d’extension dont la validation14 permettra l’entrée en vigueur du plan de gestion. Elle estime 
que ce périmètre « est presque honorifique, une espèce de label UNESCO » et précise que « la Ville de 
Paris a un certain nombre de protections patrimoniales, à commencer par le plan de sauvegarde et 
de mise en valeur (PSMV) qui est le plus contraignant, mais également le plan local d’urbanisme, les 
Monuments historiques bien entendu, et le regard aigu des architectes des bâtiments de France. Le 
patrimoine est vraiment très protégé, notamment celui qui est autour de la Seine, parce qu’il a une 
valeur universelle incontestable et incontestée15 ».

Laurent ROTURIER confirme que « cette zone tampon, dans son nouveau tracé, vient se superposer aux 
nombreuses servitudes déjà existantes telles que les abords des monuments historiques, environ un 
millier sur Paris, et les sites inscrits ou classés et les sites patrimoniaux remarquables. C’est bien une 
superposition aux servitudes d’utilité publique qui existent ». Il ajoute que « la labellisation n’est pas une 
servitude juridique. En revanche, c’est une obligation que nous nous sommes donnés à nous-mêmes ».

13. par délibérations 2018 DAC 777 et 2019 DAC 603
14. Le DRAC IDF a indiqué à la mission que cette validation sera vraisemblablement examinée à la session du Comité du patrimoine mon-
dial de l’UNESCO qui aura lieu entre fin juin et début juillet 2021.
15. Karen TAIEB, audition du 10 février 2021
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•  Le cahier des prescriptions architecturales et paysagères doit mieux intégrer la dimension 
environnementale

En 1999, l’APUR a coordonné la rédaction du Cahier des prescriptions architecturales et paysagères 
pour la mise en valeur des berges de la Seine dans Paris. Ce n’est pas un document règlementaire, 
mais une charte traduisant l’accord de l’État, de la Ville de Paris et du Port autonome de Paris sur le 
mode de traitement des berges qui définit un vocabulaire spécifique et commun pour les berges de 
la Seine dans Paris et vise à mettre en avant l’unicité du site, au-delà de ses divers usages : activités 
portuaires de transport de marchandises ou de passagers, activités de loisirs ou simple lieu de prome-
nade. Il présente les caractéristiques fortes des berges parisiennes, sans prétendre figer leur paysage, 
ou créer un décor artificiel. Le Livre Blanc issu des synthèses des Ateliers Seine recommande la révi-
sion de ce cahier, qui serait renommé « Cahier des prescriptions architecturales, paysagères et 
environnementales ». Patricia PELLOUX explique que depuis vingt ans « les enjeux climatiques sont 
apparus et sont à intégrer ; le regard sur la végétation apparaît aujourd’hui un peu différemment.22 ». 
Elle rappelle que dans l’atelier n°2, « les Architectes des Bâtiments de France et la DRAC avaient insisté 
sur « l’importance de l’ombre du végétal qui est bien plus agréable, avec l’apport d’un sentiment de 
fraîcheur » et préconisé « une mixité raisonnée » ». Elle ajoute que « les nouvelles prescriptions environ-
nementales devront intégrer toute la réflexion sur les plantations et la végétalisation au sol pour 
retrouver un sol vivant sur les berges de Seine ; et ne pas le réserver seulement aux berges du bois de 
Boulogne et de l’Île aux cygnes qui disposent d’une faune et flore très intéressantes ». 

Des projets concrets pour valoriser le fleuve  

De multiples actions sont mises en œuvre pour valoriser le patrimoine exceptionnel constitué par la 
Seine et ses abords. La végétalisation est notamment envisagée comme un outil essentiel en ce sens. 

•  Végétaliser encore et encore

La mise en valeur patrimoniale des abords du fleuve peut aussi passer par une végétalisation renfor-
cée. Patricia PELLOUX23 remarque d’ailleurs que la végétation est déjà très présente sur le site : « En 
réalité, quand on regarde ces vues aériennes, y compris de la partie centrale, le système de plantation 
et d’alignement est très constitué et très dessiné et fait partie de cette structure des quais d’aména-
gement. Aujourd’hui, à l’aune de l’ambition de végétalisation, il y a tout un travail à faire à partir de 
ce patrimoine arboré ». Elle précise que « l’organisation est constituée par ces arbres d’alignement 
au pied du mur de quai avec des alignements qui pourraient être renforcés. ».

Quant à la compatibilité des plantations avec les crues, Patricia PELLOUX rappelle qu’« il existe de 
nombreuses berges de fleuve, y compris dans Paris, où les pieds d’arbres sont dans l’eau régulière-
ment. Le choix des essences est capital. On sait que les systèmes racinaires sont très importants et 
que l’on ne peut pas planter n’importe quelle essence dans des secteurs inondés ».

22. Patricia PELLOUX, audition du 10 février 2021
23. idem

•  Le suivi des points d’attention de l’UNESCO : l’immobilier, la circulation automobile et les 
flux touristiques.

Trois points de vigilance ont été exprimés par l’UNESCO dans la déclaration de valeur universelle 
exceptionnelle. Ils portent sur la maîtrise du développement immobilier, de la circulation automo-
bile et des flux touristiques. Patricia PELLOUX18 rappelle qu’une attention particulière a été portée 
sur ces trois points : 

 −  Le développement immobilier est encadré par des protections spécifiques du code de 
l’urbanisme, du code de l’environnement et du code du patrimoine. De plus, certaines 
séquences de la Seine – La Tour Eiffel, le Grand Palais, etc. – sont protégées comme sites et 
paysages et exigent de l’administration parisienne un travail constant avec la commission 
des sites.
 −  La circulation automobile a reculé avec la transformation des 7 km du parc Rives de Seine. 
Se pose encore la question d’une transformation progressive dans le 16e arrondissement 
pour permettre une accessibilité, peut-être en temps partagé, comme cela avait été évoqué 
dans le Livre Blanc19. 
 −  S’agissant du tourisme, les aménagements piétonniers récents traduisent la volonté de 
diversifier les usages, de mieux relier la ville au fleuve, d’ouvrir les berges et les quais aux 
Parisiens et aux Franciliens, afin que leurs usages ne soient pas réservés qu’aux flux touris-
tiques. Parallèlement, des études sont engagées pour développer d’autres sites touristiques 
parisiens moins connus. Reste la question de la présence des autocars sur certains ports. 
Le projet prévoit que les touristes utilisent plutôt le réseau de transports en commun et des 
navettes fluviales avec des escales. C’est donc encore un point de vigilance, notamment au 
pied de la Tour Eiffel. 

•  La révision du plan local d’urbanisme(PLU) et la protection patrimoniale du fleuve

La révision en cours du plan local d’urbanisme engagée en 2020 en vue d’une adoption fin 2022 
intègrera des éléments complémentaires concernant le site de la Seine. Emmanuel GRÉGOIRE 
précise ainsi : « Nous mettrons à l’expertise technique la question du lancement d’une orientation 
d'aménagement et de programmation (OAP) sur la Seine et les canaux dans le futur PLU20 ». Il 
cite l’un des objectifs de la délibération21 de révision du PLU : « Magnifier et améliorer la fonctionnalité 
écologique des paysages majeurs de Paris, notamment les bords de Seine et les canaux, et encou-
rager la renaissance de la Bièvre. » La délibération relative à la révision du PLU indique aussi parmi 
ses objectifs de « proposer des espaces de préservation de l’environnement et des dynamiques de 
projets partagés entre Paris et le territoire métropolitain notamment sur les sites d’interfaces et en 
particulier autour du boulevard périphérique, des bois parisiens et en lien avec la Seine. »

Ainsi, dans le cadre de la révision du PLU Bioclimatique, la Seine devra jouer pleinement son rôle de 
corridor de biodiversité. Il sera nécessaire d’en favoriser les qualités environnementales à travers la 
renaturation des berges, la sanctuarisation de la pleine terre, le débitumage de certaines parcelles.

18. Patricia PELLOUX, audition du 10 février 2021
19. Livre Blanc - Évolution du site de la Seine dans Paris (mars 2020), page 25 
20. Emmanuel GREGOIRE, premier adjoint à la Maire, en charge de l'urbanisme, de l'architecture, du Grand Paris, des relations avec les 
arrondissements et de la transformation des politiques publique, audition du 13 janvier 2021
21. 2020 DU 104 - délibération des 15,16 et 17 décembre 2020 - Plan local d'urbanisme de Paris - prescription de la révision - objectifs pour-
suivis et modalités de la concertation
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même manière par les Architectes des Bâtiments de France et nous n’avons pas les mêmes libertés 
sur les ponts de la Seine. Autant Christo a pu emballer son pont il y a quelques années et pourra faire 
de même pour l’Arc de Triomphe à l’automne, et c’était merveilleux, autant cela ne pouvait être que 
temporaire lorsque la Seine monumentale prédomine. »

•  De nombreux projets de valorisation patrimoniale concernent les abords de la Seine

D’importants projets d’urbanisme ou d’architecture à venir longeant le fleuve vont intégrer une forte 
dimension de valorisation patrimoniale. Patricia PELLOUX cite ainsi « le Grand Palais, (…) Notre-Dame qui 
va être restaurée ; l’Hôtel Dieu ; la gare des Invalides sur laquelle il y a un projet de réinventer Paris29 ». 
Elle évoque aussi « la question du patrimoine paysager à valoriser » et cite « la requalification du patri-
moine paysager du site du Trocadéro-Champ de Mars, ou bien l’enjeu de mieux faire connaître les 3 
km de berges de Seine dans le Bois de Boulogne qui sont des espaces boisés classés ». Elle ajoute que 
« cette valorisation peut s’inscrire dans le cadre du PLU bioclimatique ».

Enfin, elle indique que le Livre blanc30 préconise une préservation et une valorisation des quelques 230 
bouquinistes présents sur les bords du fleuve dont la vocation est la vente de livres historiques et d’occasion.

 PROPOSITIONS 

1.  Créer un linéaire visuel, une identité signalétique de la Seine, pour valoriser l’his-
toire industrielle, écologique et humaine, dans le cadre du Manifeste pour une 
nouvelle esthétique de Paris et de la refonte du Cahier des prescriptions urbaines, 
architecturales, paysagères et environnementales. 

2.  Valoriser la Seine, son histoire, son patrimoine, sa biodiversité, auprès des jeunes 
parisiens en accompagnant des initiatives telles que la création d’un concours de 
la Seine (sur le modèle du concours de la Résistance) ou encore l’expérimentation 
de « classes Seine » au primaire. 

3.  Réaliser un aménagement esthétique des quais de Seine afin de faire disparaître 
les éléments routiers non indispensables (glissières de sécurité, etc…) et repenser 
le mobilier urbain des quais bas dans une cohérence avec l’ensemble du mobilier 
parisien.

4.  Protéger et valoriser les bouquinistes, comme étant partie intégrée du patrimoine 
et de la diversité des usages de la Seine et de ses abords et soutenir leur inscrip-
tion au patrimoine immatériel de l’UNESCO.

5.  Concerter les maires d’arrondissement en cas d’utilisation évènementielle d’es-
paces verts inclus dans le périmètre inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO et 
soumettre l’autorisation de telles exploitations au respect de critères permettant 
la préservation de la biodiversité et la tranquillité des riverains.

29. Patricia PELLOUX, audition du 10 février 2021 
30. Livre Blanc - Évolution du site de la Seine dans Paris (mars 2020), page 9 

Illustration n°3 – végétalisation – Source : Ville de Paris

Karen TAIEB24 est, elle aussi, favorable à la végétalisation des bords du fleuve et considère que « cela va 
dans le sens de créer des îlots de fraîcheur, de permettre finalement une meilleure appropriation des 
lieux dans des conditions climatiques satisfaisantes. » Cette végétalisation, précise-t-elle, doit faire l’objet 
d’un accord des ABF25 et d’une concertation entre « la Ville, les mairies d’arrondissement bien entendu, 
les habitants [et autres] instances ». 
Dans le même sens, Laurent ROTURIER indique que « le fait de végétaliser le Trocadéro ne pose pas 
de sujet majeur du point de vue du ministère de la Culture ou des ABF26. » Mais l’avancement d’un tel 
projet ne peut passer que par un dialogue constant avec les différentes parties prenantes. 

•  Mieux illuminer

Les maires-adjointes estiment que la mise en lumière actuelle des éléments patrimoniaux du site 
est globalement satisfaisante, même si elle peut ponctuellement être améliorée. Ainsi, concernant 
l’éclairage nocturne des bâtiments et de la Seine elle-même, Karen TAIEB estime « que mettre en 
lumière un édifice patrimonial va dans le bon sens. (…) Cela existe, ce ne sont pas des choses qui ne se 
font pas, mais je crois que cela doit toujours se faire dans le respect des riverains, de l’environnement. 
Tout cela réuni peut nous amener quelque chose de très beau, je n’en ai aucun doute »27. Quant à Carine 
ROLLAND28 , adjointe à la Maire de Paris chargée de la culture et de la ville du quart d’heure, elle considère 
que « les ponts des bords de Seine sont bien éclairés. (…) et rappelle qu’« entre les ponts du périphé-
rique et autres, et les ponts des bords de Seine, l’aspect patrimonial (…) n’est pas du tout envisagé de la 

24. Karen TAIEB, audition du 10 février 2021
25. Architectes des bâtiments de France
26. Laurent ROTURIER, audition du 10 février 2021
27. Karen TAIEB, audition du 10 février 2021
28. Carine ROLLAND, adjointe à la Maire de Paris chargée de la culture et de la ville du quart d’heure, audition du 3 mars 2021
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B. Retisser le lien de Paris avec la Seine Paris Plage a ainsi marqué, pour la première fois, l’arrêt de la circulation sur la rive droite pendant un 
mois, et la volonté affichée de commencer à étudier le désengorgement possible de la circulation 
dans le centre de Paris. Olivier FRAISSEIX, secrétaire général adjoint de la Ville, rappelle en effet que 
« pour la direction de la voirie et des déplacements de l’époque, avec la Préfecture de police, il s’agissait 
de tester, à l’échelle de la Ville, les modèles de reports de circulation. D’ailleurs, ces modèles continuent 
à être la matrice de nombre de nos réflexions.37 ».

•  L’emmarchement du quai d’Orsay et l’Archipel flottant sont des exemples du travail collectif 
mené sur le site 

Les deux images ci-dessous traduisent la réflexion et les échanges qui ont eu lieu en 2012-2013 à l’occasion 
de la transformation des voies sur berge de la rive gauche. Patricia PELLOUX commente : « Auparavant, 
il y avait au port de Solférino la voie sur berge, un parking de stationnement et un escalier pas vraiment 
intégré. Il y a eu tout un travail pour mieux intégrer l’emmarchement qui a été réalisé, (…) pour alléger au 
maximum ce dispositif et l’intégrer de façon à ce que les gens puissent s’asseoir et contempler le grand 
paysage et le Louvre ici. Cet emmarchement est dans le prolongement du parvis du Musée d’Orsay38 ».

Illustration n°4 – emmarchement du Quai d’Orsay – Source : APUr

Les Jardins de l'Archipel des Berges de Seine Niki-de-Saint-Phalle, situés au pont de l’Alma, sont un autre 
exemple d’aménagement original réalisé au terme de cette démarche collective. Patricia PELLOUX sou-
ligne : « La question de l’intégration a aussi beaucoup été travaillée avec les Architectes des Bâtiments 
de France pour avoir une architecture fluviale sous forme de caisson pour permettre l’intégration de 
ce jardin très végétal ».

37. Olivier FRAISSEIX, secrétaire général adjoint de la Ville chargé de la qualité du cadre de vie, audition du 13 janvier 2021
38. Patricia PELLOUX, audition du 10 février 2021

Si Georges POMPIDOU souhaitait « adapter Paris aux nécessités de l’automo-
bile »,31 les orientations de la politique d’urbanisme mises en œuvre sur les rives de 
la Seine depuis une vingtaine d’années visent d’abord à permettre aux Parisiens 
de se réapproprier le fleuve et ses berges et à y promouvoir de nouveaux usages32.

1. L’ouverture de la ville sur le fleuve : un acquis récent

Projet engagé depuis vingt ans, l’ouverture permanente des accès à la Seine a été renforcée lors de la 
précédente mandature, mais certaines ruptures urbanistiques subsistent et l’accès des personnes en 
situation de handicap doit encore être amélioré. 

Paris s’est réapproprié l’espace public séquanien

La suppression de la circulation automobile sur les quais bas33 a permis la piétonisation des berges34 
et la création d’un parc de plus de 10 hectares, le parc des Rives de Seine, inauguré le 2 avril 2017.

Célia BLAUEL indique que cette action vise à contribuer à la « transformation écologique de la ville, 
pour être plus respectueux de la planète, avec une amélioration très certaine de la qualité de vie35 ». 
Mais pour Emmanuel GRÉGOIRE « les berges de Seine sont (aussi) un espace public commun, un 
espace de sociabilité 36 ».

Cette démarche a débuté dès 2002 avec la première édition de l'opération Paris Plages. Cette initia-
tive a été engagée pour rendre cet espace urbain aux citoyens - notamment ceux qui sont privés de 
vacances - en l'ouvrant à d'autres modes de déplacement, et créer ainsi, gratuitement, un moment de 
convivialité sur ce site classé au patrimoine mondial de l'UNESCO. Chaque année, la voie sur berges de 
la rive droite de la Seine (dans les arrondissements du centre de Paris), la place de l’Hôtel de Ville et, 
depuis 2007, le bassin de La Villette (dans le 19e arrondissement) accueillent à présent des animations 
et activités ludiques, sportives et culturelles.

31. Déclaration du 18 novembre 1971 : « La voiture existe, il faut s'en accommoder et il s'agit d'adapter Paris à la fois à la vie des Parisiens et 
aux nécessités de l'automobile à condition que les automobilistes veuillent bien se discipliner »
32. Les aménagements pour retisser le lien entre ville et fleuve ont été le fil conducteur de nombreuses auditions, au-delà même de la 
collectivité parisienne. Cf. auditions du 7 avril 2021 d’Emmanuel LAUNIAU, président du groupe QUARTUS, de Christophe RICHARD, direc-
teur général de la SADEV94, et de Romain MARCHAND, 1er adjoint au maire d’Ivry sur Seine ; auditions du 21 avril 2021 de Bertrand-Pierre 
GALEY, adjoint au maire de Boulogne-Billancourt, et de Frédéric DESPINASSE, directeur du pôle aménagement habitat-urbanisme et 
actions sociale de Grand Paris Seine Ouest.
33. depuis 2014 sur la rive gauche, et 2016 sur la rive droite
34. sur 4,5 kilomètres sur la rive droite et 2,5 kilomètres sur la rive gauche
35. Célia BLAUEL, adjointe à la Maire en charge de la Seine, de la prospective 2030 et de la résilience, audition du 13 janvier 2021
36. Emmanuel GREGOIRE, audition du 13 janvier 2021
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2. Diversifier les usages dans le temps et dans l’espace 

Il apparaît indispensable de permettre une cohabitation aisée des différents usages de la Seine qui se 
sont développés du fait de l’ouverture des voies sur berges. Celle-ci a rapproché la population parisienne 
de son fleuve. 

La mixité spatiale et temporelle, clé de la diversification des usages

Il ressort du Livre Blanc des Ateliers Seine que la mixité en bord de fleuve est essentielle, qu’il ne doit 
pas y avoir, d’un côté, des activités industrielles et, de l’autre, des activités de loisirs telles que des cafés. 
Les acteurs participant à l’Atelier ont plaidé pour l’organisation de sites mixtes de logistique urbaine en 
lien avec le fleuve et de loisirs, sportifs, solidaires ou culturels comme le projet Fluctuart. Dominique 
ALBA, directrice de l’APUR, propose ainsi de « travailler sur une chronotopie du site de la Seine. Le quai 
à usages partagés est un des outils mis en place entre la Ville et Ports de Paris. Cela permet de garder 
l’activité portuaire et en même temps, selon certains horaires et selon un agenda, d’avoir une prome-
nade pour les citadins. Nous avons vu aussi, par exemple, que dans les culées du pont Alexandre III, on 
pouvait avoir des usages nocturnes et festifs dans la mesure où il n’y a pas beaucoup d’habitants 45 ».

Plusieurs adjoints à la Maire entendus par la mission se sont prononcés en ce sens. Ainsi, Célia BLAUEL 
souligne « la nécessité de favoriser, d’organiser la mixité des usages » car « la Seine est d’ores et déjà très 
occupée, très plébiscitée et il y a une demande pour aller encore plus loin sur ces sujets-là »46.

Pierre RABADAN insiste lui aussi : « Pour moi, cette mixité des usages est l’un des enjeux très forts, il y 
a évidemment un aspect sportif très important dans la Seine et à proximité de la Seine », tandis que 
Carine ROLLAND note que « la caractéristique de Paris, (…) est la volonté de faire cohabiter les usages47 ».

L’intégration de différents usages sur le site séquanais peut parfaitement se concilier avec le souci 
de la protection du patrimoine ainsi que le précise Laurent ROTURIER : « Nous essayons en perma-
nence à la DRAC, notamment avec Ports de Paris, de permettre des usages superposés, c’est-à-dire 
de concilier commerce et promenade, industries et loisirs, création architecturale contemporaine et 
traces plus anciennes. (…) on est dans un patrimoine vivant 48 ».

HAROPA a d’ailleurs adopté l’année dernière un schéma d’orientation des berges à l’horizon de 2025 
visant à développer cette mixité des usages en ajoutant des lieux dits « de loisirs ».

Parmi les aménagements déjà réalisés en ce sens, Patricia PELLOUX cite le port du Gros Caillou (7e) où 
« un quai à usage partagé a été aménagé ; il est libre la plupart du temps et de temps en temps, des 
bateaux accostent pour décharger des matériaux ». Elle évoque également le port de Tolbiac dans lequel 
l’inscription paysagère et architecturale des installations logistiques a été particulièrement travaillée, en 
particulier « l’ouverture du site, les questions de transparence et de l’éclairage de nuit, mais également 
la compatibilité de promenade en dehors des ouvertures des activités portuaires, y compris en bords 
à voie d’eau. Un espace public à l’arrière existe de façon pérenne.49 ».

45. Dominique ALBA, audition du 13 janvier 2021
46. Célia BLAUEL, audition du 13 janvier 2021
47. Pierre RABADAN, adjoint à la Maire de Paris chargé du sport, des jeux olympiques et paralympiques, audition du 3 mars 2021 ; Carine 
ROLLAND, audition du 3 mars 2021
48. Laurent ROTURIER, audition du 10 février 2021
49. Patricia PELLOUX, audition du 10 février 2021

Des fractures spatiales restent à résorber

Des aménagements doivent encore être réalisés pour assurer une complète continuité des circulations 
piétonnes et cyclables entre l’amont et l’aval. Ainsi, en amont, l'accès à la Seine reste à établir à la hau-
teur du pont National en lien avec les aménagements d’Ivry et la transformation de l’échangeur entre 
le boulevard périphérique et l’A4 permettrait des continuités entre Charenton et Paris. A l’aval, l’enjeu 
consiste à mieux relier le Parc André Citroën et le parc Suzanne Lenglen à Paris, à l’ile Saint-Germain 
à Issy-les-Moulineaux en retrouvant le lien avec la Seine. Patricia PELLOUX évoque aussi : « la transfor-
mation, peut-être progressive, des voies sur berges dans le 16e arrondissement. Cela représente des 
linéaires de berges sur lesquels, on peut imaginer avoir de nouvelles escales, de nouveaux usages, de 
nouvelles occupations le jour où l’on rend le bord à voie d’eau accessible39 ».

Des discontinuités de promenade sur les berges basses sont par ailleurs identifiées dans le Schéma 
d’orientation stratégique des berges porté par HAROPA-Ports de Paris, notamment sur la rive droite 
au niveau du ministère des Finances, du bassin de l’Arsenal et au pont de l’Alma, et sur la rive gauche 
au droit du pont National et du pont Royal.

L’accessibilité cyclable existe par séquences, sur les quais hauts ou bas mais trois discontinuités ont 
été identifiées sur la rive droite et deux sur la rive gauche40. Elle devrait être sensiblement améliorée avec 
la réalisation du Réseau express vélo (REVe) connecté aux réseaux hors Paris, porté par la Direction de 
la voirie et des déplacements de la Ville. Enfin, l’itinéraire V33, « La Seine à vélo », en cours d’aménage-
ment (2018-2022) vise à mettre en valeur le patrimoine paysager et industriel de la vallée de la Seine et 
a été retenu dans le cadre du projet des boucles cyclables olympiques41. 

Christophe NAJDOVSKI proposait en 2020 que l’insertion urbaine de la Seine dans les quartiers limi-
trophes soit aussi améliorée par une meilleure lisibilité des aménagements : « Sur les quais bas, des 
indications géographiques pourraient par exemple identifier les rues qui s’offrent sur les quais hauts, 
tandis que sur les quais hauts, les continuités cyclables permettant d’accéder aux quais bas doivent 
être plus visibles et lisibles par tous 42 ».

L’accessibilité des personnes en situation de handicap doit encore être améliorée

Le Livre Blanc de l’Atelier Seine prévoit que la prochaine révision du Cahier des prescriptions architectu-
rales et paysagères intègre, là où cela est possible, des dispositifs d’accessibilité sur les berges basses 
(matériaux au sol) et sur les bateaux et que des rampes d’accès aux quais bas soient aménagées pour 
les personnes à mobilité réduite là où elles font défaut. Ce faisant, et en vue des futurs Jeux Olympiques 
et Paralympiques 2024, ces améliorations pour une ville plus inclusive et accessible pourraient être 
intégrées dans l’héritage des JOP202443. Ces propositions sont partagées par Christophe NAJDOVSKI 
qui complète par la construction également de « rampes d’accès là où l’interdistance est trop forte 44 ». 

39. Patricia PELLOUX, audition du 10 février 2021
40. Rive droite : au droit du pont National, au droit de la sortie du tunnel des Tuileries et au niveau de la place de la Concorde. Rive gauche : 
au droit du pont Royal et au niveau de passage Cauchy et du parc André Citroën.
41. Livre Blanc - Évolution du site de la Seine dans Paris (mars 2020), Une accessibilité cyclable renforcée, page 32
42. Livre Blanc - Évolution du site de la Seine dans Paris (mars 2020), Contribution de Christophe Najdovski, page 61
43. Livre Blanc - Évolution du site de la Seine dans Paris (mars 2020), L’inclusivité et l’accessibilité des personnes en situation de handicap, 
page 53
44. Livre Blanc - Évolution du site de la Seine dans Paris (mars 2020), proposition de Christophe Najdovski, page 68
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 PROPOSITIONS 

6.  Recenser les  possibilités d’accès aux quais bas pour les personnes à mobilité 
réduite et effectuer les aménagements nécessaires pour les rendre accessibles.

7.  Garantir une continuité piétonne et cyclable à 100% sur les deux rives. Afin de 
permettre le maintien de l’activité économique et de service public, certaines 
zones dédiées à la logistique urbaine le long du fleuve ne seront pas accessibles 
systématiquement mais l’accès aux bords de Seine devra être garanti en dehors 
des horaires de manutention, et principalement en soirée et le week-end. En tout 
état de cause, la continuité devra être garantie durant les heures de manutention 
en fond des quais bas.

8.  Baliser les espaces de circulation pour les différents usages (vélo, trottinette, 
marche à pied) et ainsi éviter les conflits, notamment sur les zones de grande 
influence. Renforcer en parallèle les réseaux vélo sur les quais hauts.

9.  Pour garantir une mixité apaisée des usages, élaborer un règlement des rives de 
Seine à l’instar des autres parcs et jardins de la Ville de Paris.

L’insertion dans l’environnement du projet de Point P au port de Javel a également fait l’objet d’une 
attention particulière grâce à l’articulation des aménagements réalisés par HAROPA-Ports de Paris et 
l’amodiataire, notamment pour permettre l’ouverture de la bande de bords à quai à la circulation pié-
tonne. D’autres projets visent à améliorer l’insertion paysagère des sites et la cohabitation des usages, 
notamment au port du Point du Jour et au port de Javel-Bas.50

S’ils permettent une cohabitation des usages, ces efforts sont aussi un gage de la pérennité des ins-
tallations portuaires parisiennes. Emmanuel GRÉGOIRE note ainsi que « l’insertion urbaine de ces 
éléments industriels et logistiques dans le paysage, (est) garante de l’acceptabilité de ces projets pour 
leur maintien dans le futur dans Paris51 ».

3. Une nouvelle étape de la diversification des usages à venir

Les activités portuaires et touristiques existantes ont vocation à rester dans Paris. La volonté de main-
tenir à Paris les activités portuaires, de transport de marchandises et de logistique a été partagée 
par la quasi-totalité des personnes auditionnées par la Mission car celles-ci sont nécessaires au fonc-
tionnement de la ville. Le tourisme fluvial est aussi un enjeu parisien déterminant. Ces activités sont 
examinées dans la partie IV du présent rapport. 

Des projets amenant de nouveaux usages sont d’ailleurs apparus ces dernières années notamment 
dans le cadre des appels à projets innovants « Réinventer Paris » et « Réinventer la Seine », tels une 
station-service des mobilités ou un tiers lieu culturel.

Les usages festifs, culturels et nocturnes des bords de Seine se sont par ailleurs fortement développés 
depuis vingt ans, notamment au port de la Gare, au port d’Austerlitz avec les docks ou au port Alexandre III.

Enfin, la Seine est aussi un site sportif doté d’agrès qu’il reste à développer, et qui devrait accueillir, après les 
Jeux Olympiques et Paralympiques, des lieux de baignade. Ces usages du fleuve, sont examinés ci-après.

50. Livre Blanc - Évolution du site de la Seine dans Paris (mars 2020), Une mixité spatiale et temporelle, page 24
51. Emmanuel GREGOIRE, audition du 13 janvier 2021
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C. La Seine, espace culturel,  
festif et olympique 

unique pour répondre aux acteurs culturels, de la citoyenneté ou du sport53.

Par ailleurs, le risque d’inondation représente une difficulté supplémentaire même si des outils 
nouveaux d’alertes ont été mis en place avec VNF et HAROPA. Didier FUSILLIER précise que « dans ces 
cas de figure, il faut tout déblayer en moins de 12 heures, donc prendre en compte le mobilier sur les 
aménagements des berges est vraiment essentiel. Tout doit disparaître lorsqu’il y a une inondation, 
qu’il ne reste rien54 ».

Enfin, les berges sont des endroits exigus, sans rambarde, très dangereux en cas de poussée d’une foule. 
Didier FUSILLIER a évoqué le défi posé par la gestion de flux de circulation qui mêlent des trottinettes, 
des vélos électriques et des poussettes d’enfant.

Pour autant, Ricardo ESTEBAN55 précise que les berges de la Seine peuvent accueillir davantage d’évè-
nements culturels et festifs.

Des propositions visent à étoffer l’offre culturelle et festive sur les berges

Carine ROLLAND a émis devant la mission un ensemble de propositions visant à développer une offre 
culturelle et festive sur les berges. Elle évoque des moments phare, tels que Paris Plage, dont la dimen-
sion culturelle pourrait être renforcée, par exemple en invitant plus systématiquement les établissements 
du bord de l’eau à déborder sur les quais et les bibliothèques municipales ou patrimoniales, à intervenir, 
éventuellement sous la forme d’expositions. Elle mentionne également le « travail (…) initié avec Paris 
Musées pour envisager des ballades littéraires, pourquoi pas des dispositifs numériques ». Elle propose 
d’organiser davantage de projections en plein air sur les berges de Seine et sur les canaux. Concernant 
les bouquinistes, qui ont une symbolique forte, elle indique que des aménagements des étals sont 
en cours pour encore mieux valoriser leur activité très mise à mal depuis quelques années. Elle ajoute 
enfin s’agissant de l’olympiade culturelle : « Nous la souhaitons, bien sûr, la plus foisonnante et vivante 
que possible. Une programmation est déjà envisagée, mais doit encore faire l’objet de calages à la fois 
avec le COJO et avec un certain nombre de communes limitrophes qui se sont montrées intéressées56 ». 

2. Les Jeux Olympiques et Paralympiques comme catalyseur de nouvelles pratiques sportives

La Seine accueillera une partie des Jeux olympiques et paralympiques, en particulier certaines épreuves 
de natation. Ses berges sont également un lieu de pratiques sportives appelées à se développer.

Les Jeux Olympiques et Paralympiques permettront d’accélérer l’ouverture de la ville sur le fleuve

La candidature de Paris aux Jeux Olympiques et Paralympiques s’est construite autour de la Seine et 
s’inscrit dans le droit fil de la politique de rapprochement des Parisiens de leur fleuve : « Il s’agit d’un lieu central, 
souligne Pierre RABADAN, (…) qu’il faut avoir pour ambition de reconquérir mais aussi d’y multiplier les usages. 
Ils répondent à un besoin et il faut avoir en tête que nous avons aussi besoin de nous réapproprier ce fleuve, 
de le dépolluer et d’en faire un lieu de vie. (..) C’est ce que nous avons voulu porter dans cette candidature57 ».

53. Carine ROLLAND, audition du 3 mars 2021
54. Didier FUSILLIER, président de l’Établissement public du parc et de la grande halle de la Villette, audition du 3 mars 2021
55. Ricardo ESTEBAN, directeur général du Petit Bain, audition du 3 mars 2021
56. Carine ROLLAND, audition du 3 mars 2021
57. Pierre RABADAN, audition du 3 mars 2021

L’ouverture de la ville sur le fleuve rend à ce dernier son rayonnement et lui permet 
d’accueillir des évènements culturels et festifs et d’être la vitrine des Jeux de 2024.

1. Les occupations festives et culturelles, composantes essentielles de la diversification 
des usages

L’ouverture des accès à la Seine initiée par la Ville pendant la précédente mandature s’inscrit dans le 
mouvement général de rapprochement des villes de leurs fleuves urbains ou façades littorales 
depuis les années 2000. Carine ROLLAND remarque que « c’est ce que l’on appelle en anglais water-
front attitude (…) que l’on observe dans des villes très diverses. Je pense notamment à San Francisco, 
Londres, et plus près de nous, à Marseille, bien sûr, au Havre de nouveau avec la Seine 52 ».

En tenant compte des atouts et des contraintes des rives de Seine, de nouvelles actions culturelles et 
festives peuvent y être envisagées.

La culture est déjà présente au bord du fleuve

Pour inventer et renforcer les usages culturels des bords de Seine à Paris, il est possible de s’appuyer 
sur les nombreux établissements culturels qui y sont présents, tels que la crypte archéologique de 
Notre-Dame, les théâtres du Châtelet et de la Ville (d’autant plus que la place qui relie les deux théâtres 
sera piétonnisée au cours de cette mandature et fera un lien avec la Seine), le Petit Bain, le Petit Palais, 
le Grand Palais (avec, là aussi, une opération d’urbanisme sur l’avenue Winston Churchill qui devrait faire 
une liaison entre les deux établissements et la Seine), l’Institut de la mode et du design, les Beaux-arts… 

Des évènements culturels importants se sont d’ailleurs déroulés sur le fleuve : la Nuit Blanche de 
2012 sous la direction artistique de Laurent LEBON, qui comprenait 12 km d’interventions artistiques le 
long de la Seine de Beaugrenelle à Ivry et la Nuit Blanche 2015, sous la direction de Jean de LOISY.

Le site des berges présente des contraintes spécifiques

La Direction de Affaires culturelles de la Ville a précisé que l’utilisation événementielle des quais et 
rives de Seine présente cependant des difficultés techniques spécifiques. Elle fait état notamment 
de difficultés de voisinage sur certains sites (par exemple les « arènes » au square Tino Rossi, sur le quai 
saint-Bernard), du coût exorbitant et des difficultés opérationnelles rencontrées pour les raccordements 
électriques, des groupes électrogènes polluants et de la complexité de l’organisation avec des interlocu-
teurs nombreux parfois difficiles à identifier. A ce dernier propos, Carine ROLLAND souhaite un guichet 

52. Carine ROLLAND, audition du 3 mars 2021
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Ivoa ALAVOINE précise que la mixité programmatique de ces sites doit encore être élaborée61 : « Il 
nous est nécessaire de travailler à différentes temporalités – les heures du jour et du soir, les mois et les 
saisons d’ouverture puisque ce ne sera pas une baignade 24h/24 h, 365 jrs/an ».

Les activités nautiques sur la Seine

La Ville est très sollicitée pour le développement de l’activité nautique : paddle, aviron, voile ou kayak. 
Afin de prendre en compte ces demandes, Pierre RABADAN estime qu’une fermeture du fleuve ou 
de bras du fleuve à la navigation pourrait peut-être envisagée pour permettre le déroulement de 
telles activités ou d’évènements et précise : « Un dimanche par mois, par exemple, ne me semble pas 
de nature à renverser le modèle économique du transport sur la Seine62 ». Yasmina CHANNAOUI, cheffe 
de projet à la DGJOP 2024, indique dans le même sens que « la Communauté portuaire de Paris a éga-
lement cette intention de développer les activités de loisirs sur le fleuve et envisagerait de réserver le 
bras de Grenelle pour ces activités nautiques qui pourrait être fermé sans avoir d’incidence forte sur 
la navigation 63 ».

Les pratiques sportives sur les berges

D’ores et déjà, les berges de Seine sont très utilisées par la pratique sportive, et les quelques aména-
gements existants sont largement insuffisants. Les bois sont aussi des lieux où la pratique sportive 
s’est développée, particulièrement depuis la crise sanitaire actuelle qui empêche la pratique d’activités 
sportives en intérieur.

Afin de répondre à cette très forte demande, Pierre RABADAN indique que l’objectif de la Ville est 
« d’aménager aujourd’hui les sites et les lieux qui relient à la fois le Bois de Boulogne et le Bois de 
Vincennes par la Seine et ce que l’on pourrait appeler des parcours sportifs pour développer et enca-
drer un minimum la pratique et l’accompagnement de la pratique sportive dans Paris ».

Il ajoute que son ambition d’ici 2024 est aussi de « relier les bois et créer des axes nord-sud. » Avec 
le canal Saint-Martin et le bassin de la Villette, lieux extrêmement fréquentés pour faire de l’activité 
sportive, la Seine sera donc un axe essentiel de ces parcours sportifs, à condition de construire une 
complémentarité des divers usages en bord de Seine permettant à chacun, à différents moments, 
de trouver l’usage qui lui convient. Ainsi, pour faciliter la cohabitation entre cyclistes, promeneurs et 
joggeurs, Pierre RABADAN envisage « un fléchage, c’est-à-dire une indication potentielle de ce que 
l’on peut faire, et à quels endroits 64 ».

61. L’état des lieux et les propositions concernant les sites parisiens figurent en annexe X (slides 28 à 32, PPT Rabadan)
62. Pierre RABADAN, audition du 3 mars 2021
63. Yasmina CHANNAOUI, cheffe de projet au pôle Infrastructures et Équipements de la DGJOP, audition du 3 mars 2021
64. Pierre RABADAN, audition du 3 mars 2021

Pierre RABADAN veut faire de cette candidature « un accélérateur de politiques publiques, en coor-
dination avec l’ensemble des services de l’État, de la région et des collectivités territoriales concernées 
s’agissant de la reconquête des berges et du fleuve par l’ouverture de sites de baignade en Seine dès 
2025 ». La place centrale de la Seine dans la candidature de Paris pour les Jeux de 2024 a également été 
rappelée par la DRAC58. 

Des lieux de baignade sur la Seine

Comme rappelé par Pierre RABADAN, la baignabilité de la Seine pour les JOP2024 n’est pas un objectif 
en soi, mais un moyen pour améliorer la qualité de l’eau de la Seine. Derrière la baignabilité se cache 
en réalité cet objectif écologique, qui justifie les efforts faits par la communauté dans cette perspective.

Héritage des JOP2024, des espaces pérennes qui permettront aux Parisiens de se baigner dans la Seine59 
seront aménagés en tenant compte des contraintes découlant notamment des différents usages du 
fleuve tels que la navigation de fret commercial ou touristique. Le travail d’identification des sites de 
baignades se fait pour cela en lien avec VNF et HAROPA. Tout site de baignade a vocation à être soumis 
à une étude d’impact environnemental ainsi qu’à des contrôles réguliers de la qualité de l’eau et de 
la biodiversité.

Cinq sites de baignade potentiels dans Paris ont à ce jour été identifiés. La première baignade verra le 
jour dès 2025. Ivoa ALAVOINE indique que sont ainsi sélectionnés « le site dit de l’allée du Bord de l’eau, 
dans un cadre bucolique, le cadre plus iconique et symbolique de la baignade de type Trocadéro, le 
cadre patrimonial du parc des Rives de Seine (deux emplacements) et enfin la baignade « plus actuelle » 
du port de Bercy60 ».

Carte n°3 – La Seine et les Jeux – Source : Ville de Paris

58. Frédéric MASVIEL, chef du pôle de Paris au service métropolitain de l’architecture et du patrimoine (DRAC Ile-de- France), audition du 
10 février 2021 : « La Seine sera au cœur des Jeux Olympiques et Paralympiques et de nouvelles pratiques sportives vont s’y développer » 
59. La question de la qualité des eaux est examinée dans la troisième partie du rapport.
60. Ivoa ALAVOINE, déléguée générale aux Jeux olympiques et paralympiques et aux grands événements, audition du 3 mars 2021
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 PROPOSITIONS 

10.  Promouvoir l’accès à la culture en bord de Seine. Mettre en place des tarifs pré-
férentiels pour les petites compagnies qui montent des événements en bord de 
Seine. Organiser une fois par an une fête populaire mettant en valeur et en lumière 
de la Seine.

11.  Limiter à la navigation certaines parties du fleuve pour y développer de nouveaux 
usages, tout en permettant le maintien de la navigation sur le chenal. 

-   Fermer à titre expérimental à la navigation le « bras de Grenelle », à la fois pour 
y désimperméabiliser les berges là où ce sera possible et pour permettre le 
développement d’usages sportifs, récréatifs et culturels. 

-   Fermer à la navigation à titre expérimental et un dimanche par mois le bras de 
la Seine longeant le nord de l’île Saint-Louis (« bras Marie »), entre le pont de 
Sully et le pont Louis-Philippe, pour y permettre le développement d’activités 
récréatives et culturelles. 

-   Envisager la création à d’autres endroits du linéaire, plusieurs zones protégées 
(matérialisées par des balises et protégées par le schéma de navigation) pour 
le développement d’activités sportives et récréatives sur la Seine, le week-end, 
tout en maintenant ouvert le chenal de navigation.

Perception et souhaits des riverains sur les usages de la Seine

Afin de mieux connaître les perceptions et les attentes des populations riveraines sur les diffé-
rents usages de la Seine et de ses berges, la mission a adressé un questionnaire aux conseils de 
quartier qui bordent le fleuve entre le 18 février et le 12 mars 2021. 

Les conseils concernés étaient libres de solliciter à leur tour les associations ou groupes de citoyens 
riverains. Au total 66 conseils de quartier ont été interrogés dans 9 arrondissements et 41 (62 %) 
ont répondu à la mission, soit 225 répondants.

La synthèse des réponses reçues figure en annexe 10. 

Elle fait apparaître que, dans l’ensemble, les berges sont vues par les riverains comme des espaces 
de « respiration » et d’émerveillement libérés des dangers motorisés. 

La piétonisation des berges est perçue positivement mais elles sont aussi victimes de leur succès 
et de leurs équipements qu’il reste à adapter pour répondre à l’évolution de la fréquentation. 

Leur accessibilité et la mixité de leurs usages sont à améliorer. 

Enfin, les riverains consultés souhaitent de nouveaux usages culturels, sportifs et éducatifs de la 
Seine et de ses abords, et ont formulé des propositions pour mieux identifier et contrôler la pol-
lution, accompagner la transition écologique des bateaux et développer les transports fluviaux.
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A. Complexité de la gouvernance et 
dispersion des compétences : efficacité 
relative des politiques publiques ?

La gouvernance du fleuve sur le territoire métropolitain s’opère selon une répar-
tition des compétences disloquée entre les acteurs institutionnels, les acteurs 
satellites gestionnaires, les associations et également des acteurs qui manifestent 
leur souhait d’être plus impliqués dans la gouvernance. Cette diversité d’acteurs 
soulève un certain nombre de réflexions sur la pertinence de cette répartition et 
sur l’efficacité des actions menées sur le fleuve et ses berges. 

1. Le fleuve et la ville 

Rôle de la mobilisation des associations

La réflexion autour des usages de la Seine intègre à la fois les acteurs institutionnels mais aussi des 
collectifs de citoyens, soucieux quant à l’avenir du fleuve. Force de proposition, ces groupes de citoyens 
souhaitent s’impliquer de manière active dans le processus décisionnel. Leur implication est multiple. 
Ils se positionnent à la fois sur des sujets très locaux, mais interrogent également la nécessité d’une 
gouvernance plus globale et d’un changement d’échelle.

À titre d’illustration, sur la gouvernance, l’association « La Seine n’est pas à vendre » rappelle les objectifs 
de la révision d’un PLU bioclimatique, respectant la trajectoire des Accords de Paris et du Plan Climat Air 
Énergie Territoriale parisien. Selon ce collectif de citoyens, ce PLU devra consacrer une place importante au 
fleuve dans Paris dans une dynamique métropolitaine et régionale, cadre de gestion du fleuve souhaité 
par Bernard LANDAU, président de l’association65. Si l’association « La Seine n’est pas à vendre » concède que 
la gouvernance du territoire métropolitain relève d’un mille-feuille institutionnel peu lisible, entre Région, 
Métropole, départements (dont Paris), Établissements publics territoriaux, 170 communes sont pourtant rive-
raines de la Seine en Île-de-France. La Seine doit être un vecteur d’union de la métropole du Grand Paris. 

Dans le 15e arrondissement, l’association des riverains du port de Javel s‘intéresse, quant à elle, aux 
activités industrielles et économiques sur le fleuve. Elle réunit les habitants des copropriétés situées 
tout autour de la centrale à béton Lafarge implantée au pied du pont Mirabeau. Plus globalement, la 
vice-présidente souligne que l’action de l’association porte sur l’interdiction des activités de certaines 
entreprises industrielles présentes sur le fleuve, dès lors qu’elles sont sources de nombreuses nuisances 
et de pollutions environnementales, sonores et visuelles. Ces activités n'étant, selon l’association, « pas 
compatibles avec les lieux de vie de milliers de ménages »66

65. Bernard LANDAU, président de l’association La Seine n’est pas à vendre, audition du 24 mars 2021
66. Maryse FOURCADE, vice-présidente de l’association des riverains du port de Javel, audition du 24 mars 2021
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Les compétences relatives à la gestion du fleuve et de ses berges sont nombreuses 
et reparties entre de multiples acteurs (services de l’Etat, collectivités, acteurs 
satellites…). La possibilité d’unifier en centralisant l’articulation des actions por-
tées par les différents acteurs est questionnée suite à la récente fusion des Ports-
de-Paris dans un nouvel établissement public HAROPA.
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Les moyens dévolus par la Ville à la préservation du fleuve

Les usages, l’aménagement, l’entretien de la Seine et de ses berges représentent un large spectre 
du champ d’action et d’intervention des agents de la Ville de Paris. 

En premier lieu, la Direction de la Propreté et de l’Eau (DPE) est chargée du nettoiement selon un 
programme spécifique. Des opérations de propreté sont également réalisées en après-midi, les moyens 
étant calibrés selon les saisons et la fréquentation. La DPE mobilise aussi des moyens complémentaires 
mis en œuvre par ses prestataires qui répondent aussi aux besoins. Les moyens humains mobilisés pour 
la collecte et le nettoiement des berges sont de l’ordre de 39 ETP (Équivalent Temps Plein). Le service 
technique de l’eau et de l’assainissement de la DPE mobilise près de 5 ETP au titre du contrôle de la 
qualité de l’eau. 

La préservation des berges nécessite la conservation de la végétalisation environnante. Elle est confiée à la 
Direction des Espaces Verts et de l’Environnement (DEVE). L’entretien horticole des rives et des berges 
mobilise près de 11 agents (jardiniers, agents techniques d’entretien et de l’espace, bûcherons-élagueurs). 

La Direction de la Voirie et des Déplacements (DVD) a pour mission prioritaire l’entretien des perrés 
(murs verticaux ou obliques entre la Seine et le quai bas) en superposition de la gestion de la program-
mation et du suivi des travaux issus de la convention avec HAROPA. Une convention permet encore 
la continuité de la gestion des digues en bord de Seine par des agents de la Ville. Des opérations de 
maintenance courante (nids de poule, avaloirs, garde-corps,…) et quelques interventions de mise en 
sécurité sont réalisées par la brigade spécialisée sur les berges. Les opérations d’entretien sont quant à 
elles réalisées lors des nuits sous fermeture à raison d’une nuit par mois environ. Globalement, ce sont 
3 ETP mobilisés pour la surveillance du domaine, le suivi des travaux, l’entretien de la chaussée…

Enfin, la Direction de l’Information et de la Communication (DICOM) est en charge d’assurer les ani-
mations d’été, mais également à l’année ainsi que les actions autour de Paris Plage (avec 4 ETP). Par 
ailleurs, ponctuellement, d’autres directions de la Ville de Paris participent à cette animation estivale, 
comme par exemple la Direction des Affaires Culturelles (DAC) ou la Direction des Familles et de 
la Petite Enfance (DFPE), et ce sont autant de moyens supplémentaires de la Ville qui se mobilisent.

Au total, les effectifs mobilisés pour l’entretien, l’aménagement, l’animation des berges et la Seine 
représentent 60 ETP. 

En ce qui concerne les moyens financiers engagés par la Ville, les dépenses sont inscrites dans le bud-
get de fonctionnement et d’investissement. À titre d’illustration, au compte administratif 2019 (dernières 
données connues), 2 151 994 € spécifiques aux dépenses d’exploitation, d’entretien, de maintenance, 
d’occupation du domaine ont été notifiés. De plus, une enveloppe de 1 511 454 € est allouée au titre de 
Paris Plage. Concernant le budget d’investissement, 1,12 M€ ont été dépensés en 2019 (dernier compte 
administratif DEVE et DVD) au titre de l’entretien et de l'aménagement des berges.

De nombreuses autres personnes auditionnées tout au long de la mission ont cependant souligné que 
le retrait des infrastructures nécessaires à la vie parisienne n’est pas souhaitable, car il reviendrait à délo-
caliser en banlieue ces activités sources de nuisances potentielles alors qu’elles servent à répondre aux 
besoins des parisiens. En outre, cela reviendrait à multiplier la circulation de camions et participerait à 
la hausse de la pollution atmosphérique. 

Les deux associations souhaitent par ailleurs une réflexion sur l’aménagement des rives prenant en 
compte l’écosystème, le grand paysage et la profondeur des rives, la mobilité et le fret fluvial. 

La « Seine n’est pas à vendre » alerte sur l’impératif de construire une vision partagée de la Vallée de 
la Seine à l’échelle de la Région-Métropole, avec l’ensemble des acteurs institutionnels concernés mais 
aussi, et surtout, avec les citoyens et les associations : « L’enjeu de la gouvernance est d’adopter des 
principes soutenables d’aménagement au bénéfice des habitants et non de la spéculation foncière et 
du tourisme de masse, de préserver l’écosystème, de revaloriser les patrimoines matériels et immaté-
riels, et d’identifier les capacités de production et les ressources propres du territoire 67 ». Pour atteindre 
ces objectifs, ils considèrent indispensable de mobiliser les populations de l’ensemble des territoires 
concernés, et d’être réceptif à leurs capacités créatives.

Les mairies d’arrondissement, acteurs de proximité 

La mission bénéficie de l’expérience de trois maires d’arrondissement puisque parmi ses membres elle 
compte Ariel WEIL, maire de Paris Centre, Jérôme COUMET, maire du 13e arrondissement, et Carine PETIT, 
maire du 14e arrondissement. Le président de la Mission est par ailleurs premier adjoint au maire du 15e 
arrondissement. 

Ces élus locaux peuvent s’appuyer sur les collectifs et conseils de quartier, comme le souligne le maire 
de Paris Centre qui a tenu à signaler que les collectifs de citoyens, conseils de quartiers comme les asso-
ciations sont « des acteurs extrêmement importants ». A cet égard, il note que la nouvelle configuration 
du conseil de quartier « Les Îles », qui va « englober, dans la nouvelle géographie de Paris Centre, toutes les 
berges avec la Seine », est « tout à fait favorable au dialogue sur la Seine »68. Plus globalement, le maire 
d’arrondissement insiste sur la nécessité de mieux se coordonner avec l’ensemble des acteurs, notam-
ment avec les groupes de citoyens mobilisés. Cette meilleure coordination devra permettre d’améliorer 
la prise de décision collective.

Les propos préliminaires de Madame RIMSKY69 pour le conseil de quartier « Les Îles » concernant les 
nuisances sonores, la pollution des bateaux mouches et l’accélération de la transition sur les carburants 
rejoignent les positions soutenues par le Maire de Paris Centre. Cette cohérence dans les ambitions de 
chacun témoigne de la volonté de travailler collectivement notamment sur les pollutions de toutes 
natures (visuelles, sonores, chimiques,…). Pour cela, un allègement du protocole administratif et règle-
mentaire, processus long, tout en intégrant pleinement la participation citoyenne, est une des pistes 
proposées durant cette mission.

Enfin, les mairies d’arrondissements, très présentes dans l’animation et l’entretien des berges, sont des acteurs 
majeurs dans les projets d’aménagement. Ceux-ci associent les citoyens via le budget participatif, dont la 
nouvelle édition est liée aux projets sportifs, et pour lesquels les conseils de quartier seront sollicités et entendus. 

67. Bernard LANDAU, audition du 24 mars 2021
68. Audition des conseils de quartiers, le 24 mars 2021
69. Sylvie RIMSKY, conseil de quartier « Les Îles » (Paris Centre), audition du 24 mars 2021
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2. La pluralité des acteurs institutionnels, révélateur de l’émiettement des compétences

La diversité des acteurs institutionnels a été soulignée par la Mission et rend compte du nombre 
considérable de structures, d’opérateurs, d’agents ou encore d’organes de régulation, de coordination, 
d’information. 

Les services de l’Etat

• Délégation interministérielle au développement de la Vallée de la Seine

En premier lieu, l’Etat est un acteur stratégique dans la gestion du fleuve. Principal gestionnaire à travers 
ses établissements publics, Voies Navigables de France et HAROPA, il est conscient des enjeux liés au 
fleuve. Le Préfet François PHILIZOT, délégué interministériel au développement de la Vallée de la Seine, 
souligne l’importance72, y compris dans leur dimension internationale, des questions de transports 
et de logistique dans la mission qui lui a été confiée : « Il s’agit de dynamiser ce système logistique et 
de mieux l’exploiter dans ses différentes composantes : la composante locale parce qu’il y a tout un 
marché pour le transport fluvial autour de l’agglomération parisienne, et sur des enjeux de longue 
distance pouvant aussi intéresser l’agglomération parisienne. Un sujet parmi d’autres : les exportations 
de céréales du bassin de la Champagne vers la Chine transitent, qu’il s’agisse de blé ou d’orge, très 
largement par la Seine, puis par le port de Rouen pour aller jusqu’en Chine avec des navires adaptés. »73

Le second point abordé est la sous-utilisation du système fluvial. Premier bassin en termes de transport 
de marchandises, et plus encore en termes de transport de passagers, à l’exception de l’année 2020, les 
infrastructures constantes de la Seine peuvent d’ores et déjà s’adapter à des augmentations des flux. 

Un troisième axe concerne les continuités écologiques du fleuve en accélérant la transition écologique 
via l’identification des investissements utiles à destination des collectivités en charge de ces questions. 
Cette mission est réalisée en partenariat avec l’ADEME (Agence de l'environnement et de la maîtrise 
de l'énergie) qui a pour ambition de développer « de nouvelles pratiques qui vont de la valorisation 
des sédiments de dragage, des déchets coquilliers au recyclage des invendus de la haute couture des 
maisons de luxe plutôt que de les brûler ».

Enfin, l’autre axe stratégique de l’Etat porte sur la valorisation du fleuve au sens touristique afin de 
mieux tirer profit de sa richesse patrimoniale extrêmement importante, tout en évitant l’hyper concen-
tration d’un certain nombre de flux touristiques dans quelques lieux emblématiques le long du fleuve.

Les initiatives décrites par le Préfet PHILIZOT sont caractéristiques d’une démarche multimodale qui 
tient compte de la diversité des enjeux représentés par la Seine.

Interrogé sur la possibilité de rendre plus efficientes les modalités de gouvernance, il constate la faible 
probabilité d’instaurer une autorité unique. 

72. François PHILIZOT, délégué interministériel au développement de la vallée de la Seine, audition du 20 janvier 2021
73. idem

Une nouvelle délégation comme affirmation d’une priorité politique

Lors du changement de mandature, une nouvelle délégation consacrée à la Seine a été créée au sein 
de l’exécutif de la Ville de Paris afin d'avoir une réflexion globale sur le fleuve sur toute sa longueur, avec 
l'objectif d'une réappropriation progressive du fleuve par les Parisiens. 

Célia BLAUEL aura un rôle important pour assurer une bonne articulation avec tous les services de la 
Ville de Paris (propreté, voirie, espaces verts, sécurité) et les acteurs de la Seine, la brigade fluviale qui 
assure la sécurité du fleuve, mais également le Syndicat interdépartemental pour l‘assainissement de 
l’agglomération parisienne (Siaap), les opérateurs de l'État (Préfet de région d’Île-de-France, la Direction 
régionale et interdépartementale de l'équipement et de l’aménagement (DRIEA), VNF, HAROPA-Ports 
de Paris,...) et les opérateurs privés (bouquinistes...), ainsi qu'un rôle de coordination de l'ensemble des 
activités déployées sur la Seine : transport de personnes et de marchandises, activités économiques 
sur berges, activités récréatives et culturelles, tourisme, habitat fluvial.., en assurant un développement 
durable de l'axe fluvial et en garantissant la sécurité des professionnels et des usagers70.

Cette délégation concrétise la nécessité d’un dialogue permanent et d’une mobilisation constante 
pour la gestion de dossiers et enjeux multiples, parmi lesquels l'assainissement, le partage des espaces 
et des usages, et notamment la préparation des Jeux olympiques et paralympiques de 2024 en lien 
avec les acteurs concernés.

La feuille de route dressée par Célia BLAUEL71 étaye les axes majeurs de sa délégation. En propos prélimi-
naire, l’adjointe à la Maire a souligné l’importance de la présence de VNF et HAROPA, acteurs participant 
à la dynamique autour du fleuve. Puis elle a réaffirmé que l’enjeu prioritaire est la reconquête de cet 
accès à la Seine. Ce travail est engagé dès 2001, et l’est encore davantage depuis 2014, traduit d’abord 
des enjeux d’urbanisme. Elle a également rappelé que la transformation des voies routières des berges 
en Parc des Rives de Seine a permis de lutter contre la pollution de l’air tout en poursuivant l’objectif 
de transition écologique : « La première préoccupation est celle de la préservation de notre patrimoine 
actuel, de sa renaturation ». C’est pourquoi parmi les actions présentées, la mission a été sensible notam-
ment à celles accompagnant le trafic fluvial pour sortir des motorisations polluantes (électrification des 
quais, aides). À titre d’exemple, de nouvelles lignes de bus à haut niveau de service seront développées 
sur les quais de Seine (quais hauts de la rive droite), avenue de France/ Porte d'Ivry (TZen 5). 

70. Célia BLAUEL, audition du 13 janvier 2021 
71. idem
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Les établissements publics

•  Voies navigables de France 

Composé de 6 700 km de réseau fluvial et de canaux à gérer sur l’ensemble du territoire, Voies Navigables 
de France (VNF) est un établissement public national doté d’un budget de l’ordre de 600 M€ par an. 
Opérateur national de l’État sur toutes les dimensions de la voie d’eau, 40 000 ha de domaines sont 
également confiés et gérés par VNF sur tout le territoire national.

Illustration n°5 – Transport et tourisme fluvial - Les chiffres clés 2019 - VNF Bassin de la Seine – Source : VNF

•  Les compétences spécifiques de VNF

Cet établissement public a pour mission la gestion de la logistique fluviale dont la Seine en est un 
moteur essentiel. La Seine est un axe fluvial stratégique qui relie le premier ensemble portuaire national 
(HAROPA avec les ports du Havre, de Rouen et de Paris) à la région Île-de-France, la plus grande conur-
bation française et l’une des plus grandes d’Europe. 

Sous la tutelle du Préfet de Paris, VNF est compétent pour entretenir et garantir la navigabilité du fleuve 
et fixe, en complément du règlement particulier de la navigation, les types de bateaux et la vitesse de 
circulation sur le fleuve. VNF a pour mission de s’assurer de la viabilité du fleuve et donc de prendre 
toutes les mesures nécessaires.

• Préfecture de la Région Île-de-France et Préfecture de police 

La réglementation de la navigation intérieure et de la prévention des inondations et des crues sont 
des compétences exercées par le Préfet de Paris, Préfet d’Île-de-France. Dans le cadre de la préven-
tion des inondations, il dispose de VNF, qui, sous sa tutelle, peut interrompre la navigation sur la Seine 
temporairement dès lors qu’une cote de 4,3 m est dépassée.

Quant au Préfet de police, il a pour mission d’assurer le respect de l’ensemble des mesures de police du 
fleuve ainsi que le secours à personne et aux bateaux. Simon BERTOUX74 , directeur adjoint du cabinet 
du préfet de police, précise que cette mission repose sur deux forces opérationnelles : « d’une part, la 
brigade des sapeurs-pompiers de Paris, et d’autre part, la brigade fluviale de la DOPC – Direction de 
l’Ordre Public et de la Circulation – qui est une unité policière. » À titre d’illustration, les sapeurs-pompiers 
de Paris ont une activité assez soutenue puisqu’ils ont réalisé 1 700 interventions en 2019. Mobiles sur un 
réseau de 130 km de voie, ces unités opérationnelles gèrent le secours aux personnes et aux bateaux. 

Parallèlement, la DSPAP (Direction de la Sécurité proximité de l’agglomération parisienne) est chargée des 
questions de tranquillité publique, d’établissements implantés sur les quais, de lutte contre la délinquance 
aux abords immédiats du fleuve. 5 921 faits sur les quais et berges de la Seine à Paris ont été constatés en 2019.

Enfin, les services de la préfecture de police ont la mission de préparer la gestion de crise en cas d’évé-
nements de crues classiques qui nécessitent tout un effort de planification en lien avec l’ensemble des 
acteurs et, au premier chef, la Ville de Paris. 

•  Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports (DRIEAT)

L’action de l’Etat concernant la Seine se déploie également par l’intermédiaire de la Direction régionale 
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports (DRIEAT) d’Île-de-
France75. Service déconcentré du Ministère en charge de l’environnement, elle met en œuvre, sous 
l’autorité du Préfet de la Région d’Île-de-France et des Préfets de département, les politiques publiques 
en matière d’Environnement et d’Énergie, et en particulier celles relatives à la transition écologique. 
Elle intervient dans l’ensemble des départements de la région grâce à ses unités départementales 
(UD). Auditionnée lors d’une séance de la MIE, Claire GRISEZ76, directrice par intérim de la DRIEE77, est 
revenue sur la fonction de délégué de bassin. La délégation anime et coordonne la politique de l’État 
en matière de gestion des ressources en eau et en matière d’évaluation et de gestion des risques 
d’inondation. Elle apporte conseil et assistance technique aux organismes de bassin. Ces missions se 
déploient à travers l’action des unités territoriales. L’unité territoriale de Paris (UT 75) de la DRIEE met en 
œuvre directement les missions de prévention des pollutions, des nuisances et des risques technolo-
giques, la gestion des sites pollués (réhabilitation de zones urbaines), la prévention de la production 
des déchets et leur gestion (centres de tri, déchetteries). Elle opère aussi dans le développement 
des énergies renouvelables et des économies d’énergie ainsi que dans le développement durable 
des entreprises et l’économie verte.

74. Simon BERTOUX, directeur adjoint du cabinet du Préfet de police, audition du 17 mars 2021
75. Le décret n° 2021-261 du 10 mars 2021 crée la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des 
Transports d’Île-de-France (DRIEAT) à compter du 1er avril 2021. Elle est issue de la fusion de la direction régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement (DRIEA) et de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE).
76. Claire GRISEZ, directrice par intérim de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie, audition du 
31 mars 2021 
77. Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE).
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Illustration n°6 – Localisation des ports – Source : HAROPA

À cette même occasion, il a été annoncé qu’il serait prévu une gouvernance à trois niveaux pour asso-
cier l’ensemble des acteurs :

•  Un Conseil de Surveillance composé de 17 membres avec 5 représentants de l’État, 4 person-
nalités qualifiées issues du monde économique, les deux Régions Île-de-France et Normandie, 
les métropoles du Havre, de Rouen et de Paris. 

•  Un Conseil d’Orientation de l’axe Seine qui permettra d’éclairer les décisions stratégiques du 
conseil de surveillance.

•  Un Conseil de Développement territorial au niveau de chaque place portuaire pour permettre 
de représenter les intérêts locaux et de les porter auprès du conseil de surveillance.

De fait, comme le confirme Stéphane RAISON, la Ville de Paris est absente au conseil de surveillance. 
Cependant, il précise que la gouvernance locale sera conservée « avec un conseil de développement 
territorial dans lequel, bien entendu, la Ville de Paris aura une place importante. (…) Une ordonnance et 
un décret sont en cours de préparation pour caler la composition exacte du conseil de développement 
territorial79. »

Généralement, dans le cadre des ports maritimes, le conseil de développement comprend 4 collèges : 
un collège de spécialistes portuaires, un collège des organisations syndicales représentant les salariés 
portuaires, un collège des collectivités et un collège de personnalités qualifiées. Cela permettra de for-
mer un conseil de développement territorial d’une trentaine de membres. Sous réserve de la finalisation 
de l’ordonnance et du décret, traditionnellement, le collège des collectivités représente un tiers de la 
répartition.

Le principe est un maintien du caractère territorial des trois établissements – Paris, Rouen et le Havre. 
À ce titre, le directeur général de chacun de ces établissements continuera à avoir un rôle important par 
rapport à son territoire. Ce principe signifie qu’un interlocuteur quotidien continuera son travail territorial 
avec les collectivités, et donc avec la Ville de Paris. 

79. Stéphane RAISON, directeur général préfigurateur de la création du nouvel établissement HAROPA, audition du 20 janvier 2021

Une ordonnance du 8 avril 2021 complète les missions et les capacités d’intervention de VNF. Son objectif 
est de renforcer l’intervention de VNF en matière de valorisation domaniale. Cela permet d’augmenter 
la capacité d’acquisition foncière en bord de voie d’eau de VNF mais également de donner la possi-
bilité de créer des filiales afin de promouvoir le tourisme en s’associant avec des partenaires privés. 
Par ailleurs, de nouveaux outils sont mis à la disposition de l'établissement comme la possibilité de lui 
déléguer les droits de préemption et de priorité ou encore celle de se voir transférer, sur sa demande, 
la propriété du domaine public et privé de l'Etat. En outre, ses missions facultatives sont étendues 
concernant un certain nombre d'ouvrages sur le Rhin.

•  Les autres compétences de VNF 

La gestion de l’eau est aussi au cœur des responsabilités confiées à VNF puisque l’établissement dispose 
du deuxième plus grand domaine public fluvial. Ce volet recouvre aussi bien les interventions liées à la 
gestion des risques et de l’énergie. VNF est par ailleurs gestionnaire de ports, et notamment de ports 
urbains, en France, que ce soit à Paris, Nantes, Lyon, Lille, Strasbourg, Toulouse, tout en y développant 
des projets de desserte urbaine. Ces collectivités soulignent un vrai intérêt à mutualiser, à coopérer avec 
Ports de Paris et avec HAROPA avec qui ils entretiennent de très bonnes relations.

Dans Paris, VNF est présent au niveau du port des Champs-Élysées et est le gestionnaire du chenal 
navigable qui est l’espace compris entre les berges. VNF assure la navigation de ce chenal tout au long 
de l’année, 24h/24h, sauf dans des conditions extrêmes, des conditions de crue qui ne permettraient plus 
aux bateaux, notamment, de passer sous les ponts. VNF concourt aussi à l’aménagement des territoires 
fluviaux en promouvant le tourisme fluvial et en participant à l’essor économique et touristique local.

Interrogé sur la bonne gouvernance, Thierry GUIMBAUD78 insiste sur l’impératif de cohérence de la 
gouvernance avec l’axe emprunté afin de limiter les effets de la complexité à gouverner qu’il souligne 
et qui est liée à la multiplicité des acteurs et des territoires. Cette cohérence d’axe nécessite, selon lui, 
un équilibre entre territoires et réseaux. 

•  HAROPA 

Lors du Comité Interministériel de la Mer qui s’est tenu le 22 janvier 2021 au Havre, le Premier ministre 
a évoqué la fusion des trois ports de l’axe Seine, réunis à partir du 1er juin 2021 dans un établissement 
public unique, HAROPA, dont le siège sera situé au Havre. 

Le projet est largement centré sur les plus de 200 kilomètres des boucles de Seine reliant le premier 
port de conteneurs français à la capitale.

78. Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies navigables de France, audition du 20 janvier 2021
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• L’agence de l’eau Seine-Normandie

L’agence de l’eau Seine-Normandie est un établissement public de l’État, placé sous la tutelle de deux 
ministères : le ministère en charge de l’écologie et le ministère en charge des Finances. L’agence de 
l’eau Seine-Normandie met en œuvre la politique de la gestion de l’eau. L'agence de l'eau finance 
les ouvrages et les actions qui contribuent à préserver les ressources en eau et à lutter contre les pollu-
tions, en respectant le développement des activités économiques, sur son territoire de compétence : 
le bassin hydrographique de la Seine et des fleuves côtiers normands.

• L’établissement public territorial de bassin Grands Lacs de Seine gère le débit du fleuve

Ce syndicat mixte ouvert a pour objet de faciliter la prévention des inondations, la gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité 
des écosystèmes aquatiques et des zones humides et de contribuer, le cas échéant, à l’élaboration, au 
suivi et à la coordination des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) sur son péri-
mètre d’intervention.

Son périmètre s’étend sur plusieurs régions, ce qui explique la participation à l’EPTB notamment de la 
Ville de Paris, des trois départements de la petite couronne, de la Métropole du Grand Paris, de plusieurs 
collectivités territoriales concernées par les emplacements des grands lacs de Seine et la Région Grand Est.

Les collectivités autres que la Commune

•  La MGP dispose de la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inon-
dations » (GEMAPI)

Paul MOURIER, directeur général des services de la Métropole du Grand Paris (MGP), a présenté les moda-
lités de mise en oeuvre de la nouvelle compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations » pour la collectivité métropolitaine. Nouvelle compétence juridique, exclusive et obligatoire, 
confiée, à partir du 1er janvier 2018, aux Etablissements publics de coopération intercommunal (EPCI), 
dont la Métropole du Grand Paris, son champ d’intervention prévu par le législateur concerne priori-
tairement la lutte contre les inondations, la préservation et la restauration des milieux aquatiques. 
Ce faisant, la MGP est chargée de réaliser un système d’endiguement pour les 110 km de digues et 
murettes, qui assurent la protection des biens et des populations. La Métropole assume 60 km de la 
protection des digues, le reste est géré par les conseils départementaux (Seine-Saint-Denis et Val-de-
Marne) qui n’ont pas voulu transférer cette compétence. Contrairement à ces départements, la Ville de 
Paris a décidé, en Conseil de Paris81, de transférer cette compétence à la Métropole. 

L’une de ses premières missions est d’effectuer le recensement, de déterminer la domanialité, de déter-
miner le niveau de sécurisation selon le niveau de la crue. Ces éléments préciseront les travaux d’amé-
nagements à réaliser. Les services de la MGP s’occupent également de la réouverture et re-naturation 
d’un certain nombre de cours d’eaux tels que la Bièvre. Pour financer l’ensemble de ces missions, la 
MGP a décidé d’instaurer une taxe GEMAPI, fixée pour les ménages et entreprises assujetties à 1€ par 
an. Le produit fiscal attendu est de 3 millions d’euros. 

81. Par délibération 2020 SG 40 des 15,16 et 17 décembre 2020

Cette nouvelle organisation permettrait de mieux relier la zone maritime avec son « hinterland » fran-
cilien, projet d’envergure qui bénéficie d’un investissement du gouvernement à hauteur d’1,45 mil-
liard d’euros sur la période 2020-2027. Cette enveloppe doit permettre de consolider et de finaliser 
des projets d’infrastructures déjà lancés dans le plan de relance de septembre 2020, et ainsi améliorer 
la compétitivité de ces ports par rapport à leurs concurrents.

En effet, alors que le port d'Anvers se félicite d'avoir battu l'an dernier un nouveau record de conteneurs 
traités (plus de 12 millions d'unités) malgré la Covid, celui du Havre est confronté à un problème struc-
turel de compétitivité selon Stéphane RAISON80. Ce qui s’est traduit, en 2020, par une activité globale, 
maritime et fluviale, établie à 108 millions de tonnes, en retrait de 6% par rapport à 2019, malgré une 
bonne résistance et une nette reprise au second semestre.

Reste que cette recentralisation issue de la fusion des trois ports doit s’accompagner d’une présence 
accrue des collectivités au sein du Conseil de développement territorial, à hauteur de la moitié des 
membres de ce dernier.

Illustration n°7 – Bilan HAROPA 2020 – Source : HAROPA

80. Stéphane RAISON, audition du 20 janvier 2021
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Les acteurs privés 

Plusieurs groupements d’acteurs privés sont présents sur l’axe Seine. La mission est consciente que la 
liste présentée ci-après n’est pas exhaustive, mais a pour intérêt de mettre en évidence les différentes 
dynamiques de coordination des professionnels des trois villes portuaires. Il en est de même pour les 
personnels employés par ces professionnels dont la mission n’a pu auditionner qu’un seul organisme 
les représentant.

• Les groupements de professionnels

Les acteurs économiques présents sur la Seine sont des vecteurs d’attractivité et d’emploi pour les ter-
ritoires. Seine Port Union84 est la Fédération des communautés portuaires de l’axe Seine (FCPAS), créée 
en 2016 et qui rassemble les unions portuaires du Havre, de Rouen, de Paris et de Gennevilliers. 

L’Union Maritime et Portuaire85 (UMEP) est une fédération des groupements et organisations profes-
sionnels du port du Havre. L’UMEP est le lien entre les membres de la communauté portuaire, un outil 
au service des clients, en particulier pour la formation professionnelle et un moteur de l’économie por-
tuaire. Elle représente 40 % de l’économie régionale, 22 000 emplois directs et 14 000 emplois indirects. 

L’Union Portuaire Rouennaise 86(UPR) est une assocation créée en 1927 qui a pour objectif de promou-
voir le port de Rouen, sa compétitivité et son avenir. L’UPR représente la communauté de professionnels 
– 130 entreprises privées– du premier port ouest-européen pour les exportations de céréales et leader 
français pour le breakbulk87 et le groupage sur les trafics nord-sud et DOM-COM. L’UPR88 se fixe pour 
rôle de faire travailler ensemble les 130 entreprises et de se concerter en vue de la promotion de sujets 
d’intérêt commun et d’objectifs de moyen et long terme.

La troisième union portuaire présente sur la Seine est la Communauté Portuaire de Paris (CPP)89. Née 
en 2015, elle est composée de 130 membres reflétant la diversité des métiers du fleuve. La mission de la 
CPP est structurée autour de trois axes majeurs : la transition écologique, la logistique urbaine et la 
mixité des usages. Elle travaille actuellement sur un projet ambitieux de remotorisation de ses bateaux 
afin d’obtenir une flotte 100 % électrique. En parallèle de l’étude menée sur les bateaux existants, la 
communauté travaille à trouver de nouveaux usages du fleuve, et à repenser la place de la Seine au 
sein de la capitale, à travers notamment sa démarche sur la conception du « bateau du futur ». Malgré 
sa relative jeunesse, elle est identifiée comme un acteur d’avenir.

Enfin, la Communauté Portuaire de Gennevilliers a pour vocation de rassembler l'ensemble des entre-
prises, quels que soient leur taille ou leurs secteurs d'activités, présentes sur le port. Au total, ce sont 300 
entreprises représentant 8 000 emplois, réparties dans les secteurs du BTP, de l'environnement-produits 
valorisables, de l'agroalimentaire, de l'automobile, des produits énergétiques, de la logistique et des 
conteneurs qui sont potentiellement concernées. 

84. www.seine-port-union.fr
85. www.umep.org
86. www.uprouen.org
87. tout ce qui n’est pas conteneurisable
88. www.uprouen.org/adherents-upr/upr-union-portuaire-rouennaise/
89. www.cpp.paris

Par ailleurs, la MGP a entamé un travail sur la logistique urbaine qui permettra d’engager une réflexion 
plus large sur les usages traditionnels de la Seine. La MGP partage, comme d’autres acteurs (la déléga-
tion Seine, la délégation interministérielle, HAROPA, VNF), la conviction que la voie fluviale représente 
une véritable alternative à la voie ferroviaire ou routière. Plus spécifiquement, la MGP souhaite que le 
transport de marchandises soit transformé et imaginé à l’échelle de ce territoire composé de 131 maires 
qui « disposent des leviers locaux de mise en oeuvre. Ils disposent notamment des prérogatives en 
matière de définition des règlements de marchandises, de circulation ou encore de stationnement82 ». 

La MGP se propose ainsi comme « autorité organisatrice du transport de marchandises à l’instar 
de ce qui prévaut pour le transport de personnes ». 

•  Les régions Île-de-France et Normandie affichent leur volonté de devenir des acteurs clés 
du processus décisionnel 

Les présidents des conseils régionaux concernés ont exprimé leur souhait d’être associés au projet Vallée 
de la Seine. 

Tout en rappelant que l'Île-de-France concentre 20% de la population et 30% de la production de 
richesses, le président du conseil régional de Normandie83 indique que la Normandie est la région la 
plus industrielle de France et celle où la logistique est le plus représentée, avec plus d'un demi-million 
de personnes travaillant dans l'industrie de la Vallée de Seine. Il ajoute que la Normandie est à la pointe 
de la transition vers une électricité décarbonée avec les deux projets d'EPR, quatre projets de champs 
éoliens en mer pour plus de 2,5 GW et trois raffineries prêtes à faire évoluer leur modèle productif. Les 
disponibilités foncières, en particulier en recyclage de friches, sont également nombreuses, souvent 
bien placées à proximité du fleuve ou d'infrastructures ferroviaires et routières de grande capacité. 

Les deux conseils régionaux confirment l’attractivité des deux régions due à un cadre de vie exception-
nel le long de l'axe Seine : paysages, sites patrimoniaux du Moyen-âge aux Impressionnistes, proximité 
de la mer et d'une ville-monde.

Afin de faire de ces deux régions un atout majeur dans la logistique de l’Axe Seine, « il faut également 
prévoir les infrastructures pour transporter l'hydrogène. Les pipelines qui relient la Normandie à 
l'Île-de-France constituent un atout majeur. Mais il faut dès maintenant prévoir l'installation, le long 
de la Seine, de plateformes logistiques permettant d'assurer un transport par voie d'eau de cette 
nouvelle forme d'énergie ». 

Les conseils régionaux contribuent financièrement à ce type de projet via le cadre des contrats de plan. 
Le premier contrat de plan interrégional de la vallée de la Seine, a été mis en œuvre depuis 2016 dans 
un pilotage partagé entre l'Etat, l'Île-de-France et la Normandie. 

82. Paul MOURIER, directeur général des services de la Métropole du Grand Paris, audition du 31 mars 2021
83. Valérie PÉCRESSE et Hervé MORIN - La Tribune - Axe Seine - Pas d'ambition nouvelle sans les régions ! 10 février 2021
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Pour HAROPA, cette question soulève le fait que la domanialité ne soit pas en adéquation avec les évo-
lutions institutionnelles. Ainsi, selon Stéphane RAISON, « il aurait été normal, en même temps que l’on 
fait bouger les institutions, de réinterroger la domanialité. Cela pose évidemment beaucoup plus de 
questions pour le partage de la gestion quotidienne95 ».

Des membres de la Mission considèrent par ailleurs qu’il y aurait une logique évidente à ce que les berges 
du domaine de l’Etat dévolues à des activités non industrielles et n’utilisant pas pour leur besoin le chenal 
de navigation soient rattachées au domaine de la Ville. 
A l’inverse, les installations industrielles localisées sur les bords de Seine dans Paris, dans leur grande majo-
rité, sont livrées par voie d’eau. La possibilité d’affecter ce domaine public à la Ville de Paris dépend, selon 
Antoine BERBAIN, directeur général délégué d’HAROPA-Ports de Paris, d’une question d’opportunité qui 
reste à étudier96.

L’attribution des concessions

Une doctrine reste ainsi à construire sur la question de l’attribution des concessions. Il s’agit de définir 
des objectifs communs, en lien avec le travail réalisé dans le cadre de l’Atelier Seine ou de l’élaboration 
du schéma d’orientation des berges. Cette doctrine devrait prendre en compte le cahier des charges, 
dont Antoine BERBAIN indique la place centrale dans chacune des attributions. En effet, faisant l’objet 
d’un appel à projets, un cahier des charges spécifiques « dicte la façon dont nous allons ensuite analyser 
le projet et classer les enjeux »97. Quant à la participation de la Ville dans l’attribution, il mentionne que 
la collectivité peut être représentée, et donc « participer au choix final à côté du port »98. 

L’une des difficultés identifiées par cette mission réside dans le manque de visibilité de la Ville sur les 
dates de fin de concession (qui sont à durée déterminée, et dont le renouvellement est un flux continu) 
pour pouvoir anticiper collectivement la manière de les attribuer. 

En définitive, afin de faire mieux correspondre l’utilisation des berges et du fleuve aux besoins du territoire 
que ce dernier traverse, il apparaît nécessaire aux yeux de la Commission d’impliquer les collectivités, 
et donc à Paris, la Ville et les arrondissements, tout au long du processus d’attribution, à commencer 
par l’élaboration du cahier des charges où se dessinent les grandes orientations des projets à venir, et 
jusqu'à par la participation au choix final.

95. Stéphane RAISON, audition du 20 janvier 2021
96. Antoine BERBAIN, directeur général délégué d’HAROPA-Ports de Paris, audition du 20 janvier 2021
97. idem
98. idem

• Les groupements des salariés – l’exemple du Syndicat de la Marine Fluviale

Issu du Syndicat Général de la Marine Fluviale (SGMF), créé le 1er mars 2021, le Syndicat de la Marine 
Fluviale (SMF) 90 représente les personnels employés par les sociétés exerçant une activité en lien avec 
le fleuve. Il est affilié à l’Union syndicale Solidaires des Transports.

Lors de son audition, outre le développement de l’activité fluviale de transport public passagers, et le 
développement du fret fluvial, Monsieur Kléber NEGRE91 a développé les enjeux de la responsabilité 
sociale et environnementale des compagnies fluviales. Leur activité est en effet règlementée par 
trois conventions collectives :

 −  La convention collective nationale du personnel des entreprises de transport de passagers en 
navigation intérieure du 23 avril 1997, étendue par arrêté du 9 décembre 199792,
 −  La convention collective nationale du personnel des entreprises de transport en navigation 
intérieure du 20 décembre 2018, étendue par arrêté du 18 décembre 202093, 
 −  La convention collective nationale du personnel sédentaire des entreprises de navigation du 
1er septembre 201094.

 Le syndicat mène des actions sur le respect de ces conventions collectives, comportant les droits des 
employés et les devoirs des employeurs. Les négociations sont menées au niveau aussi bien des entre-
prises armatrices que de la branche professionnelle.

Les sujets portés par le SMF couvrent également des sujets réglementaires divers (les déversements des 
eaux grises et noires dans le fleuve, le manque de bornes électriques aux escales, les publicités monu-
mentales sur les échafaudages, les éclairages des bateaux-mouches, …).

3. Domanialité, concessions : reprendre la main sur le fleuve et ses abords, un enjeu poli-
tique et démocratique pour les collectivités

Les aspects juridiques relatifs à la Seine et à ses abords concernent la domanialité et l’attribution des 
concessions. Au cours des auditions, la possibilité pour la Ville de Paris d’avoir un rôle plus influent sur 
l’attribution de certaines concessions du domaine public a été abordée.

La domanialité

Le sujet de la domanialité est un enjeu important pour la Ville de Paris. Il s’agit de savoir dans quelle 
mesure la Ville de Paris peut être davantage associée à HAROPA dans l’affectation de certaines 
parcelles du domaine public de l’État. Lors de leur audition, les représentants d’HAROPA ont été 
questionnés sur la possibilité de développer des conventions permettant l’affectation – et non pas le 
transfert du domaine – de certaines parcelles du domaine public de l’État à la Ville de Paris pour qu’elle 
ait un rôle décisionnaire plus important s’agissant de l’attribution de certaines concessions. 

90. Site internet : https ://syndicatmarinefluviale.com/
91. Kléber NEGRE, Syndicat de la Marine Fluviale- Section du bassin de la Seine, audition du 21 avril 2021
92. https ://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635578 
93. https ://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALIARTI000038649852 
94. https ://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635584 
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B. L’Axe Seine : un changement d’échelle 

Moteur national dans le trafic fluvial, la Seine et ses infrastructures portuaires 
représentent une opportunité pour l’attractivité du fleuve et ses territoires. Le 
développement du tourisme fluvial est témoin de l’ouverture du fleuve sur le 
monde et la mer. 

1. Une croissance du trafic fluvial de marchandises et de passagers à continuer de soutenir

Une ouverture au monde touchée par la crise sanitaire

Longue de 233km entre Rouen et Paris, la Seine est ouverte à la navigation 24h/24. En moyenne, les 
écluses de la Seine accueillent annuellement entre 10 000 et 16 000 bateaux, dont 85% de bateaux de fret. 
Comme les données fournies par VNF l’indiquent, en 2019, le trafic fluvial national a connu une crois-
sance notable de 10% en t-km (7,4 milliards) et de 9% en tonnage (56,3 millions), principalement portée 
par le dynamisme du bassin de la Seine, qui représente plus de 40% du fret national en tonnages et 
50% en t-km. Ainsi, le bassin de la Seine a enregistré une forte progression (+10,3 % en tonnes et 9,9% en 
t-km)99 Ces résultats sont principalement portés par les filières agroalimentaires (+15,4%) et matériaux 
de construction (+14%). La part de la Seine aval est prépondérante dans les trafics du bassin de la Seine 
(environ 30% des flux).

Illustration n°8 - l’Axe Seine et ses enjeux pour le transport fluvial de marchandises - Source : VNF

99. En 2018 les résultats étaient également positifs : + 3.8% en tonnes et + 2,9% en t-km

PROPOSITIONS 

12.  Créer une Commission des concessions dans laquelle la Ville et les arrondisse-
ments concernés seront représentés, tenant compte de la pluralité politique, afin 
d’intégrer effectivement la Ville de Paris dans le processus de choix des renou-
vellements des concessions gérées par HAROPA. 

-   Cette commission participera à l’élaboration du cahier des charges et la Ville et 
les arrondissements concernés seront systématiquement membres des jurys 
d’attribution des concessions. 

-   Elle recevra communication de l’ensemble du calendrier des renouvellements 
de concessions afin de déterminer collectivement une stratégie cohérente 
d’attribution sur l’ensemble du linéaire parisien.  

13.  Envisager une nouvelle modalité de répartition du domaine public, où les zones 
du linéaire des berges dévolues à d’autres activités que la logistique soient ren-
dues aux collectivités locales. 

14.  Garantir une représentation des collectivités à hauteur de 50% des membres du 
Conseil territorial d’HAROPA.
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majeur de l'économie nationale représentant un tiers du produit intérieur brut français) mais aussi une 
vallée offrant un patrimoine naturel et bâti remarquable autour de la Seine. 

Le tourisme représente un champ d’intervention important dans le cadre de l’Axe Seine. Pour accom-
pagner l’essor de cette filière, Voies Navigables de France et HAROPA ont collaboré à l’élaboration d’un 
schéma directeur de la filière croisière sur la Seine, qui prévoit la création de nouvelles escales et des 
aménagements d’escales existantes. Cette démarche, pilotée par la délégation interministérielle de la 
Vallée de la Seine, a été organisée en concertation avec les collectivités de l’Axe Seine, en vue de favoriser 
des retombées économiques locales. 

De plus, la Seine est à la fois une vitrine sur le plan national mais également sur la scène internationale. 
La création d’HAROPA pourrait permettre à la Seine de s’exporter. Didier KLING, président de la CCI 
Paris Île-de-France, se félicite ainsi de la création du nouvel établissement public : « Il est très important 
que les villes concernées, notamment Paris, puissent parfaitement s’insérer dans ce dispositif puisqu’il 
est de nature à ouvrir Paris. »104. 

2. La nécessaire modernisation des infrastructures

Une Seine plus moderne

Pour rendre la Seine plus ouverte sur le monde, de nouveaux services numériques sont mis en place 
progressivement. Afin d’obtenir un transport fluvial plus compétitif, le portail d’information fluviale SIF 
Seine mis en service en 2019 a été conçu comme un véritable outil d’aide à la navigation pour les trans-
porteurs de fret et de passagers du bassin de la Seine. Comme l’indique VNF dans une étude réalisée en 
2019 sur les retombées économiques du tourisme fluvial par filière : « développée par VNF et HAROPA, 
l’application propose de nombreuses informations : avis à la batellerie, niveaux d’eau, hauteurs libres 
sous ponts, disponibilité des ouvrages, trafic sur la voie d’eau, offre de stationnement…C’est le « WAZE » 
de la voie d’eau105 ». Ce service améliore la compétitivité économique du transport fluvial en facilitant les 
échanges d’informations entre la voie d’eau et les terminaux portuaires Il permettra également d’optimi-
ser la performance environnementale de la voie d’eau : en fonction du trafic, un module indique une 
vitesse d’approche recommandée à l’écluse (avec une économie de carburant estimée jusqu’à -20 %).

La rénovation et la modernisation des infrastructures fluviales

La régénération et la modernisation des ouvrages de la Seine est un enjeu majeur de VNF pour fiabili-
ser la navigation sur l’ensemble de l’axe Seine dans le cadre de la liaison Seine-Escaut et du futur canal 
Seine-Nord Europe. 

Le besoin en investissements est estimé à au moins 350 M€ pour les dix prochaines années.

 
3. Exemples internationaux 

Le parangonnage international réalisé par la mission a notamment concerné les modalités de gouvernance. 
La synthèse des contributions écrites reçues est en annexe 11. Elle complète les auditions menées. 

104. Didier KLING, audition du 24 février 2021
105. VNF - L'axe Seine et ses enjeux pour le transport fluvial de marchandises - janvier 2021, page 8

La crise du Coronavirus affecte l'économie et dès lors l'activité fluviale. Malgré une baisse importante 
des trafics, notamment des matériaux de construction, liée à l'arrêt des chantiers, le fluvial a montré sa 
résilience pendant cette période en maintenant son activité pour acheminer des produits, matériaux 
et denrées essentielles à la vie économique du pays, notamment les céréales. Selon les estimations, le 
trafic se serait maintenu à environ 70% de son activité normale. La reprise progressive des chantiers, 
au tonnage important, tout particulièrement en Île-de-France (Grand Paris Express, Eole, chantiers 
olympiques), devrait permettre de relancer l’activité fluviale, essentielle pour assurer la fiabilité des 
livraisons et réduire les nuisances en milieu urbain.

Le tourisme fluvial sur l’axe Seine : un secteur dynamique

En France, le tourisme fluvial sur l’axe Seine est un secteur en plein développement qui revitalise 
et représente 11,6 millions de passagers pour le secteur100. Cet afflux de touristes pour le fleuve irrigue 
également le secteur de l’hôtellerie avec environ 2,5 nuitées comptabilisées dont la moitié est réservée 
par des touristes étrangers (54 %)101. Les retombées économiques sont importantes : 6100 emplois directs 
sont générés par l’activité sur la Seine ; 1,36 milliard d’euros.

La traversée de la Seine permet l’essor et l’implantation de nouveaux entrepreneurs et d’entreprises. 
Plus de 103 compagnies de transport à passagers sont aujourd’hui recensées. Par ailleurs, l’activité des 
paquebots fluviaux contribue fortement au développement économique des territoires. Hors Grand Est, 
Rhin et Moselle, le poids économique de cette filière est de 410 millions d’euros pour 215 000 passagers 
transportés. Des gisements de croissance existent, en particulier sur la Seine, le Rhône et la Saône. En 
effet, la Seine a de grandes réserves de capacité en tourisme fluvial et dénombre 21 paquebots flu-
viaux. A l’avenir, il importera d’être très vigilants quant au développement d’une flotte de bateaux trop 
grands, favorisant un tourisme massif aux externalités négatives bien connues.

Les bateaux-promenade sont également un moteur d’attractivité territoriale, de par leur présence sur 
l’ensemble du territoire national. À Paris, il s’agit de bateaux de grande capacité, pour un poids écono-
mique de 359 millions d’euros. Leader mondial du marché des péniches-hôtels, l’activité de la filière 
française est estimée à 62,4 millions d’euros. Les péniches-hôtels ont transporté 14 900 passagers en 
2018 et emploient 491 personnes102.

L’Axe Seine et HAROPA 

Depuis 2007, la partie aval de la vallée de la Seine, entre l’agglomération parisienne et la Basse Seine, 
fait l’objet de mobilisations diverses en faveur d’une meilleure intégration territoriale. Cet ensemble 
géographique est présenté comme stratégique par de nombreux acteurs : l’État, les régions, les grandes 
intercommunalités urbaines, mais aussi les chambres de commerce103, les autorités portuaires ou les 
agences de développement. Désigné sous divers toponymes (« Axe Seine », « Seine Métropole » ou « Paris-
Seine-Normandie »), ce projet métropolitain d’échelle interrégionale repose sur l’hypothèse que Paris et 
la Basse Seine auraient vocation à former un ensemble économique intégré. 

L'Axe Seine a été identifié dans le Grand Paris comme un enjeu pour le développement national. Ce 
territoire est caractérisé à la fois comme la porte d'entrée maritime de la région capitale (un axe industriel 

100. Arnaud DANIEL, directeur général adjoint des sociétés Batobus et Bateaux Parisiens, audition du 17 mars 2021
101. chiffres 2018-2019
102. VNF - L'axe Seine et ses enjeux pour le transport fluvial de marchandises - janvier 2021, page 9
103. Didier KLING, président de la CCI Paris Île-de-France, audition du 24 février 2021
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Concernant l’existence d’un modèle de gouvernance plus unifié et centralisé dans d’autres capitales euro-
péennes, le directeur de VNF106 explique que « les différents modes de gouvernance sont un peu de même 
nature, mais pas toujours des structures publiques. Par exemple, en Belgique wallonne, il y a un gestion-
naire de la voie d’eau qui s’appelle SPW, et l’équivalent sur la partie flamande, gestionnaire qui correspond 
exactement à notre périmètre, à peu de choses près ; identiquement en Hollande. Par ailleurs, il y a des 
ports, des autorités portuaires, souvent sous des statuts plus privés-publics. Il peut y avoir des collaborations ; 
comme nous, il y a des participations à des conseils croisés. On sait que chaque pays a ses spécificités ».

Toutefois, en Belgique, les ports maritimes sont gérés par leur ville/métropole respective. En effet, les 
ports d'Ostende et de Gand disposent de la personnalité juridique et sont sous la responsabilité des villes. 
Ils ont le statut de sociétés municipales autonomes. Le port de Zeebrugge fait ainsi exception avec son 
statut de société anonyme détenue en majorité par la ville de Bruges, relevant donc du droit public. Les 
sociétés municipales portuaires disposent de leur propre budget et fixent elles-mêmes leurs tarifs portuaires. 
L'ensemble des ports flamands s'entend sur un plan quinquennal de promotion et se concerte sur la poli-
tique tarifaire. Les accès maritimes sont financés par la région flamande. L'Etat belge finance en grande 
partie les investissements dans les infrastructures des terminaux. Les opérateurs de manutention financent 
la superstructure des terminaux. Le reste relève de la responsabilité de l'autorité portuaire.

Aux Pays Bas, des offices régionaux de l’eau gèrent la navigation, le niveau de l’eau, la protection des digues. 
Ils organisent la coopération de multiples acteurs aux statuts divers. Ainsi, le port de Rotterdam est une 
société privée de droit public où la municipalité est l'actionnaire majoritaire. Quant au port d'Amsterdam, il 
constitue un département à part entière de la collectivité : son budget est séparé de celui de la ville d'Ams-
terdam mais doit être approuvé par cette dernière.

A Prague, la sécurisation des berges et du fleuve dépend de Povodi Vltavy107, (lit et cours d’eau de la rivière 
Vltava), du Trade Center Praha108 (berges la rivière), ou de la Prague City Flood Commission (gestion des crues).

 La gestion du fleuve Saint-Laurent, à Québec, dépend de son statut multiple (y compris frontière). Les 
acteurs mobilisés peuvent aller jusqu’au niveau fédéral.

Ralf EISENHAUER109, adjoint au Maire de Mannheim (Allemagne) chargé de la planification urbaine a 
présenté les transformations récentes et à venir du port de sa ville, traversée par deux fleuves (le Rhin et le 
Neckar) reliés par un canal. Si une grande partie des rives est destinée à l’activité économique, il a insisté sur 
la volonté d’y développer de nouveaux modes d’exploitation et présenté les équipements structurants de 
la zone portuaire en pleine restructuration.

Hans-Peter HADORN110, ancien directeur des Ports rhénans suisses, a présenté l’ensemble portuaire formé 
par les trois ports rhénans suisses. Plus spécifiquement, Bâle a mis en place depuis dix ans une planifica-
tion coordonnée ville-port afin de développer la ville vers l’axe fluvial.

106. Thierry GUIMBAUD, audition du 20 janvier 2021
107. entreprise d’État (PVL)
108. société de gestion immobilière
109. Ralf EISENHAUER, Deputy mayor for built environment, urban planning, transport and sport de Mannheim, audition du 21 avril 2021
110. Hans-Peter HADORN, ancien directeur des ports rhénans suisses (Bâle), audition du 21 avril 2021
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A. Incivilités, propreté, tranquillité :  
des nuisances dues à certains usages  
des berges

 
Sur les différentes utilisations des espaces, les nuisances constatées relèvent des questions de propreté, 
de tranquillité publique, de régulation des déplacements.

Les incivilités des usagers, que leurs activités soient festives, des promenades ou des manifestations 
sportives ou culturelles, marquent de manière significative la propreté des espaces ou la tranquillité des 
lieux. En outre, les accès au site, limités pour des véhicules thermiques, mais ouverts pour des modes 
de circulations douces (piétons, vélo, trottinettes, ….) génèrent des conflits entre usagers liés au partage 
d’espaces restreints par des objets circulant à des vitesses très différentes. La Mission a constaté la pré-
sence de nombreux tags, visibles notamment lors de la navigation sur la Seine, mais qui affectent le 
patrimoine visuel.

La lutte contre les incivilités repose sur des mesures de prévention réalisées par des brigades de 
terrain, mais aussi sur des moyens matériels à mettre à disposition des usagers tels des sanitaires, des 
réceptacles de propreté, et des actions curatives pour la récupération des objets flottants sur les zones 
du fleuve entre les bateaux stationnés et les quais où l’écoulement est inexistant, créant des amas de 
détritus.

Cependant, les interventions des services de propreté sont rendues complexes par les conditions d’ac-
cès aux berges avec des moyens mécaniques, l’exiguïté de certaines portions des quais, et les difficultés 
de fermeture de sections pour permettre des interventions en garantissant la sécurité des services et 
des usagers. Par ailleurs, certaines interventions ne peuvent se faire depuis le fleuve, tels les ramassages 
de flottants ou le nettoyage des graffitis sur des ponts111. Ces opérations, réalisées par l’entremise de 
bateaux, nécessitent des personnels formés à la navigation et à leur mission propre. La mission a ainsi 
particulièrement retenu les dispositions similaires, présentées lors de l’audition du représentant de la 
ville de Bâle, qui consistent en  l’expérimentation d’un bateau-nettoyeur.

La direction technique en charge des mesures de prévention est la Direction de la Prévention, de la 
Sécurité et de la Protection (DPSP), dont l’activité est diverse. Ainsi, avec les différentes manifestations 
qui se croisent sur les quais, « en moyenne, la DPSP a réalisé 416 missions par mois sur les berges de 
Seine, soit 482,45 heures de sécurisation mensuelle, particulièrement dans les périodes estivales à partir 
de mai à octobre avec des pics sur juin, juillet, août et septembre. »112 La répartition des interventions sur 
l’année 2020 marque une baisse significative durant la période du confinement liée à la crise sanitaire 
du COVID. 

111. Colombe BROSSEL, adjointe à la Maire chargée de la propreté de l’espace public, du tri et de la réduction des déchets, de l’assainisse-
ment, du recyclage et du réemploi, audition du 7 avril 2021
112. Michel FELKAY, directeur de la prévention, de la sécurité et de la protection, audition du 27 janvier 2021
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quais de Seine. Ainsi, l’élue d’arrondissement référente du quartier Gros Caillou évoque : « je n'ai pas les 
chiffres sous les yeux, mais le commissaire de police, avec qui nous travaillons beaucoup sur le sujet, 
a pu constater une certaine augmentation de la petite délinquance ». Une représentante du quartier 
des Iles fait état de violence gratuite, de trafics de la part de groupes d’individus qui ne venaient pas sur 
les berges de Seine avant la fermeture des voies sur berges aux automobiles. Selon elle, cette situation 
est nouvelle même sur l’Île Saint-Louis qui a toujours eu des berges ouvertes113.

Par ailleurs, les signalements par le biais de l’application « DansMaRue »114 et les maraudes constituent 
la majorité des sources d’intervention. La typologie des infractions relevées sur les berges au titre des 
nuisances se répartissent essentiellement sur trois causes principales : la tranquillité publique, la lutte 
contre les incivilités et le stationnement gênant.

Illustration n°11 – Typologie des intervention – Source : DPSP

Les compétences de la DPSP nécessitent une coordination avec les services de la Préfecture de 
Police (protection civile, brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou brigade fluviale). Dans ce cadre, une 
convention est en préparation entre les services de la Ville de Paris et la Préfecture de Police : « La 
convention de coordination […] va s’écrire entre la Mairie de Paris, la préfecture de police et le procureur 
pour se répartir les missions115 ». 

De ce fait, l’action des personnels de la DPSP se concentre sur les incivilités (épanchements d’urine 
notamment dans les lieux festifs, les dépôts sur la voie publique ou les dépôts liées à la vente à la sau-
vette). La crise sanitaire a ouvert un nouveau sujet avec le port des masques ou la détention d’attestation.

De multiples acteurs sont présents pour la sécurisation des berges. L’enjeu principal présenté par Nicolas 
NORDMAN, adjoint à la Maire de Paris en charge de de la prévention, de l’aide aux victimes, de la sécurité 
et de la police municipale, concernant les abords du fleuve réside dans la coordination des actions de 
la Préfecture de police et de la Ville de Paris116. L’évolution législative en cours portant création d’une 
police municipale à Paris pose la question de la collaboration entre les deux entités et de la définition 

113. Audition des conseils de quartiers, le 24 mars 2021
114. Lien vers le site « DansMaRue » : https ://teleservices.paris.fr/dansmarue/
115. Michel FELKAY, audition du 27 janvier 2021
116. Nicolas NORDMAN, adjoint à la Maire de Paris chargé de la prévention, de l’aide aux victimes, de la sécurité et de la police municipale, 
audition du 27 janvier 2021

Les interventions sur les berges sont réparties de manière équilibrées entre la rive droite et la rive gauche. 
Une augmentation saisonnière liée au beau temps est normalement constatée.

Illustration n°9 – Répartition des interventions entre les rives droite et gauche – Source : DPSP 2021

Illustration n°10 – Répartition des interventions sur l’année 2021 – Source : DPSP 2021

La situation sécuritaire des berges de Seine se caractérise, selon plusieurs personnes auditionnées, par 
de nombreuses ventes à la sauvette, mais aussi par des vols ou des agressions en particulier en soirée. 
Ainsi, Michel FELKAY, directeur de la prévention, de la sécurité et de la protection (DPSP) de la Ville de 
Paris, fait état de vente à la sauvette d’oiseaux autour du marché aux fleurs, mais aussi de vente à la 
sauvette sur les quais autour de l’île de la Cité, de l’île Saint-Louis ou du Louvre. Ces infractions peuvent 
s’accompagner de fraudes à la pétition ou de jeux d’argent. Le directeur de la DPSP évoque aussi des 
vols de sacs, des vols à la tire en particulier à proximité du musée du Louvre. Enfin, en soirée, il décrit le 
sentiment d’insécurité qu’éprouvent les femmes sur les berges de Seine et le problème de l’alcoolisation 
en particulier du côté du Pont au Change et surtout au Jardin Tino Rossi. 

Ces problèmes de sécurité ont aussi été évoqués spontanément lors de l’audition des représentants 
des conseils de quartiers qui évoquent une augmentation de la petite délinquance aux abords des 
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PROPOSITIONS

15.  Interdire l’utilisation des spots projetant, depuis les bateaux, une lumière vive 
sur les bâtiments, les logements et sur le patrimoine des bords de Seine. Une 
amélioration des illuminations et la valorisation du patrimoine constitueront le 
corollaire de cette interdiction. Encadrer l’usage des dispositifs de sonorisation 
embarqués sur les mêmes bateaux. 

16.  Installer des capteurs Bruitparif tout le long des quais bas, pour identifier et objec-
tiver l’ampleur et l’origine des nuisances sonores liées aux usages nocturnes de 
la Seine et de ses berges.

17.  Veiller à l’insertion dans le tissu urbain et à la limitation des nuisances pour les 
riverains des activités industrielles existantes notamment par la plantation d’arbres 
masquant les infrastructures sous réserve de faisabilité. Ne plus autoriser de nou-
velles installations ou d’extension des emprises au sol des centrales à béton et 
tendre vers une diminution globale de la production et de l’utilisation de béton 
dans Paris et dans le bassin parisien.

18.  Demander des évolutions règlementaires pour augmenter sensiblement les sanc-
tions administratives, de sorte qu’elles seront effectivement dissuasives, en cas de 
rejet de tous types de déchets et pollutions dans le cours du fleuve, et, de façon 
subsidiaire, que les autorités locales puissent se voir confier en complément de 
celles des préfectures la constatations et le contrôle des comportements irréguliers 
en matière de police de l’eau. L’État doit veiller en parallèle à mettre les moyens 
suffisants pour assurer effectivement la police de l’eau dont il a la responsabilité 
principale et de communiquer un bilan régulier de ses activités en matière de 
police de l’eau aux élus. 

19.  Sous réserve de sa promulgation effective, activer sur le territoire parisien l’expé-
rimentation prévue par la loi, qui permet l’attribution aux communes de pouvoirs 
de police judiciaire, et notamment la possibilité de sanctionner l’ivresse manifeste 
sur la voie publique, ou encore de saisir les objets à l’origine d’infractions (notam-
ment les instruments ou dispositifs de sonorisations en cas de nuisances).

20.  Intégrer la sécurité des berges dans la convention de coordination qui liera la 
Ville et la PP et prendre en compte les questions liées au développement de la 
vidéoprotection.

21.  Augmenter le nombre de poubelles et de sanisette le long de la Seine en revoyant 
le PPRI.

22.  Favoriser des expérimentations de moyens innovants pour nettoyer la Seine, en 
incluant l’Urban lab (bateau nettoyeur, etc.)

de leurs missions respectives.

Les missions dévolues à la DPSP117 sont multiples, allant de la lutte contre les incivilités à la prévention 
des risques majeurs, en passant par l’assistance aux personnes les plus fragiles.

En même temps, le pouvoir de police exclusif sur le fleuve est détenu par la Préfecture de police118 

Les configurations variées des quais, entre quais bas et quais hauts, dont le dénivelé est marqué par 
des murs et parapets, permettent de constater des usages différenciés des espaces le long du fleuve 
et donc des nuisances différentes localisées géographiquement. Cette disposition particulière amène 
donc des actions de prévention particulières envers les usagers tout au long des quais. 

Parmi ces actions, Frédéric HOCQUART, adjoint à la Maire en charge du tourisme et de la vie nocturne, 
rencontre associations et établissements de nuit pour prévenir les nuisances nocturnes. Lors de son 
audition, Frédéric HOCQUART a ainsi mentionné que les berges de la Seine étaient un facteur d’attrac-
tivité et de transport touristique. En effet, la fréquentation de ces lieux après minuit s’est développée 
pour atteindre plus d’un million de personnes sur l’année. Ces nouveaux usages festifs, touristiques sont 
à préserver. En même temps, les nuisances induites de lumières nocturnes ou sonores posent une vraie 
problématique de contrôle.

Les conseils de quartiers auditionnés partagent le constat établi par la DPSP. Ainsi, pour le conseil de 
quartier « Les Iles » (Paris Centre) les principales nuisances sont dues « aux activités sur les voies sur 
berge qui sont les péniches où il y a des bars et qui ont parfois de la musique, du son. 119 » Les nuisances 
sonores sont les nuisances les plus importantes.

Pour le conseil de quartier « Gros Caillou » (7e arrondissement), outre les nuisances sonores (sur les berges 
et en provenance des bateaux), les déchets sur les berges et dans la Seine sont source de nuisances120.

Enfin, l’occupation locale des berges par des installations industrielles pose la question de l’accep-
tabilité de cette présence. [Voir à ce sujet l’intervention de l’association des riverains du port de Javel 
dans la Partie I du rapport.]. Selon les riverains auditionnés, le stationnement de barges de matériaux 
ou de déchets offre un paysage peu intéressant depuis la rive dans une logique de sites avec des points 
de vue éloignés121. 

117. La liste exhaustive des missions est la suivante : lutte contre les incivilités ; accueil, surveillance et la protection des équipements, des 
bâtiments et des espaces verts municipaux ; assistance aux catégories les plus fragiles de la population ; lutte contre le stationnement 
gênant et la régulation des déplacements ; tranquillisation des quartiers et des évènements festifs, animation des politiques de préven-
tion ; prévention des risques majeurs.
118. Simon BERTOUX, audition du 17 mars 2021
119. Sylvie RIMSKY, audition du 24 mars 2021
120. Marguerite CHEVREUL, 7ème arrondissement - conseil de quartier Gros Caillou, audition du 24 mars 2021
121. Audition riverains Javel
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B. Crues et sécheresses :  
se préparer à affronter le pire

1. Une complémentarité des acteurs au fil du cours du fleuve

La régulation du débit de la Seine repose sur deux acteurs institutionnels majeurs que sont l’établisse-
ment public territorial de bassin Grands Lacs de Seine (EPTB Grands Lacs de Seine) et Voies Navigables 
de France (VNF). En même temps, la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations » (GEMAPI) a été confiée à compter du 1er janvier 2018 à la Métropole du Grand Paris (éta-
blissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre).

La Métropole du Grand Paris

La compétence GEMAPI123 correspond au besoin de replacer la gestion des cours d'eau au sein des 
territoires, de l'intégrer à l'aménagement du territoire et plus spécifiquement à l'urbanisme. Elle concerne 
donc une partie du grand cycle de l'eau et associe deux volets complémentaires : un volet "inondation" 
et un volet "bon fonctionnement des milieux aquatiques". Le volet inondation doit être appréhendé 
dans le sens de la réduction de la vulnérabilité des populations. Il couvre la protection des ouvrages 
(digues, bassins écrêteurs, ouvrages hydrauliques de régulation des eaux et de protection contre les 
submersions marines).

La Métropole se trouve en charge de ce fait de la gestion, de l’entretien et de la réalisation d’ouvrages 
de protection contre la crue, sur le territoire de la Ville de Paris.

En même temps, du fait de l’entretien insuffisant des ouvrages, il convient de déterminer les travaux 
à programmer sur ces digues. Certaines présentent des faiblesses structurelles, certaines fragilités. 
La Métropole a missionné des bureaux d’études en assistance à la maitrise d’ouvrage pour établir une 
cartographie et un diagnostic complet des systèmes d’endiguement. Ces études permettront d’établir 
un programme de travaux des ouvrages à entretenir ou à modifier pour améliorer la protection des 
populations face aux crues.

L’établissement public territorial de bassin Grands Lacs de Seine gère le débit du fleuve

Dans le cadre de ses missions, l’EPTB assure l’entretien, l’aménagement et l’exploitation de quatre 
lacs-réservoirs, mis en service entre 1949 et 1990124, et de plus de 3 000 hectares de forêts acquises au 
titre de la reconstitution du potentiel forestier.

Les objectifs de gestion de ces ouvrages sont le soutien d’étiage, entre le 1er juillet et le 31 octobre125, et 
l’écrêtement des crues, entre le 1er novembre et le 30 juin. Les niveaux de remplissage de ces ouvrages 
sont publiés journalièrement sur le site internet de l’institution126. 

Les enjeux de gestion pour l’EPTB reposent sur la disponibilité des ouvrages, soit pour réduire le débit 
des affluents pour minimiser les effets d’une crue en aval de ceux-ci, soit pour restituer aux affluents 
pour réduire les effets d’un étiage trop prononcé.

123. Les missions relevant de la compétence GEMAPI sont définies à l’article L. 211-7 du code de l’environnement
124. Pannecière-Chaumard (Yonne - 1949), Seine- Lac d’Orient (Aube – 1966), Marne – Lac du Der-Chantecoq (Marne – 1974), Aube – Lacs 
Amance et du Temple (Aube – 1990)
125. Dates théoriques de vidange et de remplissage
126. Site internet pour le suivi du remplissage des lacs : https ://www.seinegrandslacs.fr/

Comme indiqué dans la première partie, lit de la Seine n’a guère connu de variation sur les deux der-
niers siècles122. Les questions des crues chroniques et d’amplitudes variées restent un sujet tant de 
sécurité des populations qu’une problématique économique prégnante.

A cela s’ajoute désormais le défi du changement climatique.

Quelques données sur le changement climatique

Température
 −  Augmentation des températures atmosphériques moyennes annuelles de l’ordre de 1,5 à 3°C 
d’ici 2050 et de 2 à 4,5°C d’ici 2100
 −  Augmentation moyenne des températures de l’eau d’environ 1,6° à l’échelle nationale à l’ho-
rizon 2100

Précipitations
 −  Baisse des précipitations d’environ 6% d’ici 2050 et de l’ordre de 12% à l’horizon 2100 surtout 
en été 
 −  En fin de siècle, une augmentation très probable des évènements de fortes pluies
 −  Débits des cours d’eau
 −  Baisse des débits des cours d’eau de 10 à 30% à l’horizon 2070 – 2100
 −  Une augmentation de l’évapotranspiration potentielle (ETP) de l’ordre de 16% à l’horizon 2050
 −  Augmentation des sécheresses inhabituellement fortes et étendues surtout en été et en 
automne à partir de 2050 
 −  Sécheresses probables en toutes saisons, sans retour à la normale par rapport au climat actuel 
à partir de 2080

Qualité de l’eau
 − Augmentation de la concentration des polluants et risques d’eutrophisation

Ces hypothèses développées dans le cadre des scénarii de réchauffement climatique laissent présager 
des épisodes météorologiques plus marqués : des phénomènes pluvieux plus violents générant des 
crues du fleuve, une baisse des précipitations lors des périodes chaudes avec des débits réduits pour les 
cours d’eau, une évapotranspiration augmentée et des phénomènes d’étiage plus étendus.

Il apparait donc que les dispositifs actuels devront évoluer pour prendre en compte les transforma-
tions climatiques.

122. Christophe NAJDOVSKI, adjoint à la Maire chargé de la végétalisation de l’espace public, des espaces verts, de la biodiversité et de la 
condition animale, audition du 31 mars 2021
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ainsi que les mesures de prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets,
 −  Le Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), établi par la Ville, 
recense les mesures de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles de survenir 
sur Paris,
 −  Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) définit l’organisation prévue par la Ville en cas de 
danger afin de prévenir, d’informer et d’assister la population mais également de préserver 
les biens et la sauvegarde de l’environnement.

En outre, la loi 2003-699 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages, en créant l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, sanctuarise le droit d’information 
du citoyen sur les risques technologiques ou les risques naturels prévisibles.

Pour satisfaire cette obligation, deux documents complémentaires sont établis :
 −  La Disposition Inondation (ORSEC / Préfecture de Police), révisée en 2020, précise les modali-
tés d’organisation, les compétences de chaque acteur et doit organiser une réponse adaptée 
et coordonnée,
 −  Le Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) établi en 2003, révisé en 2007, qui 
est élaboré sous l'autorité du Préfet de Région, en concertation avec les collectivités locales. 
Il contient trois parties : un rapport de présentation, un plan de zonage et un règlement des 
contraintes constructives et d’urbanisme à respecter dans chaque zone.

Carte n°4 – Plan de zonage – Source : DU

Pour permettre la gestion du risque inondation, la Ville a établi un plan de continuité d’activité crue/
inondation, des plans de protection contre les inondations (PPCI) par sites et des plans de préven-
tion et de mise en sûreté (PPMS).

L’établissement de ces documents a été délégué aux directions gestionnaires et directions techniques 
de la Ville, qui ont établi les diagnostics de vulnérabilité, les moyens de protection et les mesures d’or-
ganisation nécessaires à la poursuite des activités suivant les différents niveaux de crue constatés.

Le Plan de continuité d’activité est donc constitué de l’ensemble des PPCI, des missions essentielles 
maintenues, des ressources humaines et des moyens disponibles et des impacts sur les différents réseaux 
d’alimentation (eau, gaz, électricité,..) et structurants (transports ferrés, voiries,..).

Voies Navigables de France, le garant de la navigation sur le fleuve

Sur le domaine public fluvial de la Seine, VNF gère des ouvrages hydrauliques - barrages, écluses, 
prises d’eau - qui permettent, hors période de sécheresse extrême ou de crue, de garantir la navigabilité 
d’une partie du fleuve, notamment du bief parisien.

Lors des périodes de crue, la gestion des ouvrages est réalisée pour éviter une majoration des effets du 
débordement du fleuve. En effet, les barrages sont des obstacles à l’écoulement naturel des eaux et l’ac-
tion de VNF consiste en l’effacement de ces ouvrages par leur ouverture. L’effacement de ces ouvrages 
est complet dès l’atteinte d’un débit de la Seine de l’ordre de 900 m3/s.

2. La crue, un phénomène naturel, mais une gestion humaine complexe

Le phénomène de crue est constitué par une forte augmentation, un accroissement du débit et de 
la hauteur d’eau en écoulement d’un cours d’eau. Le terme de crue s’applique fréquemment lors du 
débordement du lit mineur du cours d’eau qui provoque les premiers dommages. Ce débordement 
entraîne une inondation de zones aux abords du cours d’eau en délimitant ainsi une « zone inondable ». 
La crue est suivie par une décrue.

Illustration n°12 – Crue de 1924, zouave du pont de l’Alma – Source : Gallica

La période la plus probable de survenance d’une crue de la Seine se situe entre le 1er novembre et le 30 
avril, où est mise en place une surveillance renforcée du niveau de la Seine et des nappes phréatiques.
Sur le domaine parisien, la prévention de la crue est structurée par une action coordonnée de la Ville de 
Paris, de la Préfecture de police et de la Préfecture de la Région Île-de-France. Trois documents régle-
mentaires permettent de consigner les mesures et informations essentielles en cas de survenance de 
crue, à savoir :

 −  Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), établi par la Préfecture de police, 
consigne les informations essentielles sur les risques majeurs à l’échelle du département 
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exemple, les actions effectuées sur les grands lacs de Seine ne sont pas communiquées de manière 
systématique au service de gestion de crise de la Ville.

En effet, la Seine est un fleuve artificialisé, et le plan d’eau actuel ne correspond pas à un écoulement 
naturel. Les ouvrages de retenue, dont le barrage du Coudray-Montceaux est un exemple, permettent 
de garantir la navigabilité et l’utilisation du fleuve pour ses différents usages. L’action de régulation 
des barrages de VNF est possible jusqu’à un débit de la Seine de 900 m3/s. Ce débit est régulièrement 
atteint en période hivernale.

En cas de crue, le débit de la Seine dépasse ce débit de régulation, et le niveau du fleuve se règle suivant 
ce dernier. Pour éviter une aggravation de la montée des eaux, VNF efface ses barrages de retenue pour 
obtenir un écoulement naturel et libre.

Illustration n°14 – Barrage du Coudray-Montceaux – Source VNF

En parallèle de l’action de VNF sur ses barrages de retenue, l’EPTB Grands Lacs de Seine coordonne le 
remplissage de ses ouvrages-réservoirs pour écrêter les crues.

Les actions menées dans le cadre de la gestion de crise pour les crues reposent sur l’information et la 
mise en place de mesures préventives pour limiter les conséquences du débordement du fleuve. En ce 
sens, le PPRI prévoit notamment le ramassage des poubelles et des déchets sur les quais avant chaque 
crue afin d’éviter que les déchets soient emportés dans le fleuve.
Les difficultés de cette gestion sont marquées par la disponibilité des moyens nécessaires à la mise 
en œuvre des mesures préconisées et par l’absence de maitrise de la vitesse de montée des eaux. 
En effet, les phénomènes de crues se déroulent soit sur des rythmes lents, soit sur des rythmes rapides. 
C’est l’appréhension de cette vitesse qui détermine les contraintes d’action pour la mise en place ou la 
mise en sécurité des installations dans les zones submersibles.

Sur la base de la documentation du risque et des mesures à mettre en œuvre, le dispositif de surveillance 
et de crise127 se développe au fil de l’augmentation du niveau du fleuve.

Bien que le niveau de la crue centennale de 1910 s’établisse à 8,62 m à l’échelle d’Austerlitz (pour un débit 
de la Seine de 2 400 m3/s), les premières mesures de surveillance sont activées dès la cote d’alerte de 
2,00 m par la mobilisation par le Service de Gestion de Crise des managers de risques des directions 
de la Ville.

Le suivi du niveau du fleuve est réalisé en consultant le site Vigicrue128 de la Préfecture de Région 
(DRIEAT, ex- DRIEE) et/ou les sondes installées par les directions de la Ville. En même temps, le Service 
de Prévision des Crues de la DRIEAT produit deux fois par jour (10h et 16h) un bulletin de vigilance des 
crues en indiquant pour chaque tronçon réglementaire du fleuve une couleur de vigilance.

Illustration n°13 – Légende de la carte de vigilance sur les biefs de la Seine – Source : SG

La Cellule Centrale de Crise129 est activée aux environs de 3,50 m (niveau jaune - hauteur à l’échelle du 
pont d’Austerlitz) avec les premiers impacts sur l’espace public et afin de coordonner les actions des 
directions de la Ville.

De même, un événement CRISORSEC130 est créé par la Préfecture de Police et des réunions sont orga-
nisées en présence de la Ville et des opérateurs. L’annexe 14 montre les responsabilités respectives de 
la Ville de Paris et de la Préfecture de Police.

En même temps, l’organisation étant en place pour la gestion des conséquences et impacts de la crue, 
VNF et l’EPTB Grands Lacs de Seine sont en capacité d’agir pour modérer la montée des eaux. Lors 
des auditions de la mission, il est apparu que la circulation des informations restait perfectible. Par 

127. Pierre-Adrien HINGRAY, chef du service gestion de crise (SGVP), audition du 27 janvier 2021
128. Site internet Vigie crue : https ://www.vigicrues.gouv.fr/
129. Cellule centrale de crise : déclenchée par la Maire en période de crue, elle est présidée par la Maire ou son représentant. Elle coordonne 
les actions à mettre en place et les décisions. Elle est composée des élus concernés, de l’ensemble des directions, des opérateurs de réseaux, 
des opérateurs du fleuve. Un lien opérationnel constant est également établi avec la Préfecture de Police
130. CRISORSEC est une application numérique, qui a pour objectif de faciliter les échanges d’information en temps réel et à distance 
entre tous les partenaires potentiels lors la gestion de crises (privés et publics, répartis sur un grand territoire).
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Partant, l’ensemble du système anti-sécheresse pourra être dépassé, avec des conséquences bien plus 
grande qu’on ne l’imagine aujourd’hui, des conséquences sur les filières dépendantes du fret fluvial à 
la fragilisation d’infrastructures dont la solidité dépent de la pression de l’eau. Mais si les risques des 
épisodes de crues extrêmes sont connus et anticipés, il n’en est pas de même des sécheresses.

PROPOSITIONS 

23.  Attendre l’évaluation de l’impact du casier expérimental de rétention d’eau avant 
de délivrer toute autre autorisation de nouveau casier. 

24.  Renforcer l’automatisation du système de surveillance des nappes phréatiques et 
améliorer la centralisation des informations en cas de risques de crues.

25.  Mettre un critère dans les appels à projets sur la capacité des concessionnaires 
à retirer leurs installations en cas de crues ; et modifier en parallèle le PPRI pour 
faciliter les installations éphémères, notamment entre le 1er novembre et le 1er mai.

26.  Lancer une étude sur l’évolution à venir du débit de la Seine et des conséquences 
des sécheresses à venir sur la Ville et ses activités. Créer un dispositif de suivi et 
d’alerte, en partenariat avec l’EPTB et VNF, pour garantir une efficacité maximale 
des infrastructures actuelles dans la lutte contre la sécheresse.

3. Les périodes de sécheresse, un risque grandissant pour le fleuve

Comme l’indique VNF, la gestion des périodes de sécheresse est un enjeu pour la Seine car « si la Seine 
devait s’écouler naturellement, elle pourrait être quasiment traversée à pied sec en été – pas tout 
à fait, il faudrait peut-être mettre des bottes -, nous aurions en moyenne 4 m à 4,50 m en moins d’eau 
à l’intérieur de la Seine131. ».

Seuls les barrages de Suresnes permettent de créer un effet volume, quelles que soient les conditions 
météorologiques.

Illustration n°15 – La Seine au niveau du Pont Marie (1943) – Source : hydrologie.org

En même temps, l’EPTB Grands Lacs de Seine exploite ses ouvrages-réservoirs en soutenant le débit 
des cours d’eau en période estivale pour assurer la régularité du débit de la Seine. L’action conjuguée 
de VNF et de l’EPTB permet de conserver un niveau d’eau artificiel pour la Seine.

Par ailleurs, la ressource en eau fournie par les fleuves Seine et Marne constitue plus de 50% de l’alimenta-
tion en eau potable de l’espace de la Métropole du Grand Paris. Le dérèglement climatique, notamment 
le réchauffement et ses conséquences d’augmentation de la température et de l’évapotranspiration de 
la réduction des apports en eau, génère un risque de dégradation de la qualité du milieu aquatique, 
voire en cas extrêmes, une quasi-disparition du débit.

131. Dominique RITZ, directeur territorial Bassin de la Seine, audition du 20 janvier 2021
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C. Qualité de l’eau : l’embellie qui se poursuit La directive-cadre sur l'eau (DCE) établit un cadre pour une politique globale communautaire dans le 
domaine de l’eau. Elle concerne la protection des ressources en eaux douces, ou saumâtres ou salées, 
superficielles ou souterraines, de « transition » et côtières. Elle vise à prévenir et réduire la pollution des 
eaux, promouvoir son utilisation durable, protéger l’environnement, améliorer l’état des écosystèmes 
aquatiques (zones humides) et atténuer les effets des inondations et des sécheresses.

Ces directives sont complétées par la directive 2006/7/CE relative à la gestion de la qualité des eaux 
de baignade. Elle fixe les dispositions relatives à :

 − la surveillance et au classement de la qualité des eaux de baignade,
 − la gestion de la qualité des eaux de baignade,
 − la fourniture d’information au public sur la qualité des eaux de baignade. 

Dans la perspective d’amélioration et de protection de la qualité de l’environnement, cette directive 
s’applique aux eaux de surface, où l’autorité compétente s’attend à la baignade d’un grand nombre de 
personnes, et où elle n’a pas interdit ou déconseillé la baignade de façon permanente.

Illustration n°16 – Plage de port à l’anglais juillet 1929 – Source Gallica

Si la qualité des eaux de la Seine et de la Marne pouvait sembler suffisante aux habitants, malgré les 
rejets industriels et d’assainissement, pour se baigner à l’orée du XXe siècle, un premier arrêté préfectoral 
de 1923 a interdit la baignade dans le fleuve pour des raisons sanitaires et de sécurité. Cette interdiction 
a été largement ignorée jusqu’aux années 1950.

1. Un cadre européen exigeant

La question de la qualité de l’eau et des conditions de baignade est encadrée par trois directives euro-
péennes principales :

 −  La directive n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines 
(Directive ERU),
 −  La directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000, relative à la politique globale communautaire 
dans le domaine de l’eau (Directive CE),
 −  La directive 2006/7/CE du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de 
baignade.

La directive ERU fixe les obligations, pour les Etats membres, relatives aux normes de collecte, de trai-
tement et de rejet des eaux résiduaires urbaines, ainsi que pour le traitement et le rejet des eaux usées 
provenant de certains secteurs industriels. La conformité de l’assainissement d’une agglomération est 
établie si son réseau de collecte et ses installations de traitement des eaux répondent aux conformités 
suivantes :

 −  conformité en collecte : aucun rejet ou déversement supérieur à 5% des volumes générés 
par agglomération d'assainissement, par temps sec, ne doit être constaté sur les déversoirs 
d'orage et aucun réseau non raccordé ne doit être situé dans le périmètre de l'agglomération,
 −  conformité en équipement : la station est dotée d'équipements nécessaires pour traiter les 
effluents qu'elle reçoit,
 −  conformité en performance : la station respecte sur l'année l'ensemble des prescriptions 
environnementales qui lui sont imposées par la directive.

En outre, la directive requiert en outre un traitement des effluents dépendant de la dimension de l’ag-
glomération et du caractère de la zone de rejet en termes de sensibilité à l’eutrophisation. La typologie 
des traitements est la suivante :

 −  le traitement « primaire », qui permet de traiter le carbone et les matières en suspension 
(MES) selon un procédé physique et/ou chimique,
 −  le traitement « secondaire » ou « approprié », qui permet de traiter le carbone et les MES de 
manière plus poussée, selon un procédé comprenant généralement un traitement biologique. 
Il est obligatoire pour les agglomérations d’assainissement de plus de 2 000 équivalent-ha-
bitant132 (Eh),
 −  le traitement dit « plus rigoureux », qui permet de traiter l’azote ou le phosphore. Il est obli-
gatoire pour les agglomérations d’assainissement de plus de 10 000 Eh qui rejettent des eaux 
usées en zone sensible à l’eutrophisation.

132. Eh : un équivalent-habitant correspond à 60 g de la DBO5 (demande biologique en oxygène pour 5 jours), 135 g de la demande chimique 
en oxygène, 15 g d’azote total Kjeldahl (NTK) et 4 g de phosphore total dans une quantité quotidienne moyenne de 120 litres d'eau usée.
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Carte n°5 –  Carte des sites olympiques – Source Délégation Générale aux Jeux Olympiques et Paralympiques 2024

En effet, les exigences de la fédération internationale de triathlon pour autoriser les épreuves sont un 
niveau de qualité des eaux d’« excellente qualité », bien supérieure à la norme de la baignade. En cas 
de qualité insuffisante ou de pollution accidentelle des eaux, liée par exemple à un évènement météo-
rologique, la fédération internationale interrogera son comité médical pour déterminer la tenue ou la 
suspension des épreuves.

« Dans le cadre des épreuves, un plan de gestion de la baignade sera mis en œuvre, qui [permettra] 
de modifier notamment le temps des épreuves avec possibilité de décalage dans le temps des jeux. En 
effet, il y a seulement 5 demi-journées de baignade sur les quinze jours de compétition. »138

Au-delà des épreuves sportives de 2024, les différentes études en cours doivent permettre de conserver 
des sites parisiens et régionaux pour des établissements de baignade urbaine.

138. Ivoa ALAVOINE, audition du 3 mars 2021

Le suivi de la qualité des eaux pour la baignade133 repose sur la présence d’une contamination micro-
biologique ou d’autres organismes ou déchets présentant un risque pour la santé des baigneurs. Les 
deux paramètres retenus pour déterminer la qualité des eaux sont : les concentrations en entérocoques 
intestinaux et les Escherichia Coli (E Coli), exprimé en UFC/ml.134

L’annexe I de la directive relative à la gestion de la qualité des eaux de baignade fixe les différents seuils 
de détermination de qualité et de possibilité de baignade. La baignade peut être autorisée dès le niveau 
de « qualité suffisante ».

PARAMÈTRES Excellente qualité Bonne Qualité Qualité suffisante

Entérocoques intestinaux (UFCmL) 200 (*) 400 (*) 330 (**)

Paramètres 500 (*) 1 000 (*) 900 (**)

(*)Évaluation au 95ème percentile (**) Évaluation au 90ème percentile

Illustration n°17 – Table de correspondance qualité de l’eau (annexe 1 de la directive 2006/7/CE)

La qualité des eaux sur le bief de la Seine était en 2019135 :
 − Insuffisante pour 5% des cas,
 − Suffisante pour 49% des cas,
 − Bonne pour 23% des cas,
 − Excellente pour 23% des cas136

2. L’objectif de baignabilité pour les JOP2024 comme accélérateur de l’amélioration de la 
qualité de l’eau

La désignation de Paris comme ville hôte des JOP202 a permis de conforter la volonté d’ouverture de 
baignades urbaines.

La programmation des actions nécessaires à l’obtention de la qualité du milieu aquatique pour la tenue 
des épreuves sont des mesures pérennes. L’objectif ne consiste pas en une amélioration de la qualité 
des eaux d’opportunité pour l’évènement olympique, mais une amélioration poursuivie et maintenue 
pour le bénéfice de la population.

Comme le mentionne Pierre RABADAN, « les sites olympiques et paralympiques s’articulent autour de 
la Seine, particulièrement dans Paris [avec] les épreuves d’eau libre »137

133. D. LERT, adjoint à la maire de Paris en charge de la transition écologique, du plan climat, de l’eau et de l’énergie, audition du 31 mars 
2021, assure la tutelle de la mesure de la qualité de l’eau.
134. UFC/ml : unité formant colonie pour un échantillon de 100 ml.
135. mesures de qualité réalisées sur l’année 2019
136. Ivoa ALAVOINE, audition du 3 mars 2021
137. Pierre RABADAN, audition du 3 mars 2021
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La problématique de l’assainissement est ancienne, et intimement liée au développement urbain. 
Au début du XXe siècle, l’assainissement de la région parisienne était assuré. Les eaux usées collectées 
étaient traitées par épandage sur les terres agricoles en aval de la capitale. Le développement de l’ag-
glomération parisienne et la concentration urbaine ont amené un insuffisance des capacités de traite-
ment des eaux usées collectées Dès les années 1930, les différents plans, puis surtout les investissements 
massifs dans les moyens d’épuration à compter des années 1980 ont permis de revenir à une situation 
d’équilibre en 2010.

Illustration n°18 – Traitement des eaux usées de 1875 à 2015 – Source : SIAAP

Selon le SIAAP, les eaux traitées sur les stations d’épuration présentent « un dernier stade à franchir 
pour permettre d'assurer la baignade en Seine. »139 Cette étape consiste en la mise en œuvre d’un sys-
tème de désinfection des eaux traitées avant rejet dans le milieu naturel. Les technologies retenues (UV 
ou injection d’acide performique) permettent l’abattement des traceurs normatifs pour la baignade 
(entérocoques fécaux et E Coli).

Concernant les rejets d’eaux usées dans le milieu naturel sans traitement, cette situation relève de 
deux cas distincts : une absence de collecte, par exemple pour les bateaux fluviaux, ou un mauvais bran-
chement des réseaux d’eaux usées se déversant vers le milieu naturel. Dans ce second cas, les communes 
ou leurs établissements publics territoriaux (EPT) sont en charge d’identifier les mauvais branchements 
sur les réseaux d’eaux usées ou de collecte des eaux pluviales, et de procéder aux modifications. Ces 
travaux de mise en conformité représentent des financements importants pour leur réalisation, notam-
ment en cas de création de branchement sur l’assainissement collectif. Le coût de ces travaux, à charge 
du bénéficiaire du branchement, sont largement subventionnés par les différents organismes (Agence 
de l’eau, SIAAP, ..) en vue de tendre vers un reste à charge faible140.

Sur le territoire parisien, l’essentiel du réseau est de type unitaire, sans séparation des eaux usées et des 
eaux pluviales, hormis au sein des parcelles pour des raisons sanitaires. Ce réseau de collecte unitaire, 
centenaire, présente un risque de débordement en cas de fortes précipitations par un remplissage et 
une saturation du réseau. Dès lors, les déversoirs d’orages rejettent un mélange d’eaux usées et d’eaux 
pluviales dans le fleuve. La création du bassin de stockage Austerlitz aura un effet majeur pour absorber 
le surplus d’eaux en cas de fortes précipitations et éviter la saturation des réseaux d’assainissement. 

139. Jacques OLIVIER, directeur général du Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération parisienne (SIAAP), 
audition du 17 février 2021
140. Colombe BROSSEL, audition du 7 avril 2021

Carte n°6 – Carte des sites de baignade – Source APUr

Les sites pressentis sont en cours d’étude de faisabilité technique et financière, avec un arbitrage prévu 
à l’automne 2021. Les sites retenus et validés bénéficieront d’un projet d’aménagement dans le respect 
des prescriptions des directives européennes.

3. L’amélioration de la qualité de l’eau : une mobilisation d’ampleur 

Pour tenir les engagements sur la qualité des eaux en vue de la baignade, un plan d’action ambitieux 
est mis en œuvre dans le cadre d’un protocole. Ce plan d’action est suivi par un comité de pilotage 
coprésidé par le Préfet de Région et la Maire de Paris, avec la participation des collectivités et différents 
acteurs concernés (cf. annexe 15).

Ce plan d’action se structure autour de quatre objectifs principaux, déclinés en groupe de travail entre 
les organisations signataires :

 − Mettre en place un traitement bactériologique des eaux usées à la sortie des stations d’épuration,
 − Éviter les rejets d’eaux usées dans les cours d’eau,
 − Maîtriser les rejets de temps de pluie des réseaux d’assainissement,
 −  Traiter les sources locales de pollution, notamment en supprimant les rejets d’eaux usées des 
bateaux.
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de remise en état, par exemple, et [également] des suites judiciaires. »141

Les informations sur les interventions du SPE font l’objet d’une coordination entre la Ville de Paris et la 
Préfecture de Région Île-de-France.

Reste que cette multiplication d’acteurs peut conduire à une dillution de la responsabilité, à un manque 
de réactivité dans la mise en œuvre de sanctions en cas de manquements. Cela constitue une difficulté 
d’ordre démocratique dès lors que les responsabilités ne sont pas identifiées alors que, en parallèle, 
l’acceptabilité sociale des faits de pollutions volontaires ou par négligences est désormais nulle.

PROPOSITIONS

27.  Permettre la communication en temps réel de la qualité environnementale de l’eau 
de la Seine. A l’instar de la qualité de l’air, la qualité environnementale de l’eau de la 
Seine doit faire l’objet d’un affichage en permanence à ses abords et sur internet, 
au moyen d’un indice permettant de lier clarté et transparence de l’information.

28.  Rendre obligatoire la mise en conformité de l’ensemble des 35 000 branchements 
particuliers non conformes, avec un reste à charge limité pour les propriétaires. En 
parallèle, veiller au respect de l’obligation légale d’installation au sein des ports de 
branchements permettant de relier les bateaux amarrés au réseau d’assainissement 
et du raccordement effectif de ces derniers afin de cesser les rejets d’eaux usées 
en Seine.

141. Audition de Claire GRISEZ, DRIEAT, le 31 mars 2021

La mise en œuvre de projets de bassins de stockage pour écrêter les débits sur les réseaux en période de 
pluie, associés à la mise en œuvre du plan pluie, qui impose des apports d’eaux de pluie au réseau, ont 
permis de diviser par plus de 10 les volumes deversés sur l’année dans le fleuve.

Ces différentes actions cumulées, mises en œuvre dans un calendrier contraint par l’évènement des 
JOP2024, permettent de garantir non seulement une qualité des eaux idoine pour la tenue des épreuves, 
mais aussi de conserver cette qualité pour les usages de baignades postérieurs.

4. Protection contre les pollutions : trop d’acteurs pour une lutte efficace

En parallèle des actions menées pour améliorer la qualité des eaux, il convient de préserver le fleuve 
des pollutions accidentelles ou liées à l’usage.

À ce titre, plusieurs régimes de police sont à distinguer :
 − La gestion du chenal navigable,
 − La gestion des stationnements des bateaux de logements ou d’évènements festifs,
 − La gestion des autorisations de prélèvement d’eaux pour les processus industriels,
 − La gestion des installations industrielles sur les berges.

Les prérogatives de VNF sont liées aux conditions de navigation (gestion du trafic fluvial, et par consé-
quent du chenal navigable). Les ouvrages de retenue et les différentes écluses permettent de conserver 
une navigabilité des différents biefs, uniquement interrompue par les phénomènes de crues.

Les stationnements de bateaux de tous types, et les installations industrielles sur les quais dépendent 
de la gestion portuaire, soit sous forme de location d’emplacement, soit sous forme de concession d’ex-
ploitation, contractualisées entre une entreprise et HAROPA-Ports de Paris. Le respect des obligations 
des locataires ou concessionnaires relève de la police du contrat.

Les questions des autorisations des prélèvements d’eaux en vue de traitements industriels ou de rejets 
d’eaux traitées sont instruites par la Préfecture de Région Île-de-France, par l’entremise de la Direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports (DRIEAT). 
Cette direction assure l’instruction des demandes d’autorisation, le contrôle des installations et des rejets. 

Les prérogatives en termes de police de l’eau sont réparties entre la DRIEAT et l’Office Français pour 
la biodiversité (OFB). Pour la DRIEAT, le Service Police de l’Eau (SPE) exerce les missions de police de 
l’eau, des milieux aquatiques et de la pêche. Cela comprend l’instruction des demandes d’autorisation et 
de déclaration loi sur l’eau, la formulation d’avis techniques dans le cadre de demandes au titre d’autres 
législations, la contribution à la politique locale de l’eau et le contrôle des installations, ouvrages, travaux ou 
activités ayant un impact sur le milieu aquatique. Ces missions sont effectuées sous l’autorité des Préfets 
de département et, en cas de poursuite pénale, sous l’autorité des procureurs de la République. Quant 
à l’OFB, il contribue à l’exercice des polices administrative et judiciaire relatives à l’eau (pollution de 
la ressource, atteinte aux zones humides ou littoral), aux espaces naturels, à la flore et la faune sauvage 
(espèces gibier ou protégées, lutte contre les trafics d’espèces), à la chasse (lutte contre le braconnage, 
renforcement de la sécurité à la chasse) et à la pêche.

Sur le constat d’une atteinte à la qualité de l’eau, suivant la nature des pollutions constatées, l’inter-
vention de la DRIEAT ou de l’OFB est organisée de manière rapide. « Sur les suites à donner, [ce sont] 
soit des suites administratives, un procès-verbal, et ensuite des arrêtés pouvant prescrire des mesures 
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D. Biodiversité, écosystèmes :  
le fleuve, un bien commun à préserver 

Illustration n°19 – Imbrication des échelles et cohérence des enjeux : la hiérarchie des normes –  Source : SRCE Tome 1a, Introduction, page 3

Le SRCE joue ainsi un rôle essentiel de coordination des actions publiques et privées en vue de la préser-
vation des continuités écologiques, qui vise le maintien de leur fonctionnalité146, et la remise en bon état 
des continuités écologiques, qui vise l’amélioration ou le rétablissement de leur fonctionnalité.

Dans le cadre de la révision du PLU parisien en cours, les dispositions complémentaires afférentes aux 
problématiques environnementales et climatiques conduisent à considérer le fleuve comme un corridor 
essentiel en termes de biodiversité. Les réflexions des groupes de travail  de ce PLU « bioclimatique » 
devraient aboutir à un nouveau règlement vers mi-2022.

Cette fonctionnalité repose notamment sur la diversité et la structure des milieux qui les composent, et 
leur niveau de fragmentation, sur les interactions entre milieux, entre espèces, et entre espèces et milieux, 
ainsi que sur une densité suffisante à l’échelle du territoire concerné.

2. La difficile reconstitution des écosystèmes en territoires imperméabilisés

Les objectifs de préservation et de développement de la biodiversité s’organisent sur trois axes de travail :
 −  Premier axe : préserver la qualité de l’eau et la végétation,
 −  Deuxième axe : étudier le potentiel de végétalisation des berges, et poursuivre le développement 
de la végétation sur tout le linéaire de la Seine,
 −  Troisième axe : profiter de l’interface biodiversité eau/berges que constitue la Seine en développant 
des îlots de nature.147

À l’échelle du territoire parisien, le cours de la Seine ne présente de berges naturelles qu’au niveau du Bois de 
Boulogne. En effet, « les berges intra-muros sont à 85 % constituées d’éléments minéraux et imperméables ; 
7 % de végétation herbacée, de friches et de pelouses avec des habitats humides peu présents, hormis le 
jardin flottant de l’archipel Niki de Saint Phalle, et une strate arbustive quasi absente, et une strate arborée, 

146. Source : La fonctionnalité des continuités écologiques Premiers éléments d’illustration et de compréhension, muséum national 
d’histoire naturelle, 33 pages
147. Christophe NAJDOVSKI, audition du 31 mars 2021

Le bassin de la Seine occupe une large partie du bassin sédimentaire parisien, 
avec un sous-sol riche en nappes souterraines. Ces nappes régulent fortement le 
débit des cours d’eau.

La Seine, rivière de plaine, est fortement influencée par l’aménagement des lits des rivières, l’imperméa-
bilisation des sols urbains, les prises et les restitutions d’eaux et par les barrages situés sur son cours 
supérieur. Les conditions météorologiques et l’occupation des sols conduisent à un fort taux d’évaporation, 
et seulement 30% des précipitations conduisent à l’écoulement sur le bassin142. Les effets de l’étalement 
urbain et de l’artificialisation des sols se font particulièrement ressentir.

Ces conditions de stress hydrique rendent les écosystèmes plus sensibles aux pollutions liées à l’ac-
tivité humaine. 

1. Des instances à coordonner

Pour la Seine et ses berges, la notion de bien commun n’est remise en cause par aucun acteur. Les 
compétences d’action sur la question de la biodiversité sont diffuses dans un enchevêtrement 
d’organisations.

L’écosystème, constitué par le fleuve et ses abords, s’étend sur la zone géographique du bassin de la 
Seine. L’organisation qui élabore la politique de gestion de l’eau est le comité de bassin. Ce comité 
regroupe des représentants de l’État, des collectivités publiques, des usagers et des personnes qualifiées 
des milieux socioprofessionnels. L’agence de l’eau Seine Normandie est en charge de la mise en œuvre 
de cette politique.

En complément de ce « parlement de l’eau »143, l’État et le conseil régional d’Île-de-France ont établi 
pour ce territoire un document-cadre en vue de la préservation et de la remise en bon état des conti-
nuités écologiques : le schéma régional de cohérence écologique (SRCE)144. Ce document est mis à 
jour et suivi conjointement par l’État, le conseil régional, associés à un comité régional « trame verte et 
bleue »(CRTVB) composé de 66 membres145

142. Source : État des lieux 2019, Agence de l’Eau du bassin Seine Normandie
143. document : AESN - La gestion des eaux dans le bassin Seine Normandie - octobre 2020, page 3
144. Source : Schéma Régional de Cohérence Écologique, Région Île-de-France
145. représentants de l’État, des collectivités, d’organismes socioprofessionnels, d’usagers de la nature, d’associations et de gestions d’es-
paces naturels, ainsi que de scientifiques et de personnalités qualifiées.
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En effet, les multiples entités issues de l’État ou des collectivités locales, reparties sur la longueur 
du cours de la Seine et de ses affluents, ont des objectifs de conservation et d’amélioration de sa 
qualité environnementale. En outre, l’analyse des dispositifs législatifs et réglementaires existants 
en droit français permettrait de constater l’état de protection des milieux naturels, et le recours 
fait à ces moyens d’action lors des atteintes au fleuve. 

En même temps, la reconnaissance d’une personnalité juridique à la Seine peut avoir une portée 
symbolique non négligeable dans le débat politique ou judiciaire.

PROPOSITIONS

29.  Développer la biodiversité et la végétalisation (une trame verte et bleue au cœur 
de Paris) :

-   Sur les autres berges, exploiter le potentiel de végétalisation des berges, en plan-
tant un maximum d’arbres, en débitumant autant que possible les berges basses, 
là où elles ont été fermées à la circulation (possibilité de planter 200 arbres et de 
débitumer 26 000 m2 de chaussée).

-   Désimperméabiliser des portions des berges de Seine là où cela sera technique-
ment possible. 

30.  Ouvrir sur la Seine des portions du tunnel Henri IV et du tunnel des Tuileries 

31.  Créer un adjoint au Défenseur des droits, chargé de la protection des fleuves, des 
zones humides et de la préservation des ENAF, auquel serait reconnu un intérêt à 
agir afin de rendre effective la protection de ces zones.

essentiellement exotique et horticole, et d’alignement de fond de quai assez peu présentes. »148

Les différents diagnostics réalisés par l’Agence de l’Écologie Urbaine149 amènent à mettre en œuvre des opé-
rations d’aménagements coordonnées sur les espaces des berges et du fleuve pour restaurer, voire récréer 
la ripisylve. L’enjeu de la renaturation des berges repose autant sur l’équilibre de la pression anthropique, 
liée aux usages, et de l’activité industrielle et économique, que sur les choix opérés en termes d’espèces 
végétales et d’habitats faunistiques mis en œuvre.

Les conditions du développement de la biodiversité sont dépendantes :
 − de la résistance au stress anthropique, consécutif aux usages des espaces et à leurs évolutions,
 −  de l’adaptation aux effets du réchauffement climatique, avec les augmentations des tempé-
ratures des différents milieux, et les diminutions des précipitations,
 −  des crues du fleuve, avec des espaces submergés de manière chronique et sur des durées variables.

Les aménagements réalisés pour favoriser l’installation ou le retour de colonies faunistiques, de végétations 
indigènes, plutôt qu’horticoles, ne sont que des éléments d’incitation.

Dans ce cadre, l’exemple de l’aménagement réussi d’un espace flottant, l’archipel Nikki de Saint Phalle, 
montre la capacité d’aménagement d’espace mixte en organisant le développement de la biodiversité et 
de l’usage des espaces par le public.150

L’enjeu de la personnalité juridique de la Seine151

Le Conseil de Paris152 a été amené à discuter de la création d’une personnalité juridique et d’un 
organe de représentation, pour saisir la justice en raison des dommages subis et assurer la pro-
tection des droits du fleuve.

A la suite de dommages environnementaux ou des projets d’aménagement, plusieurs États ont 
créé, après des décisions des institutions judiciaires, des statuts particuliers pour des cours d’eau 
ou des lacs. Ces statuts « d’entités vivantes » permettent à des comités constitués de représentants 
de l’État et des populations autochtones riveraines d’ester en justice pour obtenir réparation des 
dommages ou empêcher des aménagements destructeurs.

La mise en place de ce statut a permis pour certains États de clore des litiges issus des liens 
culturels entre une population et son milieu, ou tout simplement d’offrir un cadre de protection 
dans des Etats où le droit de l’environnement reste limité. Pour le cas du fleuve Seine, il convient 
de regarder l’arsenal législatif et réglementaire, ainsi que les différentes entités en charge de la 
surveillance et de la protection environnementale du fleuve, qui permettent d’assurer un standard 
de protection élevé.

148. Anne du PLESSIS, cheffe de la division patrimoine naturel de l’Agence de l’écologie urbaine de la Ville de Paris, audition du 31 mars 2021
149. L'Agence d'Ecologie Urbaine anime et coordonne l'élaboration et la mise en oeuvre du projet municipal en matière d'environnement 
et de développement durable. En relation avec le Secrétariat Général et en coopération avec l'ensemble des Directions, elle assure — pour 
les enjeux environnementaux — la cohérence des actions menées par la Ville et ses satellites.
150. Source : biodiversité des jardins de l'archipel des berges de seine Niki de Saint Phalle (paris 7e) / Direction des Espaces Verts et de 
l’Environnement – Agence de l’Écologie Urbaine octobre 2014
151. Victoria CHIU, maître de conférences de droit public (Faculté de droit - Université Jean Moulin - Lyon 3), Directrice-adjointe de l'Institut 
de droit de l'environnement de Lyon, audition du 20 janvier 2021
152. Vœu n°68 déposé par le Groupe Écologiste de Paris (GEP) en octobre 2020.
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A. La Seine, vecteur de développement 
écologique du bassin 

1. Activités portuaires, fret fluvial : des solutions vertueuses

Historiquement, la Seine a toujours eu un rôle d’approvisionnement de Paris. Les activités portuaires 
franciliennes représentent ainsi un poids économique important. 

Les activités économiques implantées sur les 10 ports les plus importants d’Île-de- France employaient, 
fin 2014, 15 600 salariés, dont 5 300 à Gennevilliers. À l’échelle de la vallée de la Seine, cela représente 
64 100 emplois directs et 6 milliards d’euros de richesse annuelle dégagée.

Le fret fluvial en quelques chiffres (2017) 

 − 21 millions de tonnes (29 millions sur l’ensemble de la vallée de la Seine)
 − Trafic de marchandises dans Paris intra-muros : 4 millions de tonnes 
 −  63 % du fret total de la vallée de la Seine proviennent des matériaux de construction, suivi des 
produits agricoles (12 %), des conteneurs (8 %) et des hydrocarbures (4,5 %)
 −  Augmentation de 10,5% (en tonnes- kilomètres) du transport des matériaux de construction 
sur le bassin de la Seine.

Ports les plus importants : 

 − de Gennevilliers : 3,6 millions de tonnes manutentionnées et 120 000 conteneurs
 − de Bonneuil-sur-Marne (1 million de tonnes manutentionnées et 34 000 conteneurs) 
 − de Limay (1,1 million de tonnes manutentionnées et 4 000 conteneurs).

Le fret fluvial : une réponse économique et écologique 

Le transport fluvial présente de nombreux atouts économiques et écologiques pour la logistique 
urbaine154 : un réseau fluvial non saturé, un transport sûr et fiable, respectueux des délais, et une réduc-
tion des nuisances pour les agglomérations.

Néanmoins, le choix du transport fluvial en logistique urbaine trouve le plus souvent sa pertinence lorsque 
la destination ou le stockage de la marchandise mais aussi l’origine de la marchandise transportée se 
situent à proximité de la voie d’eau. 

154. Cf notamment à David BELLIARD, adjoint à la Maire de Paris chargé de la transformation de l’espace public, des transports, des mobi-
lités, du code de la rue et de la voirie, audition du 7 avril 2021
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L’attractivité économique de l’agglomération parisienne s’étend sur un vaste bas-
sin comptant un tiers des emplois de France et dégageant 40 % de la richesse 
nationale.153 Chargée de l’approvisionnement pour les activités portuaires franci-
liennes, la Seine est également un lieu convoité par les touristes. Néanmoins, ces 
nouveaux usages en plein essor doivent s’adapter aux impératifs écologiques en 
développant des modes de transports doux et respectueux. La voie d’eau repré-
sente une opportunité pour le fret dans une ville déjà très dense et congestionnée. 

153. Etude de l’INSEE « Un rayonnement économique de l’agglomération parisienne plus intense vers l’ouest », le 20/06/2019
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Rendre attractif le fret fluvial en limitant le coût des ruptures de charges : miser sur des infrastruc-
tures mobiles et agiles 

Pour ne pas compromettre ces nouveaux projets de logistique urbaine fluviale, une possibilité serait de 
favoriser le renforcement d'un réseau de pôles logistiques au bord de la voie d'eau et de préserver 
le foncier dédié en zone urbaine dense, tout en veillant à l’intégration urbaine et paysagère des sites 
et respectant les prescriptions des PPRI en zone inondable.

Dans cette optique, VNF mobilise 20 M€ dans le cadre du Plan d’aide au report modal 2018-2022 pour 
inciter les entreprises qui le souhaitent à opter pour le mode fluvial158.

Pour cela, les mutations foncières représentent des opportunités importantes qui peuvent être mobi-
lisées au service de plusieurs politiques publiques liées au fleuve (utilisation en zone d’expansion des 
crues, zones portuaires, zones dédiées à la biodiversité,...). Selon VNF159, seule une analyse coordonnée 
entre l’État, les collectivités territoriales et les parties prenantes permettrait de définir au mieux les prio-
rités d’aménagement à donner à la reconversion des sites. 

Dans le cadre des schémas d’orientation des berges, la DRIEAT160 ambitionne d’identifier le foncier en 
friche ou en mutation en bord de voie d’eau, et d’analyser son potentiel d’accueil d’activités fluviales. Elle 
souhaite également accompagner les investissements dans l’immobilier logistique (entrepôts) de la voie 
d’eau (incitation à utiliser les liens maritimes,…). Un enjeu important pour la DRIEAT est d’augmenter 
la proportion d’activités en bord de voie d’eau ayant recours au mode fluvial ou participant au système 
économique portuaire et développer les flux maritimes tout en accompagnant la réalisation des travaux 
du Grand Paris. La DRIEAT a précisé qu’une coordination de ces objectifs avec la préservation des sites 
portuaires sera prévue dans les documents de planification et d’urbanisme.

Une logistique fluviale « furtive » qui se fond dans son tissu urbain 

La logistique urbaine fluviale permet un déchargement au plus près des clients, comme par exemple dans 
le centre de Paris, limitant par la suite la distance parcourue sur le réseau routier par les marchandises. 
Pour réussir à concilier les attentes de la logistique fluviale aux besoins des clients, HAROPA – Ports de Paris 
souhaite développer les quais à usage partagé (QUP). Ce type de quais permet la cohabitation d’activités 
différentes à divers moments de la journée, en optimisant l’utilisation des espaces. Ainsi, concrètement, sur 
certains sites portuaires parisiens, le dépôt de marchandises le matin devient compatible avec la desserte 
pour le transport de passagers l’après-midi et la libération des quais pour la promenade piétonne ou la 
pratique de la pêche161 le soir et le week-end. Sur ces sites, l’équilibre entre la réappropriation des berges 
par la population et les activités économiques est préservé par l’usage non exclusif qui en est fait par les 
acteurs. De même, les quais consacrés aux activités de loisirs162 pourraient être partagés avec des activités 
de transport de proximité ou de plaisance. À certains de ces équipements, sont ajoutés des postes « à colis 
lourds » assurant une partie des transports exceptionnels et soulageant l’usage de la route.163

158. Didier KLING, audition du 24 février 2021
159. Thierry GUIMBAUD, audition du 20 janvier 2021
160. DRIEA - Schéma d’aménagement fluvial de la Seine - Fascicule stratégique - Mai 2019 
161. La pêche à vif est interdite à Paris.
162. Aujourd’hui, 48% du linéaire de quai sont consacrés aux activités d’animation et de loisirs
163. Marc BAZENET, directeur général de green Switch Meridian, audition du 17 février 2021 : a notamment présenté un projet innovant 
dans ce domaine. 

Face au transport routier qui bénéficie de plus de densité et de souplesse, la voie d’eau est difficilement 
compétitive. Cela concerne notamment les distances de pré et post-acheminement jusqu’au port 
lorsque celles-ci sont grandes et entraînent des ruptures de charge nécessaires à l’acheminement 
des marchandises. 

Ainsi, l’amélioration de la part modale de la voie d’eau dépend, dans une certaine mesure, de la reloca-
lisation des grands entrepôts logistiques et des sites industriels au bord de la voie d’eau, qui présente en 
Île-de-France la caractéristique d’être reliée à un grand nombre de débouchés commerciaux à travers 
le bassin de consommation parisien et l’estuaire de la Seine. L’enjeu est réel puisque, dans la région, les 
zones de concentration des surfaces logistiques sont assez éloignées des voies d’eau. 

La voie d’eau offre cependant une bonne réponse aux problématiques des grandes opérations d’amé-
nagement, comme pour ceux du Grand Paris, notamment pour l’évacuation des déblais des tunneliers 
(plusieurs millions de tonnes), ou pour acheminer toutes les fournitures de béton, métaux, voussoirs…

À l’échelle de Paris, les activités utilisatrices du fleuve représentent environ 27 % des linéaires de quais. Les 
pistes de développement retenues à l’heure actuelle par HAROPA-Ports de Paris sont la préservation des 
activités qui ont recours à la navigation fluviale, que ce soit le transport de marchandises et de passagers. 

Emmanuel GRÉGOIRE souligne que l’activité de ces sites « permet évidemment de réduire les circu-
lations de poids lourds et d’autocars dans Paris et aux alentours avec deux objectifs forts : inventer 
des conditions d’une logistique fluviale et urbaine la plus respectueuse possible de l’environnement, 
et puis la question de la sécurisation des activités industrielles »155. Patricia PELLOUX insiste elle aussi 
sur la nécessité de la préservation des activités de logistique en bord de Seine : « Pour faire vivre une 
métropole comme Paris, on a besoin de flux logistiques. Nous l’avons constaté également pendant la 
covid avec le développement du e-commerce ».156

De plus, le transport fluvial constitue le mode de transport historique des granulats, des céréales, et 
de certains déchets. C’est pour autant un mode de transport qui évolue et s’ouvre de plus en plus aux 
conteneurs et à la logistique urbaine en circuit court, bénéficiant, par rapport à une route largement 
congestionnée, d’une efficience de premier plan. Le maintien des capacités du transport fluvial est 
donc nécessaire à l’équilibre et au développement de ces secteurs économiques, pour lesquels il n’existe 
parfois pas de solutions de substitution économiquement pérennes.

Peu bruyant, le transport fluvial permet de réduire l’exposition au bruit des transports. Selon une étude 
publiée par l’Observatoire régional de la santé en Île-de-France157, 71 % des Franciliens se déclarent gênés 
par le bruit, les résidents de Paris étant les plus touchés. Plus l’environnement est urbain, plus les niveaux 
sonores sont élevés. Environ 360 000 habitants de la petite couronne et 150 000 Parisiens subiraient des 
niveaux sonores liés au réseau routier d’une intensité supérieure à 70 dB(A) en façade d’habitation dans 
la journée, niveau définissant un « Point noir bruit ».

155. Emmanuel GREGOIRE, audition du 13 janvier 2021
156. Patricia PELLOUX, audition du 10 février 2021
157. Rapport de l’Observatoire régional de santé d’Ile-de-France, Dorothée GRANGE, Edouard CHATIGNOUX, Isabelle GRÉMY, Les percep-
tions du bruit en Île-de-France, mars 2009
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2. La Seine, espace touristique majeur

Lors de son audition, le Préfet François PHILIZOT a précisé en quoi le développement économique de la 
Seine passait par le tourisme : « Notre diagnostic est que la dynamique touristique manque d’approche 
et d’ambition à l’échelle du territoire. D’un côté, Paris est la première destination touristique française 
et mondiale, son capital paraît énorme et son développement naturel. De l’autre côté, la Normandie 
est une marque qui parle au niveau international. La réalité touristique de cette région est forte, mais 
faite d’une géographie en points plutôt que linéaire166 ». 

Le tourisme constitue une économie, des dépenses, de l’emploi : « L’ambition touristique de la Vallée 
de la Seine n’est pas de reproduire le tourisme parisien, mais de mettre en exergue les thématiques 
dont la cohérence permet de dépasser la logique de points ». Il a également cité en exemple les quatre 
axes de travail qui figurent au contrat de plan : la Seine à vélo et les déplacements doux, le tourisme 
fluvial, l’impressionnisme, et le tourisme de mémoire, avec la mémoire des combats ou la mémoire des 
écrivains. 

La Seine, acteur et levier du tourisme durable

Bénéficiant de sa renommée architecturale et culturelle, Paris se hisse aujourd’hui à la première place 
mondiale des ports pour le tourisme fluvial avec plus de 7,5 millions de passagers transportés sur la 
Seine en croisières « promenades » en 2017 (en hausse de 22% par rapport à 2016) auxquels s’ajoutent 1,5 
million de passagers ayant emprunté les canaux, soit au total 80% du transport de passagers en France. 
Aujourd’hui, plus d’un visiteur sur trois de la capitale effectue un déplacement sur la Seine. 

La Vallée de la Seine est citée sept fois par l’UNESCO (abbaye cistercienne de Fontenay, Provins, 
Fontainebleau, rives de la Seine à Paris, Versailles, méandres de la Seine et le Havre). Outre les 8 millions 
de touristes effectuant une croisière de quelques heures sur un bateau (Mouches ou autre) pour mieux 
découvrir Paris, la croisière avec hébergement sur plusieurs jours le long du fleuve présente le plus fort 
potentiel de développement avec une augmentation de l’activité prévisionnelle de 50% en 2022 par rap-
port à 2017167. HAROPA enregistre un taux de remplissage du réseau d’escale de l’ordre de 95 % sur la 
période avril-septembre, mettant en évidence les limites en capacité d’accueil actuelles. Sur l’année 2017, 
plus de 77 500 passagers ont emprunté le fleuve, le prix unitaire des croisières atteignant en moyenne 
plusieurs milliers d‘euros pour aboutir à environ 130 millions d’euros de retombées économiques par an168. 

166. François PHILIZOT, audition du 20 janvier 2021
167. DRIEA - Schéma d’aménagement fluvial de la Seine - Fascicule stratégique - Mai 2019, page 13
168. idem 

Les 44 QUP nécessitent des aménagements moins lourds sur les quais et surtout ils n’impliquent pas 
la présence d’engins de déchargements volumineux à terre. Les aménagements à réaliser sur la voirie 
sont aussi limités dans la mesure où les solutions logistiques actuellement imaginées n’associent pas 
l’intervention de poids lourds et prévoient le chargement et déchargement de véhicules utilitaires légers 
qui vont directement livrer chez le destinataire. 

Selon Romain PELISSOU164, directeur recyclage et réassorts alternatifs de SYCTOM165, des dispositifs 
innovants sont nécessaires afin d’augmenter la part du fret fluvial. Durant son audition, il a expliqué en 
quoi la voie fluviale était un des axes de développement de l’activité de recyclage.

Carte n°7 – Installation de traitement – Source : SYCTOM

Le fret fluvial pour le SYCTOM est un flux logistique très important (31% des flux du Syctom, 758kt de 
déchets transportés par la voie fluviale). Cela répond aux enjeux du Syctom de réduction des gaz à effet 
de serre et de lutte contre la congestion urbaine dans la capitale. Pour cela, l’entreprise a réalisé des 
changements dans ses usines de tri. A titre d’illustration, le projet de construction du port fluvial Syctom 
Bobigny-Romainville en recourant au canal de l’Ourcq permettrait d’envisager le transfert de 120t/an 
d’ordures ménagères par le fleuve.

Ce développement est à concilier avec la préservation d’un cadre de vie apaisé pour les habitants et les 
riverains. C’est pourquoi, il a été émis l’idée de décentraliser le port comme à Rotterdam afin de mini-
miser le risque de nuisances pour les riverains.

164. Romain PELISSOU, directeur Recyclage et Transport alternatif au SYCTOM, audition du 24 février 2021
165. Le Syctom est en charge du traitement des déchets ménagers des parisiens ainsi que de 84 autres communes autour de Paris. 
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Les activités organisées sur la voie d’eau sont nombreuses171 comme l’indique Marc PAPINUTTI172, ancien 
directeur général de VNF. Cependant, elles ont été impactées par les récents épisodes de la crise sani-
taire, des attaques terroristes ainsi que les inondations173. C’est pourquoi pour le directeur général du 
Comité régional du tourisme d’Île-de-France, il est important de repenser l’offre touristique autour de 
la Seine : « Nous devons créer l’urgence de venir à Paris ; […] Le travail mis en œuvre autour de la Loire à 
vélo force l’admiration. Sur le même modèle, nous devons créer des produits, créer des offres, mettre en 
tourisme des sites. A travers un fonds de développement touristique régional, la Région a déjà permis 
la réalisation d’un certain nombre d’actions. »174

Illustration n°20 –  Transport et tourisme fluvial - Les chiffres clés 2019 - VNF Bassin de la Seine – Source : VNF

A travers les témoignages recueillis, l’un des enjeux pour le développement économique du fleuve est de 
fédérer l’ensemble des acteurs de la filière publics et privés afin de faire émerger de nouveaux projets 
autour de la Seine et continuer à développer le tourisme fluvial au bénéfice des territoires et de l’emploi. 
 
L’impératif de cohabitation des nouveaux usages 

Pour Frédéric HOCQUARD, adjoint à la Maire en charge du tourisme et de la vie nocturne, , la Seine est 
un des endroits où la vie nocturne s’est le plus développée à Paris depuis ces vingt dernières années : 
« La nuit, on était à plus d’un million de personnes qui fréquentaient l’ensemble de ces établissements 
(quais de la Râpé, pont d’Austerlitz, Cité de la Mode,…) sur l’année ».175 La mutation de l’appropriation 
des berges et de la Seine signifie de nouveaux usages touristiques et festifs. 

171. paquebots de croisière, bateaux-promenade, bateaux de plaisance, péniches-hôtels
172. Idem
173. François NAVARRO, directeur général du Comité régional du tourisme d’Île-de-France, Extrait du Livre blanc - Le développement du 
tourisme fluvial et fluvestre dans la Vallée de la Seine - La Seine en partage
174. Idem
175. Idem

Carte n°8 – Source : Livre Blanc – APUr

Actuellement, la Seine offre en Île-de-France un réseau de 17 escales et 21 places169 pour l’accueil de 
bateaux de croisières, ces escales n’ayant pas toutes la possibilité d’accueillir des paquebots fluviaux. 
Dans Paris, 3 escales partagées permettent l’accueil de 4 paquebots. En parallèle, un réseau de 35 escales 
de courte durée permet aux compagnies fluviales de développer des activités touristiques, de transport 
en commun et d’évènements sur la Seine. 

Par ailleurs, dans la perspective de l’interdiction de circulation des cars touristiques au diesel dans Paris, 
le transport de touristes par la Seine peut constituer une solution de substitution efficace et vertueuse. A 
l’amont, la gare de Bercy peut offrir la possibilité d’une connexion entre les cars et le transport fluvial et 
ainsi desservir les sites touristiques de la capitale voire rapprocher des hôtels. Un autre embarcadère doit 
être identifié à l’aval, pour offrir les mêmes possibilités aux cars de touristes provenant de Normandie. 

Face à l’augmentation continuelle de la demande et du nombre de paquebots fluviaux, le schéma direc-
teur pour le développement de la croisière fluviale présenté le 5 décembre 2017 par VNF, HAROPA 
et la Délégation au développement de la vallée de la Seine, a pour objectif d’accueillir 28 paquebots et 
200.000 passagers à l’horizon 2028170.

Une attention doit cependant être portée pour veiller à ce que ces grands bateaux nuisent le moins 
possible au fleuve et à ses abords. La transition vers une flotte 0 carbone évoquée ci-après y contribuera.

Vélo et tourisme de proximité : une nouvelle offre à structurer 

Le tourisme de proximité doit également être soutenu le long de l’axe Seine. Des projets comme la Seine 
à vélo doivent permettre de multiples fréquentations, de la promenade familiale sur un après-midi au 
parcours touristique d’une semaine. 

169. DRIEA - Schéma d’aménagement fluvial de la Seine Fascicule stratégique - Mai 2019 
170. François PHILIZOT, audition du 20 janvier 2021
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B. Le développement d’activités accélérant 
la transition écologique du fleuve 
et de ses usages

1. L’Axe Seine au cœur du monde de l’après Covid

Le plan France Relance a été lancé en septembre 2020 et est doté de 100 milliards d’euros. Les maires 
de Rouen et du Havre ont souhaité bénéficier de ce plan pour  relancer l'Axe Seine177. Cette demande 
rejoint celle présentée par la Maire de Paris, lors de son déplacement à Rouen, le 11 février 2021, aux 
cotés des maires de Rouen et du Havre, d’encourager le développement des transports dé-carbonés 
pour favoriser les déplacements de personnes et de marchandises avec l'objectif de zéro émission sur 
la Seine : "Dans le cadre du plan de relance, nous souhaitons que 150 bateaux de tourisme passent à 
l'électrique d'ici 2024178 ». 

Il est par ailleurs envisagé qu’une partie des fonds soient débloqués afin de soutenir le monde de la 
culture. Ces crédits bénéficieront en partie aux acteurs culturels de la vie nocturne et du tourisme qui 
abordent les berges et le fleuve parisien. Ces crédits supplémentaires permettront de préserver l’éco-
système culturel parisien et de créer les conditions d’une reprise des activités dès que cela sera possible.

En parallèle, les trois ports de l’axe Seine, Le Havre, Rouen et Paris, regroupés dans Haropa, ont mis 
en place un plan de relance des ports dans l’après-crise sanitaire liée au Covid 19. Bâti autour du pro-
gramme Push (Programme unique de soutien by Haropa), ce plan de relance mobilise les équipes du 
cluster portuaire pour accompagner ses clients dans la relance de l’activité économique.

Dès le début de la crise sanitaire, HAROPA s’est mobilisé pour soutenir ses clients avec la mise en place 
de plans de continuité d’activités et d’une veille quotidienne sur les services qui ont permis de garantir 
le fonctionnement opérationnel des activités portuaires179.

Afin d’anticiper et faire face à l’après-crise sanitaire, HAROPA lance un nouveau programme pour 
accompagner la relance de l’activité logistique de ses clients et soutenir les territoires. 

177. Dans un courrier signé conjointement le 18 septembre 2020 adressé au Premier ministre, les élus normands indiquent souhaiter tra-
vailler sur la rénovation énergétique des bâtiments et les mobilités vertes avec la relance de la Ligne nouvelle Paris Normandie.
178. Article France 3 Normandie, « Anne Hidalgo à Rouen : "L'axe Seine est un sujet d'ampleur et d'ambition nationale" », 12/02/2021
179. Site d’HAROPA « HAROPA lance son programme de relance post COVID », le 04/05/2020

Afin de limiter les nuisances liées à la multiplicité des usages176, Frédéric HOCQUARD propose de déve-
lopper des modes de régulation qui permettent la cohérence des différents usages du « début à la fin 
de la Seine » pour que le fleuve ne soit pas « un patchwork avec des choses incohérentes ». 
Le second point soulevé par Frédéric HOCQUARD est la cohérence de la gouvernance. Les acteurs du 
tourisme ou ceux de la vie nocturne ont du mal à identifier l’autorité compétente. La multiplicité des 
interlocuteurs entre HAROPA, VNF, Préfecture de Police, Ville de Paris, fausse la bonne répartition des 
tâches. 

PROPOSITIONS 

32.  Renforcer l’embarcadère au niveau de la gare routière de Bercy pour favoriser le 
transport fluvial de touristes et le substituer aux cars de touristes.

33.  Porter une stratégie de logistique furtive en favorisant les infrastructures de plus 
petite taille et plus mobiles, qui s’insèrent plus facilement dans le tissu urbain, 
tout en limitant le coût des ruptures de charges ; en soutenant le développement 
des infrastructures électriques, et notamment des grues embarquées.

34.  Ouvrir les appels d’offres transports de la Ville de Paris au fret fluvial, en portant 
notamment le délai de mise en exploitation à désignation du lauréat de 6 à 12 
mois pour s’adapter à la temporalité de la logistique fluviale ;

35.  Envisager la logistique fluviale comme point d’appui de l’économie circulaire, 
dans le cadre de l’évacuation des déchets, et de la réutilisation des matériaux.

176. Voir la partie III sur les nuisances
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3. Propulsion des bateaux : vers une flotte 0 émissions ?

L’objectif de la neutralité carbone vise à absorber dans le sol, les forêts ou les points d'eau l'ensemble 
des dépenses de gaz à effet de serre, au moyen d’un équilibrage entre émissions de CO2 et capacités 
de stockage. A l’échelle d’un fleuve, et d’une Seine 0 carbone, les modalités de mise en oeuvre sont les 
mobilités douces, des transports propres, et des bâtiments économes en énergie aux abords des berges.
A Paris, il est envisagé qu’en 2030183, des navettes fluviales vogueront quotidiennement sur la Seine. 
Équipées de dispositifs mobiles, elles n’imposeront pas de structures fixes et garantiront l’usage mixte des 
quais. Les bateaux auto-déchargeant (sur le modèle de ceux qui livrent des futs de bière à Amsterdam) 
et les bateaux embarquant / débarquant directement les véhicules de livraison (petits camions pour 
DistriSeine, tricycles pour le projet initial de Vert Chez Vous...) faciliteront les manutentions. 

Par ailleurs, à travers son « Plan Administration Exemplaire », la Ville de Paris incite l’évacuation par 
des modes alternatifs à la route, des déblais des chantiers induits par la construction et la rénovation 
de son patrimoine bâti ou de l’espace public. À partir de 2020, la collectivité a introduit des principes 
d’éco-conditionnalité dans ses achats publics, dont le fret constitue une partie. Elle impose également 
à ses fournisseurs que toutes ses livraisons au dernier km soient réalisées par des modes « bas carbone » 

Paris et la CPP représentent une exception au niveau européen selon Olivier JAMEY184 en raison du pro-
jet collectif de transition écologique des flottes : « À Paris, 151 bateaux sont des bateaux privés pour 
lesquels on va distinguer 6 usages parce que la consommation d’énergie est liée aux usages que l’on 
fait des bateaux. » 

Illustration n°21 – Flottes parisiennes – Source : Communauté Portuaire de Paris

183. Etude prospective et stratégique au groupement de sociétés de conseil Elioth pour la réalisation d’une vision décarbonée de Paris en 2050
184. Olivier JAMEY, président de la Communauté Portuaire de Paris, audition du 24 février 2021

À la suite du plan de relance, VNF bénéficie en 2021 de 80 millions d'euros supplémentaires pour l’entretien 
et la rénovation des barrages et écluses de navigation. Un apport qui vient renforcer une tendance à l’aug-
mentation du budget dévolu aux infrastructures fluviales180. 

La plaisance est également concernée mais de nombreux investissements vont se faire sur les axes utilisés 
pour le transport de marchandises, comme par exemple, la rénovation des écluses de Gambsheim, sur le 
Rhin : "Ces grands chantiers menés sur nos infrastructures permettent tout d’abord d’accélérer le renforce-
ment de la compétitivité de la logistique fluviale au plan national. C’est le cas notamment sur l’axe Seine 
et dans le Nord181 182.

C’est en effet sur l’axe Seine que se concentre une bonne part des augmentations d’investissements. VNF a 
prévu d’y dépenser 94 millions d'euros en 2021 pour la seule rénovation des ouvrages de navigation, soit trois 
fois plus qu’au cours des années précédentes, afin d’accompagner l’arrivée de bateaux de grande taille. 
Pour préparer cet afflux de trafic, c’est un total de 1,2 milliard d’euros investi par VNF sur la Seine d’ici 2030. 

2. Le fret fluvial : vers une logistique décarbonée

Les développements qui suivent portent spécifiquement sur la question de la neutralité carbone de la 
flotte et complètent les éléments rappelés au A de la présente partie. 

De nombreuses auditions ont permis de découvrir des projets d’innovation dans le secteur du fret fluvial. 

Quelques exemples

Depuis 2012, plus de 300 magasins Franprix dans Paris sont approvisionnés par voie d’eau. Une barge 
quotidienne transporte 45 caisses mobiles circulant entre les ports de Bonneuil-sur-Marne (Val-de-
Marne) et le port de la Bourdonnais (Paris – 7ème). Cela représente près de 4 000 camions en moins 
dans les rues de la capitale chaque année, évitant 523 840 km routiers en l’espace de cinq ans. Tous les 
acteurs auditionnés ont cependant pointé les limites de ce système qui fonctionne à pertes et n’a pas 
pu convaincre d’autres acteurs. 

En 2019, la société AMME a mis en place une première agence FLUDIS sur la Seine pour la livraison de 
colis pour ses 3 premiers clients IKEA, LYRECO et PAPREC. Il s’agit d’un bateau-entrepôt innovant à pro-
pulsion 100% électrique, sur lequel les marchandises sont chargées en dehors des centres urbains, puis 
triées pendant le temps de navigation, afin d’être livrées au fil des escales. 

Le même procédé est utilisé pour les travaux d’aménagement des nouvelles gares de Grand Paris 
Express. Une partie de ces déblais, estimée à au moins 8,5 millions de tonnes, devrait être transportée par 
voie fluviale, délestant ainsi les axes routiers d'Île-de-France de plusieurs milliers de poids lourds. En 2019, 
1M de tonnes ont été évacuées par voie fluviale pour le GPE et on estime à 1.5 à 2 M de tonnes pour 2020. 

D’autres secteurs, comme la messagerie express, s’intéressent au fluvial.

180. Budget de 170 millions d'euros en 2019,  300 millions d'euros en 2021.
181. « VNF investira près de 300 millions d’euros en 2021 sur ses infrastructures », le 01/03/2020
182. Thierry GUIMBAUD, audition du 20 janvier 2021
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La conversion en énergie de l’ensemble de la flotte de la CPP est accompagnée par Enedis qui contri-
bue aux projets d’alimentation de bateaux en convertissant à l’électrique et en couvrant leur besoin en 
énergie lors des escales. Ceci nécessite un déploiement de bornes à quai pour l’avitaillement sur les 
ports d’attache pour assurer le fonctionnement des bateaux à quai et la recharge de batteries de traction 
aux escales afin de réduire la pollution locale. 

Marion LEMAIRE187 relève que cette dynamique est nationale : ports à la fois maritime et fluviaux verdissent 
leurs structures et leurs réseaux afin de réduire « la pollution en termes de particules, d’émissions, de 
bruits sonores que peuvent apporter les bateaux qui sont exclusivement au diesel. » 

En déployant les bornes électriques, en collaboration avec HAROPA, chargé aussi de leur déploiement, 
l’enjeu pour Enedis est d’éviter 100 000 l de fioul par an et par bateau converti à l’électricité et à terme 
atteindre une flotte 0 carbone. 

4. Le transport de passagers sur la Seine : demain les touristes, après-demain les franciliens ? 

La mission a abordé la question des mobilités, principalement celle du quotidien, pour des trajets domi-
cile-travail, ou de loisirs. En effet, la Seine reste peu utilisée par les salariés alors que la RATP a développé 
des navettes entre Bercy et le 16e arrondissement. Desservant Notre-Dame et la Tour Eiffel, elles sont 
principalement utilisées par les touristes. 

L’un de ses freins au développement est sa vitesse de l’ordre de 12 km/h sur la Seine.

A ce jour, aucune expérimentation n’a eu de réel succès faute de fréquentation suffisante, comme l’expé-
rimentation Voguéo, en 2008. Elle devait permettre de relier la Seine et la Marne, via la gare d’Austerlitz, 
à Paris, à Maisons-Alfort (Val-de-Marne), sous un délai de 35 minutes, et intégré au pass Navigo. À terme, 
le but était de créer une ligne allant de Vitry (Val-de-Marne) à Suresnes (Hauts-de-Seine), en passant par 
le coeur de Paris, avec une trentaine d’escales, dont certaines connectées au métro et au RER. Le projet 
a été arrêté en juin 2011 en l’absence de modèle économique viable.

D’autres initiatives locales sont à l’étude afin de promouvoir le transport fluvial, comme celle à l’initia-
tive d’élus et de la Métropole du Grand Paris : Île-de-France Mobilités a relancé, en 2017, une étude afin 
d’analyser sur quelles voies franciliennes la Seine, mais aussi les rivières et les canaux, il est possible de 
développer ce mode de transport188. Récemment, des élus de Seine-Saint-Denis ont proposé une navette 
reliant Saint-Denis à La Défense. Par ailleurs, trois autres lignes pourraient être lancées avant 2023, dont 
l’une entre Paris et Bobigny via le canal de l’Ourcq. En 2019, trois liaisons ont été retenues : la première 
ira, à partir de 2022, du bassin de la Villette, dans le 19e arrondissement de Paris, jusqu’à Bobigny, en 
Seine-Saint-Denis ; deux autres, qui devraient être lancées en 2023, s’inspirent de Voguéo : l’une reliera 
Maisons- Alfort ou Vitry-sur-Seine (Val de- Marne) au Jardin des Plantes dans Paris (5e), l’autre ira de 
Beaugrenelle (15e) jusqu’à Suresnes (Hauts-de-Seine). 

187. Marion LEMAIRE, directrice déléguée territoire & grands projets à Enedis, audition du 17 mars 2021
188. Dans le XIXe arrondissement de Paris, la navette électrique gratuite reliant Corentin Cariou au centre commercial du Millénaire trans-
porte de nombreux passagers

Ces six catégories ont été analysées et choisies pour procéder à leur remotorisation. Une opération qui 
nécessite un investissement de l’ordre de 180 millions d’euros dont 100 millions d’euros d’aides publiques. 
La démarche de la CPP est « d’être 100 % électrique à Paris dans les conditions favorables à Paris à la 
navigation dans la mesure où la consommation peut être multipliée par quatre en fonction du courant, 
de la météo et du vent sur le fleuve. »185 

Selon Olivier JAMEY, la remotorisation des bateaux répond à un objectif écologique puisqu’il s’agit 
de remplacer 151 bateaux. Cet investissement, réalisé en collaboration avec la Caisse des dépôts dans 
le cadre du plan de relance, devra s’amortir sur 10 ans. De son côté, la Ville de Paris contribue à l’effort 
financier avec un dispositif d’aides de 9 000 euros par moteur sachant que les investissements sont de 
l’ordre de 20 millions d’euros par bateau. Actuellement, le projet porte sur 12 bateaux « 12 chevaliers de la 
transition écologique »186 qui vont passer du thermique à l’électrique dès cette année. Le président de 
la CPP espère un effet d’entrainement sur les 600 bateaux présents sur la Seine. Un modèle exportable 
au niveau européen, Paris devenant l’interface d’un dispositif innovant et durable selon le président de 
la CPP.

Illustration n°22 – Source : Communauté Portuaire de Paris

185. Olivier JAMEY, audition du 24 février 2021
186. Olivier JAMEY, audition du 24 février 2021
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PROPOSITIONS

36.  Repenser le tourisme à l’aune de la transition écologique. Travailler à un tourisme 
durable et tourné davantage vers les parisiens. Mettre en place un guichet unique à 
destination des professionnels du tourisme pour la transition écologique. Valoriser 
les démarches 0 déchets et la sortie du plastique à usage unique sur les quais de 
Seine. 

37.  Favoriser l’utilisation des parkings des bailleurs sociaux situés à proximité pour 
garer les véhicules de livraison en dehors des horaires de manutention.

38.  Tendre vers une flotte 0 carbone : 

-   En installant des branchements suffisamment puissants pour permettre le 
raccordement électrique de tous les bateaux et en prévoyant l’installation à 
terme de points de ravitaillement en hydrogène (cf cahier technique batelia) ;

-   En rendant effective l’obligation pour les bateaux de couper leur moteur quand 
ils sont à quai ; 

-   En continuant de soutenir des projets innovants, développés par des opérateurs 
de la ville (barges à hydrogène du Syctom) ou par des opérateurs privés (projet 
de recyclage des batteries automobiles)

39.  Faire de la Seine la colonne vertébrale du développement des filières biosourcées :

-   En structurant ces filières autour du fret fluvial 0 carbone via l’élaboration de 
plans de filières intégrés, associant l’ensemble des parties prenantes depuis 
l’exploitation de la ressource jusqu’à son utilisation, notamment avec les acteurs 
situés en amont du fleuve et de ses affluents (tels que l’Yonne) ;

-   En adaptant les infrastructures logistiques aux spécificités liées à ces filières ;

-   A terme, en utilisant les emprises occupées par des centrales à béton au béné-
fice de ces filières.

40.  La création d’un service de transport public fluvial 0 carbone demeure un objec-
tif partagé, en tant que relai est/ouest dans les trajets d’utilisateurs franciliens, 
mais également comme alternative aux bus touristiques. Au-delà des difficultés 
opérationnelles de court terme, il convient de soutenir les expérimentations et 
innovations techniques qui rendront faisable à terme un tel projet.
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Partie I – La Seine, fleuve de proximité

A – Le fleuve qui a dessiné le visage de la ville

1.  Créer un linéaire visuel, une identité signalétique de la Seine, pour valoriser l’histoire industrielle, 
écologique et humaine, dans le cadre du Manifeste pour une nouvelle esthétique de Paris et de 
la refonte du Cahier des prescriptions urbaines, architecturales, paysagères et environnementales. 

2.  Valoriser la Seine, son histoire, son patrimoine, sa biodiversité, auprès des jeunes parisiens en 
accompagnant des initiatives telles que la création d’un concours de la Seine (sur le modèle du 
concours de la Résistance) ou encore l’expérimentation de « classes Seine » au primaire. 

3.  Réaliser un aménagement esthétique des quais de Seine afin de faire disparaître les éléments 
routiers non indispensables (glissières de sécurité, etc…) et repenser le mobilier urbain des quais 
bas dans une cohérence avec l’ensemble du mobilier parisien.

4.  Protéger et valoriser les bouquinistes, comme étant partie intégrée du patrimoine et de la diver-
sité des usages de la Seine et de ses abords et soutenir leur inscription au patrimoine immatériel 
de l’UNESCO.

5.  Concerter les maires d’arrondissement en cas d’utilisation évènementielle d’espaces verts inclus 
dans le périmètre inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO et soumettre l’autorisation de telles 
exploitations au respect de critères permettant la préservation de la biodiversité et la tranquillité 
des riverains.

B – Retisser le lien de Paris avec la Seine

6.  Recenser les  possibilités d’accès aux quais bas pour les personnes à mobilité réduite et effectuer 
les aménagements nécessaires pour les rendre accessibles.

7.  Garantir une continuité piétonne et cyclable à 100% sur les deux rives. Afin de permettre le main-
tien de l’activité économique et de service public, certaines zones dédiées à la logistique urbaine 
le long du fleuve ne seront pas accessibles systématiquement mais l’accès aux bords de Seine 
devra être garanti en dehors des horaires de manutention, et principalement en soirée et le week-
end. En tout état de cause, la continuité devra être garantie durant les heures de manutention 
en fond des quais bas.

8.  Baliser les espaces de circulation pour les différents usages (vélo, trottinette, marche à pied) et 
ainsi éviter les conflits, notamment sur les zones de grande influence. Renforcer en parallèle les 
réseaux vélo sur les quais hauts.

9.  Pour garantir une mixité apaisée des usages, élaborer un règlement des rives de Seine à l’instar 
des autres parcs et jardins de la Ville de Paris. 

C – La Seine, espace culturel, festif et olympique

10.  Promouvoir l’accès à la culture en bord de Seine. Mettre en place des tarifs préférentiels pour les 
petites compagnies qui montent des événements en bord de Seine. Organiser une fois par an 
une fête populaire mettant en valeur et en lumière de la Seine.

11.  Limiter à la navigation certaines parties du fleuve pour y développer de nouveaux usages, tout 
en permettant le maintien de la navigation sur le chenal. 

 −   Fermer à titre expérimental à la navigation le « bras de Grenelle », à la fois pour y désimper-
méabiliser les berges là où ce sera possible et pour permettre le développement d’usages 
sportifs, récréatifs et culturels. 

 −   Fermer à la navigation à titre expérimental et un dimanche par mois le bras de la Seine lon-
geant le nord de l’île Saint-Louis (« bras Marie »), entre le pont de Sully et le pont Louis-Philippe, 
pour y permettre le développement d’activités récréatives et culturelles. 

 −   Envisager la création à d’autres endroits du linéaire, plusieurs zones protégées (matérialisées 
par des balises et protégées par le schéma de navigation) pour le développement d’activités 
sportives et récréatives sur la Seine, le week-end, tout en maintenant ouvert le chenal de 
navigation. 
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Partie II – La Seine, objet institutionnel 
complexe

12.  Créer une Commission des concessions dans laquelle la Ville et les arrondissements concernés 
seront représentés, tenant compte de la pluralité politique, afin d’intégrer effectivement la Ville 
de Paris dans le processus de choix des renouvellements des concessions gérées par HAROPA.

 −   Cette commission participera à l’élaboration du cahier des charges et la Ville et les arrondisse-
ments concernés seront systématiquement membres des jurys d’attribution des concessions. 

 −   Elle recevra communication de l’ensemble du calendrier des renouvellements de concessions 
afin de déterminer collectivement une stratégie cohérente d’attribution sur l’ensemble du 
linéaire parisien.  

13.  Envisager une nouvelle modalité de répartition du domaine public, où les zones du linéaire des 
berges dévolues à d’autres activités que la logistique soient rendues aux collectivités locales. 

14.  Garantir une représentation des collectivités à hauteur de 50% des membres du Conseil territorial 
d’HAROPA.

Partie III – La Seine, révélateur de l’urgence 
écologique

A – Incivilités, propreté, tranquillité : des nuisances dues à certains usages des berges

15.  Interdire l’utilisation des spots projetant, depuis les bateaux, une lumière vive sur les bâtiments, 
logement et sur le patrimoine des bords de Seine. Une amélioration des illuminations et la 
valorisation du patrimoine constitueront le corollaire de cette interdiction. Encadrer l’usage des 
dispositifs de sonorisation embarqués sur les mêmes bateaux. 

16.  Installer des capteurs Bruitparif tout le long des quais bas, pour identifier et objectiver l’ampleur 
et l’origine des nuisances sonores liées aux usages nocturnes de la Seine et de ses berges.

17.  Veiller à l’insertion dans le tissu urbain et à la limitation des nuisances pour les riverains des 
activités industrielles existantes notamment par la plantation d’arbres masquant les infrastruc-
tures sous réserve de faisabilité. Ne plus autoriser de nouvelles installations ou d’extension des 
emprises au sol des centrales à béton et tendre vers une diminution globale de la production et 
de l’utilisation de béton dans Paris et dans le bassin parisien.

18.  Demander des évolutions règlementaires pour augmenter sensiblement les sanctions admi-
nistratives, de sorte qu’elles seront effectivement dissuasives, en cas de rejet de tous types de 
déchets et pollutions dans le cours du fleuve, et, de façon subsidiaire, que les autorités locales 
puissent se voir confier en complément de celles des préfectures la constatations et le contrôle 
des comportements irréguliers en matière de police de l’eau. L’État doit veiller en parallèle à 
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mettre les moyens suffisants pour assurer effectivement la police de l’eau dont il a la responsa-
bilité principale et de communiquer un bilan régulier de ses activités en matière de police de 
l’eau aux élus. 

19.  Sous réserve de sa promulgation effective, activer sur le territoire parisien l’expérimentation prévue 
par la loi, qui permet l’attribution aux communes de pouvoirs de police judiciaire, et notamment 
la possibilité de sanctionner l’ivresse manifeste sur la voie publique, ou encore de saisir les objets 
à l’origine d’infractions (notamment les instruments ou dispositifs de sonorisations en cas de 
nuisances).

20.  Intégrer la sécurité des berges dans la convention de coordination qui liera la Ville et la PP et 
prendre en compte les questions liées au développement de la vidéoprotection.

21. Augmenter le nombre de poubelles et de sanisette le long de la Seine en revoyant le PPRI.

22.  Favoriser des expérimentations de moyens innovants pour nettoyer la Seine, en incluant l’Urban 
lab (bateau nettoyeur, etc.)

B – Crues et sécheresses : se préparer à affronter le pire

23.  Attendre l’évaluation de l’impact du casier expérimental de rétention d’eau avant de délivrer 
toute autre autorisation de nouveau casier. 

24.  Renforcer l’automatisation du système de surveillance des nappes phréatiques et améliorer la 
centralisation des informations en cas de risques de crues.

25.  Mettre un critère dans les appels à projets sur la capacité des concessionnaires à retirer leurs 
installations en cas de crues ; et modifier en parallèle le PPRI pour faciliter les installations éphé-
mères, notamment entre le 1er novembre et le 1er mai.

26.  Lancer une étude sur l’évolution à venir du débit de la Seine et des conséquences des sécheresses 
à venir sur la Ville et ses activités. Créer un dispositif de suivi et d’alerte, en partenariat avec l’EPTB 
et VNF, pour garantir une efficacité maximale des infrastructures actuelles dans la lutte contre 
la sécheresse. 

C – Qualité de l’eau : l’embellie qui se poursuit

27.  Permettre la communication en temps réel de la qualité environnementale de l’eau de la Seine. 
A l’instar de la qualité de l’air, la qualité environnementale de l’eau de la Seine doit faire l’objet 
d’un affichage en permanence à ses abords et sur internet, au moyen d’un indice permettant 
de lier clarté et transparence de l’information.

28.  Rendre obligatoire la mise en conformité de l’ensemble des 35 000 branchements particuliers 
non conformes, avec un reste à charge limité pour les propriétaires. En parallèle, veiller au respect 
de l’obligation légale d’installation au sein des ports de branchements permettant de relier les 
bateaux amarrés au réseau d’assainissement et du raccordement effectif de ces derniers afin de 
cesser les rejets d’eaux usées en Seine.
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37.  Favoriser l’utilisation des parkings des bailleurs sociaux situés à proximité pour garer les véhicules 
de livraison en dehors des horaires de manutention.

38.  Tendre vers une flotte 0 carbone : 
 −  En installant des branchements suffisamment puissants pour permettre le raccordement 
électrique de tous les bateaux et en prévoyant l’installation à terme de points de ravitaillement 
en hydrogène (cf cahier technique batelia) ;
 −  En rendant effective l’obligation pour les bateaux de couper leur moteur quand ils sont à quai ; 
 −  En continuant de soutenir des projets innovants, développés par des opérateurs de la ville 
(barges à hydrogène du Syctom) ou par des opérateurs privés (projet de recyclage des batte-
ries automobiles)

39. Faire de la Seine la colonne vertébrale du développement des filières biosourcées :
 −  En structurant ces filières autour du fret fluvial 0 carbone via l’élaboration de plans de filières 
intégrés, associant l’ensemble des parties prenantes depuis l’exploitation de la ressource jusqu’à 
son utilisation, notamment avec les acteurs situés en amont du fleuve et de ses affluents (tels 
que l’Yonne) ;
 −  En adaptant les infrastructures logistiques aux spécificités liées à ces filières ;
 −  A terme, en utilisant les emprises occupées par des centrales à béton au bénéfice de ces filières.

40.  La création d’un service de transport public fluvial 0 carbone demeure un objectif partagé, en 
tant que relai est/ouest dans les trajets d’utilisateurs franciliens, mais également comme alter-
native aux bus touristiques. Au-delà des difficultés opérationnelles de court terme, il convient 
de soutenir les expérimentations et innovations techniques qui rendront faisable à terme un tel  
projet.

D – Biodiversité, écosystèmes : le fleuve, un bien commun à préserver

29.  Développer la biodiversité et la végétalisation (une trame verte et bleue au cœur de Paris) :
 −  Sur les autres berges, exploiter le potentiel de végétalisation des berges, en plantant un maxi-
mum d’arbres, en débitumant autant que possible les berges basses, là où elles ont été fermées 
à la circulation (possibilité de planter 200 arbres et de débitumer 26 000 m2 de chaussée).
 −  Désimperméabiliser des portions des berges de Seine là où cela sera techniquement possible. 

30.  Ouvrir sur la Seine des portions du tunnel Henri IV et du tunnel des Tuileries

31.  Créer un adjoint au Défenseur des droits, chargé de la protection des fleuves, des zones humides 
et de la préservation des ENAF, auquel serait reconnu un intérêt à agir afin de rendre effective 
la protection de ces zones. 

Partie IV – La Seine, outil efficace  
de la transition écologique

A – La Seine, vecteur de développement écologique du bassin

32.  Renforcer l’embarcadère au niveau de la gare routière de Bercy pour favoriser le transport fluvial 
de touristes et le substituer aux cars de touristes.

33.  Porter une stratégie de logistique furtive en favorisant les infrastructures de plus petite taille et 
plus mobiles, qui s’insèrent plus facilement dans le tissu urbain, tout en limitant le coût des rup-
tures de charges ; en soutenant le développement des infrastructures électriques, et notamment 
des grues embarquées.

34.  Ouvrir les appels d’offres transports de la Ville de Paris au fret fluvial, en portant notamment le 
délai de mise en exploitation à désignation du lauréat de 6 à 12 mois pour s’adapter à la tempo-
ralité de la logistique fluviale ;

35.  Envisager la logistique fluviale comme point d’appui de l’économie circulaire, dans le cadre de 
l’évacuation des déchets, et de la réutilisation des matériaux. 

B – Le développement d’activités accélérant la transition écologique du fleuve et de ses 
usages 

36.  Repenser le tourisme à l’aune de la transition écologique. Travailler à un tourisme durable et 
tourné davantage vers les parisiens. Mettre en place un guichet unique à destination des profes-
sionnels du tourisme pour la transition écologique. Valoriser les démarches 0 déchets et la sortie 
du plastique à usage unique sur les quais de Seine. 
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